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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 20 février 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 

agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  
ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  

des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 
 

NOR : SPRB2330142S 
 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 9 janvier 2023 par Monsieur Guillaume ROUSSEAU aux fins 
d’obtenir un agrément pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire en vue d'une 
utilisation limitée à la pharmacogénétique ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 10 janvier 2023 ; 
 
Considérant que Monsieur Guillaume ROUSSEAU, médecin qualifié, est notamment titulaire 
d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ; qu’il exerce les activités de 
génétique au sein du département de biologie médicale et biologie des essais cliniques de 
l’Institut de cancérologie de l’Ouest (Angers) depuis 2021 ; qu’il justifie donc de la formation 
et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Monsieur Guillaume ROUSSEAU est agréé au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée 
à la pharmacogénétique.  
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 20 février 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 20 février 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 

agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  
ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  

des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 
 

NOR : SPRB2330143S 
 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 29 janvier 2023 par Monsieur Francis RAMOND aux fins 
d’obtenir un agrément pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 30 janvier 2023 ; 
 
Considérant que Monsieur Francis RAMOND, médecin qualifié, est notamment titulaire d’un 
diplôme d’études spécialisées de génétique médicale, d’un diplôme interuniversitaire Maladies 
cardiaques héréditaires, d’un diplôme d’université Maladies osseuses constitutionnelles et d’un 
diplôme d’université Séquençage haut débit et maladies génétiques ; qu’il exerce les activités de 
génétique au sein du service de génétique du centre hospitalier universitaire de Saint Etienne 
(hôpital Nord) depuis 2014 ; qu’il bénéficie d’une autorisation d’exercice de la biologie 
médicale par arrêté du ministre chargé de la santé et de la prévention du 20 décembre 2022 ; 
qu’il justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Monsieur Francis RAMOND est agréé au titre des articles R. 1131-6 et L. 6213-2 du code de 
la santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 20 février 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 22 février 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine 
portant agrément pour la pratique des activités de diagnostic préimplantatoire en 
application des dispositions de l’article L. 2131-4-2 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330131S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 2131-4-2, R. 2131-3 à R. 2131-5-4, 
R. 2131-22-2 ainsi que les articles R. 2131-30 et suivants ;

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-20 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier à l’article R. 2131-5-1 du code de la santé 
publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour exercer les 
activités de diagnostic préimplantatoire ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour exercer les 
activités de diagnostic préimplantatoire en application de l’article L. 1418-4 du code de la 
santé publique ;  

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 21 février 2023 par Monsieur Sébastien SCHMITT aux fins 
d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer les examens de génétique 
moléculaire sur la ou les cellules embryonnaires ; 

Vu le dossier déclaré complet le 21 février 2023 ; 

Considérant que Monsieur Sébastien SCHMITT, médecin qualifié, est notamment titulaire 
d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, d’un diplôme d’études spécialisées 
complémentaires de biologie moléculaire et d’un diplôme inter-universitaire de médecine 
fœtale ; qu’il exerce les activités de diagnostic biologique effectué à partir de cellules 
prélevées sur l’embryon in vitro au sein du service de génétique médicale du centre 
hospitalier universitaire de Nantes depuis septembre 2012 et en tant que praticien agréé 
depuis 2013 ; que les résultats de son activité sont jugés satisfaisants et qu’il justifie donc de 
la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 

Article 1er 

Monsieur Sébastien SCHMITT est agréé au titre de l’article R. 2131-22-2 du code de la santé 
publique pour pratiquer les examens de génétique moléculaire sur la ou les cellules 
embryonnaires. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables au diagnostic 
prénatal et au diagnostic préimplantatoire, ou de violation des conditions fixées par 
l’agrément. 
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 22 février 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 6 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
refus d’agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une 

personne ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en 
application des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330132S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 5 janvier 2023 par Monsieur Pierre FILHINE-TRESARRIEU 
aux fins d’obtenir un agrément pour pratiquer les analyses de cytogénétique, y compris les 
analyses de cytogénétique moléculaire ; 

Vu le dossier déclaré complet le 9 janvier 2023 ; 

Considérant que Monsieur Pierre FILHINE-TRESARRIEU, pharmacien biologiste, est 
notamment titulaire d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale et d’un diplôme 
interuniversitaire de cytogénétique médicale ; qu’il exerce les activités de génétique au sein 
du laboratoire de biologie médicale B2A Analysis (Epinal) depuis 2018 ;  

Considérant cependant que la formation et l’expérience du demandeur en ce qui concerne la 
pratique des analyses de cytogénétique, y compris les analyses de cytogénétique moléculaire 
ne répondent pas aux critères définis par le conseil d’orientation de l’Agence de 
la biomédecine en application de l’article R. 1131-7 du code de la santé publique, 

Décide : 

Article 1er 

L’agrément de Monsieur Pierre FILHINE-TRESARRIEU pour pratiquer les analyses de 
cytogénétique, y compris les analyses de cytogénétique moléculaire est refusé. 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 13



 

Article 2 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 6 mars 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 

Décision du 13 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine 
portant autorisation de centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal en application 
des dispositions de l’article L. 2131-1 du code de la santé publique (partie législative) 

 
NOR : SPRB2330133S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 2131-1, et R. 2131-10 à R. 2131-22 ; 
 
Vu la décision n° 2022-002 du 28 janvier 2022 fixant la composition du dossier de demande 
d’autorisation prévu à l’article R. 2131-13 du code de la santé publique ; 
 
Vu la demande présentée le 2 janvier 2023 par le Groupe Hospitalier du Havre - Hôpital 
Jacques Monod (Montivilliers) aux fins d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de 
centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal ; 
 
Vu les informations complémentaires apportées par le demandeur ; 
 
Vu l’avis du conseil d’orientation en date du 9 mars 2023 ; 
 
Considérant que les praticiens proposés pour constituer l’équipe pluridisciplinaire définie à 
l’article R. 2131-12 du code de la santé publique font état de formations, compétences, et 
expériences leur conférant le niveau d’expertise requis pour assurer les missions d’un centre 
pluridisciplinaire de diagnostic prénatal et que l’établissement a publié une fiche de poste en 
mars 2022 en vue de recrutement d’un conseiller en génétique ;  
 
Considérant que les modalités prévues de fonctionnement du centre sont conformes aux 
dispositions réglementaires susvisées, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Le centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal créé au sein du Groupe Hospitalier du 
Havre – Hôpital Jacques Monod (Montivilliers) est autorisé pour une durée de 5 ans.  
 

Article 2 
 
Les noms des praticiens du centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal appartenant aux 
catégories définies au 1° de l’article R. 2131-12 du code de la santé publique figurent en 
annexe de la présente décision.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
Fait le 13 mars 2023. 
 
La directrice générale, 
Marine JEANTET 
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Annexe à la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine  

du 13 mars 2023 
 
 

 
Praticiens du centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal du Groupe Hospitalier du Havre 
– Hôpital Jacques Monod (Montivilliers) appartenant à la catégorie définie à l’article  
R. 2131-12 (1°) du code de la santé publique :  
 
 
Gynécologue-obstétrique :  

Madame Stéphanie POTEL 
Madame Sophie DEGRE 
Monsieur Alain TALBOT 

 
Echographie du fœtus : 

Madame Stéphanie POTEL 
Madame Sophie DEGRE 

 
Pédiatrie Néonatologie :  

Monsieur Pierre AMUSINI 
Monsieur Julien MOURDIE 

 
Génétique médicale :  

Madame Elodie LACAZE 
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Agence de la biomédecine 
 
 

Décision du 13 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine 
portant autorisation de centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal en application 
des dispositions de l’article L. 2131-1 du code de la santé publique (partie législative) 

 
NOR : SPRB2330134S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 2131-1, et R. 2131-10 à R. 2131-22 ; 
 
Vu la décision n° 2022-002 du 28 janvier 2022 fixant la composition du dossier de demande 
d’autorisation prévu à l’article R. 2131-13 du code de la santé publique ; 
 
Vu la demande présentée le 12 janvier 2023 par l’hôpital Armand Trousseau - Paris 12ème aux fins 
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal ; 
 
Vu les informations complémentaires apportées par le demandeur ; 
 
Vu l’avis du conseil d’orientation en date du 9 mars 2023 ; 
 
Considérant que les praticiens proposés pour constituer l’équipe pluridisciplinaire définie à 
l’article R. 2131-12 du code de la santé publique font état de formations, compétences, et 
expériences leur conférant le niveau d’expertise requis pour assurer les missions d’un centre 
pluridisciplinaire de diagnostic prénatal ; 
 
Considérant que les modalités prévues de fonctionnement du centre sont conformes aux 
dispositions réglementaires susvisées, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Le centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal créé au sein de l’hôpital Armand Trousseau 
– Paris 12ème est autorisé pour une durée de 5 ans.  
 

Article 2 
 
Les noms des praticiens du centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal appartenant aux 
catégories définies au 1° de l’article R. 2131-12 du code de la santé publique figurent en 
annexe de la présente décision.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
Fait le 13 mars 2023. 
 
La directrice générale, 
Marine JEANTET 
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Annexe à la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine  

du 13 mars 2023. 
 
 
Praticiens du centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal de l’hôpital Armand Trousseau – 
Paris 12ème appartenant à la catégorie définie à l’article R. 2131-12 (1°) du code de la santé 
publique :  
 
 
Gynécologue-obstétrique :  

Monsieur Jean-Marie JOUANNIC 
Monsieur Marc DOMMERGUES 
Madame Anne-Gaël  CORDIER 
Monsieur Ferdinand  DHOMBRES 
Madame Lucie GUILBAUD 
Madame Loriane FRANCHINARD 
Monsieur Paul MAURICE 
Madame Eugénie JOLIVET 
Madame Sophie DELAHAYE 
Madame Ghada HATEM 

 
Echographie du fœtus : 

Madame Catherine GAREL 
Madame Eléonore  BLONDIAUX 
Monsieur Ferdinand  DHOMBRES 
Madame Catherine ALLOUCHE 
Madame Luce TULPIN 
Monsieur Mikael  TASSIN 

 
Pédiatrie Néonatologie :  

Madame Laurence FOIX l’HELIAS 
Madame Julia GUILBERT 

 
Génétique médicale :  

Madame Delphine HERON  
Monsieur Solveig  HEIDE 
Madame Daphné  LEHALLE 
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Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
 
 
 
Délibération n° 2023-03-01 du 14 mars 2023 portant approbation du rapport d’activité et de 
gestion 2022 du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

 
NOR : SPRX2330149X 

 
Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 351-7 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, notamment ses articles 12, 18 et 27 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le rapport d’activité et de gestion 2022 présenté par la directrice du Fonds pour l’insertion 
des personnes handicapées dans la fonction publique ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
1. D’approuver le rapport d’activité et de gestion 2022 présenté par la directrice du Fonds 
pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique ; 
2. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable 
et au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
Délibération n° 2022-03-01 du 14 mars 2023 portant approbation du rapport d’activité et de 
gestion 2022 du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 19. 
Abstentions : 0. 
Nombre de voix « Pour » : 19. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 
 
 
Fait le 14 mars 2023. 
 
La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 
 
La directrice, 
Marine NEUVILLE 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 19



Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

Délibération n° 2023-03-02 du 14 mars 2023 portant approbation 
du compte financier 2022 et affectation du résultat 2022 

NOR : SPRX2330150X 

Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 

Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, et notamment ses articles 2, 3, 12 et 18 ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu le compte financier 2022 présenté par l’agent comptable du Fonds pour l’insertion des 
personnes handicapées dans la fonction publique ; 

Vu le rapport du commissaire aux comptes présenté en séance le 14 mars 2023 ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

1. D’approuver le compte financier 2022 présenté par l’agent comptable du Fonds pour l’insertion 
des personnes handicapées dans la fonction publique ;
2. D’approuver le résultat de fonctionnement bénéficiaire de l'exercice 2022 arrêté à la somme 
de 50 584 926,19 € et de l’affecter au compte 106821 Réserves facultatives-Établissement, ce 
qui portera son montant à la somme de 342 956 841,68 € ;
3. D’approuver le résultat budgétaire excédentaire de l'exercice 2022 arrêté à la somme de 
92 320 603,41 € et le tableau d’équilibre financier de l’exercice 2022 arrêté à la somme de 
92 310 026,35 € ;
4. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable et 
au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité.

Délibération n° 2023-03-02 du 14 mars 2023 portant approbation du compte financier 2022 
et affectation du résultat 2022 
Nombre de présents au moment de la délibération : 19. 
Votants : 19. 
Abstentions : 0. 
Nombre de voix « Pour » : 19. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 

Fait le 14 mars 2023. 

La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 

La directrice, 
Marine NEUVILLE 
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ANNEXES
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CHARGES EX. 2022 EX. 2021 EX. 2022 EX. 2021

12 634 826,45      13 124 812,22      1 498 050,79       1 590 633,99       
602 2 672,56               74453 Aides de l'État
606 1 041,33  6 084,50  758 Gestion courante 1 291 096,74       1 344 608,36       
6111 11 259 818,00      11 613 180,00      753 7516 Libéralités reçues 206 954,05          246 025,63          
6112 177 871,92           806 249,19           
613 à 618  
6211,62142 
et 622 à 628 
6511

Autres services extérieurs 1 196 095,20        696 625,97           

83 095,10             75 514,57             
631·633 83 095,10             75 514,57             

1 075 772,18        847 001,40           
641·643·644·
646·648 Salaires et traitements

726 103,90           575 100,60           

645·647 Charges sociales 349 668,28           271 900,80           
99 310 950,41      104 919 642,74    167 172 752,09   170 957 173,25   

6571 12 838 338,42      14 485 455,68      757100 88 546 281,73     60 975 753,43     
6572 Fonction publique Territoriale 33 703 644,22      39 295 743,20      757200 28 046 795,10     26 597 192,87     
6573 6 355 704,65        8 937 980,82        757300 36 432 616,31     34 769 733,64     
6574 1 586 341,99        1 747 162,34        757101 4 628 446,31       2 634 202,90       
6575 44 026 921,13      39 653 300,70      757201 1 803 480,29       4 851 011,41       
6577 Actions de sensibilisation et qualification des employeurs et partenaires - - 757301 4 005 999,50       5 653 979,87       
6578 800 000,00           800 000,00           757102 50 304,00            77 140,00            

2 825 361,98        2 592 878,41        757202 1 713 480,00       1 941 695,00       
654 757302 790 192,00          374 535,00          
6588 Autres charges diverses et 757103-203-303 1 155 156,85       33 081 929,13     
6581-6583 2 825 361,98        2 592 878,41        

5 356 122,72        3 652 775,72        3 200 252,15       3 926 121,30       
681581 1 734 372,91        - 781581 135 093,50          
681582 93 580,00             166 988,89           781582 166 988,89          4 212,60              
681583 105 441,75           61 303,01             781583 61 303,01            422 904,94          
68171-201 2 727 773,13        248 249,34           781710-201 239 597,34          311 346,10          
68171-202 120 719,00           970 732,69           781710-202 1 948 160,35       1 155 029,87       
68171-203 574 235,93           2 205 501,79        781710-203 784 202,56          1 897 534,29       

TOTAL 1 121 286 128,84    125 212 625,06    TOTAL 1 171 871 055,03   176 473 928,54   

668 768
TOTAL 2 TOTAL 2 

121 286 128,84    125 212 625,06    171 871 055,03   176 473 928,54   
(1)+(2) (1)+(2)

50 584 926,19      51 261 303,48      

171 871 055,03    176 473 928,54    171 871 055,03   176 473 928,54   

Fonction Publique Hospitalière

Fonction Publique État

 Fonction Publique État-Contributions forfaitaires
 Fonction Publique Territoriale-Contributions forfaitaires
 Fonction Publique Hospitalière-Contributions forfaitaires

Fournitures de bureau
Achats non stockés de matières et fournitures
Gestion administrative - CDC
Contrat CDC de mise à disposition de moyens

Sur rémunérations

Charges spécifiques 

SOLDE CREDITEUR (Bénéfice) 

TOTAL GENERAL TOTAL GENERAL 

Dotations pour dépréciations-FPE
Dotations pour dépréciations-FPT
Dotations pour dépréciations-FPH

Produits financiers 

TOTAL DES CHARGES 

Actions communes 

EPA   FIPHFP  Compte de résultat 2022
PRODUITS 

Charges d'exploitation Produits d'exploitation 
Autres charges externes Autres produits de gestion 

TOTAL DES PRODUITS 

Conventions de partenariat 
 Fonction Publique Hospitalière-Contrôles

Produits spécifiques : contributions 
 Fonction Publique État-Déclarations initiales

Convention AGEFIPH frais de gestion

SOLDE DEBITEUR (Perte) 

diverses autres charge de gestion courante

Reprises sur provisions pour risques FPE

Autres charges

Reprises sur provisions 

Autres produits financiers

Reprises sur provisions pour risques FPH

Reprises sur provisions pour charges FPE
Reprises sur provisions pour charges FPT
Reprises sur provisions pour charges FPH 

Pertes sur créances irrécouvrables

Charges financières 

Dotations aux amortissements et provisions 

Autres charges financières 

 Fonction Publique Territoriale-Recours

Impôts, taxes et versements assimilés 

Provisions pour charges FPT 

Reprises sur provisions pour risques FPT

Provisions pour charges FPH

Provisions pour charges FPE 

 Fonction Publique territoriale-Déclarations initiales
 Fonction Publique Hospitalière-Déclarations initiales
 Fonction Publique État-Contrôles
 Fonction Publique Territoriale-Contrôles
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Tableau des autorisations budgétaires en AE et CP, prévision de recettes et solde budgétaire

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Autorisations budgétaires en AE et CP, prévision de recettes et solde budgétaire 

 Montants 
AE CP

Personnel 1 151 505,53 1 151 443,15 202 182 826,57 Recettes globalisées
dont contributions employeurs 421 319,54 421 292,47 Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'État
Fiscalité affectée

Fonctionnement 14 288 942,68 14 081 710,45 Autres financements publics
202 182 826,57 Ressources propres

Intervention 119 742 153,81 94 629 069,56
Recettes fléchées
Financements de l'État fléchés

Investissement Autres financements publics fléchés
Mécénats fléchés
Autres  recettes fléchées

TOTAL DES DÉPENSES 135 182 602,02 109 862 223,16 202 182 826,57 TOTAL DES RECETTES

92 320 603,41 Solde budgétaire (déficit)

Dépenses Recettes
Montants

Solde budgétaire (excédent)
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Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

Délibération n° 2023-03-03 du 14 mars 2023 portant fixation d’un seuil d’engagement de la 
dépense au-delà duquel la directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées 

dans la fonction publique doit requérir l’autorisation du comité national 

NOR : SPRX2330151X 

Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 351-7 et suivants ; 

Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 194 ; 

Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes ; 

Vu le règlement intérieur du 7 octobre 2006 modifié du comité national ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

1. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique
requière l’autorisation préalable du comité national pour procéder à l’engagement des dépenses
dès lors qu’elles dépassent un montant d’un million d’euros, quelle que soit la nature du contrat ;
2. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable et
au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection
sociale - Solidarité.

Délibération n° 2023-03-03 du 14 mars 2023 portant fixation d’un seuil d’engagement de la 
dépense au-delà duquel la directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées 
dans la fonction publique doit requérir l’autorisation du comité national 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 19. 
Abstentions : 1. 
Nombre de voix « Pour » : 18. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 

Fait le 14 mars 2023. 

La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 

La directrice, 
Marine NEUVILLE 
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Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
 
 
 

Délibération n° 2023-03-04 du 14 mars 2023 portant approbation du projet 
de subventionnement du projet « Programme expérimental 360° d’appui conseil 

en accessibilité numérique pour favoriser l’emploi des personnes en situation 
de handicap dans la fonction publique » porté par le CENTHIC 

 
NOR : SPRX2330152X 

 
Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 351-7 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, notamment ses articles 3, 12 et 18 ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-04 du comité national en date du 24 mai 2007 portant sur les 
modalités de dévolution des financements du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées 
dans la fonction publique ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-06 du comité national en date du 24 mai 2007 portant sur la 
dénomination des financements dont peuvent bénéficier les employeurs publics au titre de 
l’article 3 du décret visé ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-07 du comité national en date du 24 mai 2007 portant sur la 
répartition des compétences en matière de décisions de financement entre le comité national, 
les comités locaux et le directeur de l’établissement public FIPHFP ; 
 
Vu le projet de convention de subventionnement du projet porté par le CENTHIC ; 
 
Vu le projet de convention de subventionnement entre le CENTHIC et le Fonds pour l’insertion 
des personnes handicapées dans la fonction publique proposé par la directrice de l’établissement 
public ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
1- Le projet de convention de subventionnement du projet « Programme expérimental 360° 
d’appui conseil en accessibilité numérique pour favoriser l’emploi des personnes en situation 
de handicap dans la fonction publique » porté par le CENTHIC est approuvé, pour un montant 
de 100 000 € (cent mille euros) ; 
2- Les dépenses résultant de l’application de la présente délibération seront imputées sur les 
crédits d’intervention du Fonds ; 
3- La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable 
et au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
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Délibération n° 2023-03-04 du 14 mars 2023 portant approbation du projet de 
subventionnement du projet « Programme expérimental 360° d’appui conseil en accessibilité 
numérique pour favoriser l’emploi des personnes en situation de handicap dans la fonction 
publique » porté par le CENTHIC 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 19. 
Abstentions : 0. 
Nombre de voix « Pour » : 19. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 

 
 
Fait le 14 mars 2023. 
 
La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 
 
La directrice, 
Marine NEUVILLE 
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Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
 
 
 

Délibération n° 2023-03-05 du 14 mars 2023 portant sur la décision relative 
au financement d’actions menées par la Fédération française handisport 

à destination des personnes en situation de handicap 
 

NOR : SPRX2330153X 
 

Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 351-7 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, et notamment ses articles 3, 12 et 18 ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-04 du comité national du 24 mai 2007 portant sur les modalités 
de dévolution des financements du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-07 du comité national du 24 mai 2007 portant sur la répartition 
des compétences en matière de décisions de financement entre le comité national, les comités 
locaux et le directeur de l’établissement public administratif ; 
 
Vu la délibération n° 2022-22-09 du comité national du 7 décembre 2022 portant approbation 
du budget initial du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
pour l’exercice 2023 ; 
 
Vu le projet présenté par la Fédération française handisport ; 
 
Vu le projet de convention juridique entre la Fédération française handisport et le Fonds pour 
l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique proposé par la directrice de 
l’établissement public ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
1. De financer, pour un montant de 740 000 €, sous réserve de la disponibilité des fonds, les 
actions menées par la Fédération française handisport dans le cadre de son programme, 
conformément au projet visé de convention juridique proposé par la directrice de l’établissement 
public administratif ; 
2. Les dépenses résultant de l’application de la présente délibération seront imputées sur les crédits 
d’intervention du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique ; 
3. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable 
et au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
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Délibération n° 2023-03-05 du 14 mars 2023 portant sur la décision relative au financement 
d’actions menées par la Fédération française handisport à destination des personnes en 
situation de handicap 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 19. 
Abstentions : 0. 
Nombre de voix « Pour » : 19. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 

 
 
Fait le 14 mars 2023. 
 
La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 
 
La directrice, 
Marine NEUVILLE 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 28



Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
 
 
 
Délibération n° 2023-03-06 du 14 mars 2023 portant sur la décision relative au financement 
d’actions menées par Pôle emploi à destination des personnes en situation de handicap 

 
NOR : SPRX2330154X 

 
Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, et notamment ses articles 2, 3, 12, 18 ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-04 du comité national du 24 mai 2007 portant sur les modalités 
de dévolution des financements du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-07 du comité national du 24 mai 2007 portant sur la répartition 
des compétences en matière de décisions de financement entre le comité national, les comités 
locaux et le directeur de l’établissement public administratif ; 
 
Vu la délibération n° 2022-12-09 du comité national du 7 décembre 2022 portant approbation 
du budget initial du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
pour l’exercice 2023 ; 
 
Vu la délibération n° 2020-06-04 du comité national du 18 juin 2020 portant sur la décision 
relative au financement d’actions menées par l’AGEFIPH à destination des personnes en 
situation de handicap ; 
 
Vu le projet de convention financière tripartite entre l’AGEFIPH, le FIPHFP et Pôle emploi 
(année 2023) proposé par la directrice de l’établissement public administratif à passer entre 
Pôle emploi et le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
1. De financer, pour un montant de 18 744 806 euros, sous réserve de la disponibilité des fonds, 
les actions menées par Pôle emploi dans le cadre de son programme, conformément au projet 
visé de convention financière tripartite entre l’AGEFIPH, le FIPHFP et Pôle emploi (année 2023) 
proposé par la directrice de l’établissement public administratif ; 
2. Les dépenses résultant de l’application de la présente délibération seront imputées sur les crédits 
d’intervention du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique ; 
3. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable 
et au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
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Délibération n° 2023-03-06 du 14 mars 2023 portant sur la décision relative au financement 
d’actions menées par Pôle emploi à destination des personnes en situation de handicap 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 19. 
Abstentions : 1. 
Nombre de voix « Pour » : 18. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 
 
 
Fait le 14 mars 2023. 
 
La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 
 
La directrice, 
Marine NEUVILLE 
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Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
 
 
 

Délibération n° 2023-03-07 du 14 mars 2023 portant approbation  
du projet de subventionnement du projet « Innover dans le maintien en emploi  

et la prévention de la désinsertion professionnelle : expérimentation d’un modèle 
d’initiative concerté pour un travail en santé » porté par l’ANACT 

 
NOR : SPRX2330155X 

 
Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 351-7 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, notamment ses articles 3, 12 et 18 ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-04 du comité national du 24 mai 2007 portant sur les modalités 
de dévolution des financements du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-06 du comité national du 24 mai 2007 portant sur la dénomination 
des financements dont peuvent bénéficier les employeurs publics au titre de l’article 3 du 
décret susvisé ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-07 du comité national du 24 mai 2007 portant sur la répartition 
des compétences en matière de décisions de financement entre le comité national, les comités 
locaux et le directeur de l’établissement public FIPHFP ; 
 
Vu le projet de convention de subventionnement du projet porté par l’Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de travail (ANACT) ; 
 
Vu le projet de convention de subventionnement entre l’Agence nationale pour l’amélioration 
des conditions de travail (ANACT) et le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées 
dans la fonction publique proposé par la directrice de l’établissement public ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
1- Le projet de convention de subventionnement du projet  « Innover dans le maintien en emploi 
et la prévention de la désinsertion professionnelle : expérimentation d’un modèle d’initiative 
concertée pour un travail en santé » porté par l’ANACT est approuvé, pour un montant de 
100 000 € (cent mille euros) ; 
2- Les dépenses résultant de l’application de la présente délibération seront imputées sur les 
crédits d’intervention du Fonds ; 
3- La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable 
et au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
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Délibération n° 2023-03-07 du 14 mars 2023 portant approbation du projet de 
subventionnement du projet « Innover dans le maintien en emploi et la prévention de la 
désinsertion professionnelle : expérimentation d’un modèle d’initiative concertée pour un 
travail en santé » porté par l’ANACT 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 19. 
Abstentions : 0. 
Nombre de voix « Pour » : 19. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 

 
 
Fait le 14 mars 2023. 
 
La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 
 
La directrice, 
Marine NEUVILLE 
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Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
 
 
 

Délibération n° 2023-03-08 du 15 mars 2023 portant décision relative au financement 
d’actions menées par le CNFPT à destination des personnes en situation de handicap 

 
NOR : SPRX2330156X 

 
Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 351-7 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, notamment ses articles 3, 12 et 18 ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-04 du comité national du 24 mai 2007 portant sur les modalités 
de dévolution des financements du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-07 du comité national du 24 mai 2007 portant sur la répartition 
des compétences en matière de décisions de financement entre le comité national, les comités 
locaux et le directeur de l’établissement public administratif ; 
 
Vu la délibération n° 2022-22-09 du comité national du 7 décembre 2022 portant approbation 
du budget initial du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
pour l’exercice 2023 ; 
 
Vu le projet présenté par le CNFPT ; 
 
Vu le projet de convention juridique proposé par la directrice de l’établissement public administratif 
à passer entre le CNFPT et le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
1. De financer, pour un montant de 420 263 €, sous réserve de la disponibilité des fonds, les 
actions menées par le CNFPT dans le cadre de son programme, conformément au projet visé 
de convention juridique proposé par la directrice de l’établissement public administratif ; 
2. Les dépenses résultant de l’application de la présente délibération seront imputées sur les 
crédits d’intervention du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique ; 
3. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable 
et au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
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Délibération n° 2023-03-08 du 15 mars 2023 portant décision relative au financement d’actions 
menées par le CNFPT à destination des personnes en situation de handicap 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 19. 
Abstentions : 0. 
Nombre de voix « Pour » : 19. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 

 
 
Fait le 15 mars 2023. 
 
La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 
 
La directrice, 
Marine NEUVILLE 
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Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
 
 
 
Délibération n° 2023-03-09 du 15 mars 2023 portant sur la décision relative au financement 

d’actions menées par le Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 
et à destination des personnes en situation de handicap 

 
NOR : SPRX2330157X 

 
Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 351-7 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, notamment ses articles 3, 12 et 18 ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-04 du comité national du 24 mai 2007 portant sur les modalités 
de dévolution des financements du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique ; 
 
Vu la délibération n° 2007-05-07 du comité national du 24 mai 2007 portant sur la répartition 
des compétences en matière de décisions de financement entre le comité national, les comités 
locaux et le directeur de l’établissement public administratif ; 
 
Vu la délibération n° 2022-22-09 du comité national du 7 décembre 2022 portant approbation 
du budget initial du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
pour l’exercice 2023 ; 
 
Vu le projet présenté par le Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire ; 
 
Vu le projet de convention juridique entre le Ministère de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire et le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
proposé par la directrice de l’établissement public ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
1. De financer, pour un montant de 1 218 052 €, sous réserve de la disponibilité des fonds, les 
actions menées par le Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire dans le cadre 
de son programme, conformément au projet visé de convention juridique proposé par la directrice 
de l’établissement public administratif ; 
2. Les dépenses résultant de l’application de la présente délibération seront imputées sur les crédits 
d’intervention du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique ; 
3. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable 
et au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
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Délibération n° 2023-03-09 du 15 mars 2023 portant sur la décision relative au financement 
d’actions menées par le Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire à destination 
des personnes en situation de handicap 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 18. 
Abstentions : 3. 
Nombre de voix « Pour » : 15. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 

 
 
Fait le 15 mars 2023. 
 
La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 
 
La directrice, 
Marine NEUVILLE 
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Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
 
 

Délibération n° 2023-03-10 du 15 mars 2023 autorisant la poursuite des travaux 
sur la convergence des aides du FIPHFP et de l’AGEFIPH 

sur l’aide à l’insertion et l’aide aux parcours 
 

NOR : SPRX2330158X 
 

Le comité national du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 351-7 et suivants ; 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5212-1 A et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, notamment son article 12 ; 
 
Vu le règlement intérieur du 7 octobre 2006 modifié du comité national ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
1. De la poursuite des travaux concernant la convergence des aides sur les points suivants : 

- l’aide à l’insertion pour inciter les employeurs à recruter en contrat de longue durée à l’issue 
d’un contrat d’apprentissage ; 
- la fusion des aides « déménagement et matériel pédagogique » et aides « pour les personnes 
en situation de précarité » en une aide « aux parcours » à hauteur de 530 euros renouvelables. 
Cette évolution tiendra compte de la situation des personnes, qu’elles soient en situation de 
handicap en emploi ou en situation de précarité en fonction des besoins individuels spécifiques. 

2. La directrice du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
est chargée de la mise en œuvre de la présente délibération, de sa diffusion à l’agent comptable 
et au contrôleur budgétaire du FIPHFP et de sa publication au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
Délibération n° 2023-03-10 du 15 mars 2023 autorisant la poursuite des travaux sur la 
convergence des aides du FIPHFP et de l’AGEFIPH sur l’aide à l’insertion et l’aide aux parcours 
Nombre de membres présents au moment de la délibération : 19. 
Nombre de membres votants : 19. 
Abstentions : 0. 
Nombre de voix « Pour » : 19. 
Nombre de voix « Contre » : 0. 
La délibération est adoptée. 

 
 
Fait le 15 mars 2023. 
 
La présidente, 
Françoise DESCAMPS-CROSNIER 
 
La directrice, 
Marine NEUVILLE 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 37



NOTE D’INFORMATION N° CNG/DGD/2023/51 du 16 mars 2023 relative à l’établissement des 
listes d’aptitude aux emplois de la hors classe et de la classe normale du personnel de 
direction (corps des directeurs d’hôpital et corps des directeurs d’établissements sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux) des établissements énumérés à l’article L. 5 du code général de la 
fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière au 
titre de l’année 2024

La directrice générale du Centre national de gestion 

à 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

Mesdames et Messieurs les directeurs et chefs de service 
de l’administration centrale du ministère de la santé et de la prévention 

Mesdames et Messieurs les présidents des conseils régionaux, 
les présidents de conseils départementaux et les maires 

Mesdames et Messieurs les préfets de département 
Mesdames et Messieurs les directeurs des directions départementales 

de l’emploi, du travail, des solidarités 
Mesdames et Messieurs les directeurs des directions départementales 
de l’emploi, du travail des solidarités et de la protection de la population 

Copie à : 

Mesdames et Messieurs les préfets de région 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
Monsieur le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
Mesdames et Messieurs les directeurs de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités 

Référence NOR : SPRN2309443N (numéro interne : 2023/51) 
Date de signature 16/03/2023 

Emetteur Centre national de gestion 
Département de gestion des directeurs 

Objet 

Etablissement des listes d’aptitude aux emplois de la 
hors classe et de la classe normale du personnel de 
direction (corps des directeurs d’hôpital et corps des 
directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux) des établissements énumérés à 
l’article L. 5 du code général de la fonction publique 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière au titre de l’année 2024. 
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Contacts utiles 

Bureau de gestion des directeurs d’établissements 
sanitaires, sociaux  et médico-sociaux 
Coline PERRIN 
Tél. : 01 77 35 62 04 
Mél. : cng-bureau-dssms@sante.gouv.fr 
 
Bureau de gestion des directeurs d'hôpital et des 
directeurs de soins 
Anita CATON 
Tél. : 01 77 35 61 82 
Mél. : cng-bureau-dh@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexes 

9 pages + 3 annexes (9 pages) 
Annexe 1 : Notice individuelle d’inscription - Directeurs 
d'hôpital (DH) 
Annexe 2 : Notice individuelle d’inscription - Directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
(D3S) 
Annexe 3 : Etat des services accomplis 

Résumé 
Accès par la voie du tour extérieur au corps des 
directeurs d’hôpital et au corps des directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
(hors classe et classe normale) au titre de l’année 2024. 

Mention Outre-mer  Cette note d’information est applicable en l’état à 
l’ensemble des Outre-Mer. 

Mots-clés  
Tour extérieur ; liste d’aptitude ; directeurs d’hôpital ; 
directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux ; hors classe ; classe normale ; 
catégorie A ; commission d’accès. 

Classement thématique Etablissements de santé / Personnel 

Textes de référence 

- Code général de la fonction publique (partie 
législative) ; 
- Décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant 
statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 
(1° et 2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
- Décret n° 2005-926 du 2 août 2005 modifié relatif au 
classement indiciaire applicable aux personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 
(1° et 2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
- Décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié 
portant statut particulier du corps des directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
de la fonction publique hospitalière ; 
- Décret n° 2007-1939 du 26 décembre 2007 modifié 
relatif au classement indiciaire applicable au corps 
des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux 
et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ; 
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- Décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à 
la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et 
des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière ; 
- Arrêté du 4 juillet 2008 modifié déterminant les 
modalités et les conditions de validation de la 
formation d’adaptation à l’emploi des personnels 
détachés dans le corps des directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
de la fonction publique hospitalière ; 
- Arrêté du 11 mars 2010 fixant la composition de la 
commission d’accès pour le tour extérieur du corps 
des personnels de direction de la fonction publique 
hospitalière régi par le décret n° 2005 921 du 2 août 
2005 modifié ; 
- Arrêté du 11 mars 2010 modifié fixant la composition 
de la commission d’accès pour le tour extérieur relatif 
au corps des directeurs d’établissements sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ; 
- Arrêté du 9 mai 2012 modifié fixant les montants de 
référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps et emplois fonctionnels des 
personnels de direction et des directeurs des soins de 
la fonction publique hospitalière. 

Rediffusion locale 
Les destinataires doivent diffuser la présente note 
aux personnels concernés placés sous leur autorité 
ainsi qu’aux établissements de leur ressort. 

Inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 31 mars 2023 – N° 23 
Document opposable Non 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application Immédiate 
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Dans le cadre de la mobilité entre les fonctions publiques, la voie du tour extérieur permet 
l’accès au corps des directeurs d’hôpital et au corps des directeurs d’établissements 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux, aux fonctionnaires de catégorie A des trois fonctions 
publiques ne pouvant pas bénéficier d’un détachement dans les conditions prévues par 
l’article L. 513-8 du code général de la fonction publique et aux praticiens hospitaliers. 
 
 
 
I°) CONDITIONS D’ACCES 
 
 
Elles sont définies à l’article 10 du décret n° 2005-921 susvisé et à l’article 11 du décret  
n° 2007-1930 susvisé. 
 
 
1°) Pour le corps des directeurs d’hôpital 
 
 
L’accès à la hors classe est ouvert : 
 
- dans la limite de 6 % des nominations prononcées au titre de l’article 21 du décret  

n° 2005-921 susvisé, aux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A ayant atteint dans 
leur corps d’origine un grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 1015, 
ainsi qu’aux praticiens hospitaliers ayant atteint le 6ème échelon de leur grille de 
rémunération ; 

 
- dans la limité de 4 % des nominations prononcées au titre de l’article 21 du décret  

n° 2005-921 susvisé, aux fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique de l’Etat 
et de la fonction publique territoriale ayant atteint dans leur corps d’origine un grade dont 
l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 1015. 

 
Les fonctionnaires concernés doivent, au 1er janvier 2024, justifier de 10 ans de services 
effectifs ou, pour les praticiens hospitaliers, de 6 ans de services effectifs. 
 
 
L’accès à la classe normale est ouvert : 
 
- dans la limite de 9 % des effectifs d’élèves directeurs titularisés à l’issue de leur formation 

à l’Ecole des hautes études en santé publique dans l’année au titre de laquelle est établie 
la liste d’aptitude, aux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A ayant atteint dans leur 
corps d’origine un grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 852 ; 

 
- dans la limite de 6 % des effectifs d’élèves directeurs titularisés à l’issue de leur 

formation à l’Ecole des hautes études en santé publique dans l’année au titre de laquelle 
est établie la liste d’aptitude, aux fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique 
de l’Etat et de la fonction publique territoriale ayant atteint dans leur corps d’origine un 
grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 852.  
 

Les fonctionnaires concernés doivent, au 1er janvier 2024, justifier de 8 ans de services 
effectifs dans la catégorie A. 

 
Au sein de chaque classe, les postes ouverts qui n’auraient pas été pourvus peuvent être 
transférés d’une fonction publique à l’autre. 
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2°) Pour le corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

 
L’accès à la hors classe est ouvert : 
 
- dans la limite de 6 % des nominations prononcées au titre de l’article 22 du décret  

n° 2007-1930 susvisé, aux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A ayant atteint dans 
leur corps d’origine un grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 966, 
ainsi qu’aux praticiens hospitaliers ayant atteint le 6ème échelon de leur grille de 
rémunération ; 

 
- dans la limité de 4 % des nominations prononcées au titre de l’article 22 du décret  

n° 2007-1930 susvisé, aux fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique de l’Etat 
et de la fonction publique territoriale ayant atteint dans leur corps d’origine un grade dont 
l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 966. 

 
Les fonctionnaires concernés doivent, au 1er janvier 2024, justifier de 10 ans de services 
effectifs ou, pour les praticiens hospitaliers, de 6 ans de services effectifs. 

 
L’accès à la classe normale est ouvert : 
 
- dans la limite de 9 % des effectifs d’élèves directeurs titularisés à l’issue de leur formation 

à l’Ecole des hautes études en santé publique dans l’année au titre de laquelle est établie 
la liste d’aptitude, aux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A ayant atteint dans leur 
corps d’origine un grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 780 ; 
 

- dans la limite de 6 % des effectifs d’élèves directeurs titularisés à l’issue de leur 
formation à l’Ecole des hautes études en santé publique dans l’année au titre de laquelle 
est établie la liste d’aptitude, aux fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique 
de l’Etat et de la fonction publique territoriale ayant atteint dans leur corps d’origine un 
grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 780. 

 
Les fonctionnaires concernés doivent, au 1er janvier 2024, justifier de 8 ans de services 
effectifs dans la catégorie A. 
 
Au sein de chaque classe, les postes ouverts qui n’auraient pas été pourvus peuvent être 
transférés d’une fonction publique à l’autre. 
 
 
3°) Prise en compte des services effectifs 
 
Le droit positif retient comme point de départ la date de nomination dans le corps. 
 
Les dispositions de la circulaire FP/6 n° 1763 du 4 février 1991 relative à la notion de 
« services effectifs dans le corps » (fonction publique et réformes administratives –  
NOR : FPPA9130018C), précisent que doivent être considérés comme « services effectifs 
dans le corps » : 
 
- les services effectués par un fonctionnaire en position d’activité ou les services 

accomplis en détachement dans le corps ou emploi au sein duquel la notion de services 
effectifs est à apprécier ; 

- les services effectués par un fonctionnaire stagiaire qui, nommé dans un emploi 
permanent des administrations centrales de l’Etat, des services extérieurs en dépendant 
ou des établissements publics de l’Etat, exerce effectivement les fonctions afférentes 
audit emploi et a vocation à être titularisé dans le grade correspondant. 
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Ne peuvent être considérés comme « services effectifs dans le corps » : 
 
- les services militaires ; 
- les services effectués par un fonctionnaire en scolarité dans une école administrative, 

sauf si le statut particulier d’un corps mentionne parmi la hiérarchie des grades et 
échelons du corps un échelon d’élève, ou si un statut particulier contient une disposition 
expresse assimilant le temps de la scolarité à des services effectifs dans le corps. 

 
 
II°) LA PROCEDURE D’APPEL A CANDIDATURE 
 
A compter de la date de publication de l’avis d’ouverture du tour extérieur au Journal 
officiel, les candidats ont quatre semaines pour transmettre leur dossier de 
candidature, par voie dématérialisée, aux adresses mail suivantes : 
 
Pour le tour extérieurs DH : cng-bureau-dh@sante.gouv.fr 
Pour le tour extérieur D3S : cng-bureau-dssms@sante.gouv.fr 
 
Les dossiers peuvent être téléchargés directement sur le site internet du Centre national de gestion. 
 
L’avis d’ouverture indique le nombre de postes ouverts au titre de l’année 2024 et rappelle 
les conditions relatives aux candidatures, qui doivent comprendre les éléments suivants : 
 

- la notice individuelle d’inscription dûment renseignée (sur laquelle il convient de coller 
une photo d’identité) ; 

- un état détaillé des services accomplis visé et daté par l’administration d’origine ; 
- un curriculum vitae ; 
- une lettre du candidat présentant ses motivations pour l’accès aux fonctions de 

directeur d’hôpital ou de directeur d’établissement sanitaire, social et médico-social ; 
- l’avis motivé du supérieur hiérarchique direct sur l’aptitude du candidat à occuper un 

emploi de direction ; 
- les trois dernières fiches d’évaluation ; 
- la dernière décision indiciaire dans le corps d’origine ; 
- la décision prononçant la première nomination dans un corps de catégorie A ; 
- la décision prononçant la première titularisation dans un corps de catégorie A ; 
- la dernière grille indiciaire du corps d’origine ; 
- une photocopie de la carte d’identité en cours de validité. 

 
III°) PROCEDURE DE SELECTION 
 
La composition de la commission d’accès dans le corps des directeurs d’hôpital et de la 
commission d’accès dans le corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux par la voie du tour extérieur est fixée par les arrêtés du 11 mars 2010 
susvisés. La directrice générale du Centre national de gestion arrête la liste nominative de 
leurs membres et assure l’organisation et le secrétariat des commissions. 
 
Les commissions auditionnent les candidats qu’elles ont présélectionnés après examen des 
dossiers de candidature et établissent la liste des fonctionnaires qu’elles estiment aptes à 
remplir les fonctions de direction. Le nombre de candidats auditionnés par les commissions 
ne peut excéder le triple du nombre des emplois offerts pour chacune des classes du corps. 
 
Les propositions d’inscription sont transmises à la directrice générale du Centre national de 
gestion, qui arrête la liste d’aptitude. Celle-ci est publiée au Journal officiel. Elle cesse 
d’être valable à l’expiration de l’année civile au titre de laquelle elle a été établie, soit le  
31 décembre 2024. 
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IV°) PROCEDURE DE NOMINATION APRES INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE 
 
 
 
1°) Pour les directeurs d’hôpital 
 
A compter de leur inscription sur la liste d’aptitude, les fonctionnaires concernés doivent faire 
acte de candidature aux emplois vacants de directeur ou de directeur adjoint dans un 
établissement public de santé relevant de l’article L. 5 (1° et 2°) du code général de la fonction 
publique, qui sont publiés au Journal officiel au cours de l’année civile pour laquelle la liste 
d’aptitude a été établie. La nomination dans le corps des directeurs d’hôpital en qualité de 
stagiaire ne peut intervenir que si les candidats sont retenus sur l’un des emplois sur lesquels ils 
ont postulé. Après avis du directeur de l’établissement, la nomination intervient par arrêté de la 
directrice générale du Centre national de gestion. 
 
 
2°) Pour les directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
 
A compter de leur inscription sur la liste d’aptitude, les fonctionnaires concernés doivent faire 
acte de candidature aux emplois vacants de directeur ou de directeur adjoint dans un 
établissement public de santé relevant de l’article L. 5 (3° à 6°) du code général de la 
fonction publique, qui sont publiés au Journal officiel au cours de l’année civile pour laquelle 
la liste d’aptitude a été établie. La nomination dans le corps des directeurs d’établissements 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux en qualité de stagiaire ne peut intervenir que si les 
candidats sont retenus sur l’un des emplois sur lesquels ils ont postulé. Après avis du 
directeur de l’établissement, s’agissant d’emplois de directeur adjoint, ou du directeur général 
de l’agence régionale de santé, s’agissant d’emplois de directeur, la nomination intervient par 
arrêté de la directrice générale du Centre national de gestion. 
 
Il est rappelé qu’un candidat inscrit sur la liste d’aptitude des directeurs d’hôpital uniquement 
ne pourra pas postuler sur des emplois de directeur d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux et inversement. 
 
 
3°) Règles communes 
 
Durant l’année de stage, les agents sont tenus de suivre des travaux de formation théorique 
et pratique organisés par l’Ecole des hautes études en santé publique sur une durée de 
douze semaines, dans les conditions définies par l’arrêté du 4 juillet 2008 susvisé. 
 
A l’issue de l’année de stage, s’ils sont jugés aptes, ils sont titularisés dans leur nouveau 
grade à la date anniversaire de leur première prise de fonctions en qualité de stagiaire. Dans 
le cas contraire, ils réintègrent leur corps d’origine. Ils peuvent toutefois, après avis de la 
commission administrative paritaire nationale compétente, être autorisés à effectuer une 
seconde année de stage. 
 
Au 31 décembre 2024, les candidats qui n’ont pas trouvé d’emploi perdent le bénéfice de 
leur inscription sur la liste d’aptitude. 
 
Il est rappelé que les personnels inscrits sur liste d’aptitude ne peuvent être nommés 
directeur stagiaire dans l’établissement dans lequel ils exercent leurs fonctions et qu’ils ne 
peuvent être placés en position de détachement ou de mise à disposition pendant l’année de 
stage. 
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V°) CLASSEMENT INDICIAIRE ET REMUNERATION 
 

 
1°) Grille indiciaire applicable au corps des directeurs d’hôpital : 

 
- pour les emplois de directeur d’hôpital au titre de la hors classe : du 1er échelon (IB 813) 

au 8ème échelon (HEB bis 3) ; 
- pour les emplois de directeur d’hôpital au titre de la classe normale : du 1er échelon (IB 542) 

au 10ème échelon (IB 1015). 

 
2°) Grille indiciaire applicable au corps des directeurs d’établissements sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux : 

 
- pour les emplois de directeur d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux au 

titre de la hors classe : du 1er échelon (IB 762) à l’échelon fonctionnel (HEB 3) ; 
- pour les emplois de directeur d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux au 

titre de la classe normale : du 1er échelon (IB 511) au 9ème échelon (IB912). 

 
3°) Fixation de la rémunération 

 
Toute nomination dans l’un des grades du corps des personnels de direction est prononcée 
à l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont le 
fonctionnaire bénéficiait dans son grade antérieur ou à l’échelon dont le praticien hospitalier 
bénéficiait dans sa situation antérieure. 
 
Lorsque ce mode de classement n’apporte pas un gain indiciaire au moins égal à celui qui 
aurait résulté d’un avancement d’échelon dans le grade antérieur pour les fonctionnaires ou 
dans leur situation antérieure pour les praticiens hospitaliers, l’ancienneté requise dans 
l’échelon précédemment occupé est conservée dans la limite de la durée moyenne 
d’ancienneté requise pour accéder à l’échelon supérieur. 

 
4°) Primes et indemnités 
 
Les conditions d’attribution de la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction de la fonction publique hospitalière sont prévues 
par les dispositions du décret n° 2012-749 susvisé et de l’arrêté du 9 mai 2012 susvisé 
portant application dudit décret. 

 
5°) Concession de logement pour nécessité absolue de service 
 
Les personnels de direction, astreints du fait de leurs fonctions à résider dans l’établissement 
ou à proximité, peuvent bénéficier d’un logement ou d’une indemnité compensatrice 
mensuelle. 
 
 

* 
*        * 
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J’appelle enfin votre attention sur le fait que la diffusion de la présente note ne vaut pas 
ouverture des inscriptions. L’ouverture des inscriptions sera effective à compter de la date de 
publication des avis au Journal officiel de la République française.  
 
Je vous serais obligée de bien vouloir diffuser la présente note aux personnels concernés 
placés sous votre autorité ainsi qu’aux établissements de votre ressort.  
 
 
 

 La directrice générale du Centre national de gestion, 

 
Marie-Noëlle GERAIN-BREUZARD 
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LISTE D'APTITUDE  
Directeurs d'hôpital 

TOUR EXTÉRIEUR 2024 
 

LISTE D’APTITUDE AUX EMPLOIS DE CLASSE NORMALE ET DE HORS CLASSE 
DU PERSONNEL DE DIRECTION DES ÉTABLISSEMENTS ÉNUMÉRÉS À L’ARTICLE L. 5 (1° ET 2°) 

DU CODE GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES 
RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

 

NOTICE INDIVIDUELLE D'INSCRIPTION 
DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES 

Quatre semaines après la publication de l’avis d’ouverture au Journal officiel 
 

À QUEL TITRE POSTULEZ-VOUS ? 
- Agent de la Fonction publique hospitalière ou praticien hospitalier :            
- Agent de la Fonction publique de l’État ou fonction publique territoriale :     

CHOIX DE LA CLASSE A LAQUELLE VOUS POSTULEZ : 
- Hors classe :           
- Classe normale :    (à l’exclusion des praticiens hospitaliers) 

 

INFORMATIONS PERSONNELLES 
 
NOM USUEL : 
……………………..……………………………………………….…………………….…….……………………………………... 
 
NOM DE JEUNE FILLE : 
…………………………………………………….……………………………………………………………...………………….... 
 
PRÉNOMS (souligner le prénom usuel) : 
…………………………………………………….……………………………………………………………................................. 
 
SEXE :       Masculin            Féminin           NATIONALITÉ : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
DATE DE NAISSANCE : ………………………………… LIEU DE NAISSANCE : ……………………………………………………. 

 
ADRESSE PERSONNELLE COMPLÈTE : 
…………………………………………………………………………...…………………………...……………………………….. 
 
TÉLÉPHONE PERSONNEL : …………………………………………………. PORTABLE : …………………………………………. 
COURRIEL : …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
SITUATION FAMILIALE : marié(e) – divorcé(e) – veuf(ve) – célibataire – vie maritale – PACSé(e) 
(rayer les mentions inutiles) 
 
NOMBRE D'ENFANTS À CHARGE : 
Nom, Prénoms et date de naissance des enfants …………………………………………………………………………… 
 

Annexe 1 

 
 

Photo 
d'identité 

À coller ici 
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DIPLÔMES - CERTIFICATS 
NOM DU DIPLÔME 

OU CERTIFICAT DISCIPLINE ANNÉE 
D'OBTENTION LIEU 

 
................................. 

 
................................. 

 
................................. 

 
................................ 

 
................................ 

 
................................ 

 
 

 
................................... 

 
................................... 

 
................................... 

 
.................................... 

 
.................................... 

 
.................................... 

 

. 
................... 

 
................... 

 
................... 

 
................... 

 
................... 

 
................... 

 

 
.................................. 

 
.................................. 

 
.................................. 

 
.................................. 

 
.................................. 

 
.................................. 

 
 

 

EXERCICE PROFESSIONNEL 
 
CORPS OU EMPLOI D’ORIGINE : …………………………..………………………………………………………………………….. 
 
DATE DE PREMIÈRE NOMINATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE, DANS UN CORPS DE CATÉGORIE A 
OU EN TANT QUE PRATICIEN HOSPITALIER : ………………………………………………………………………………………….. 
 
 
CORPS/EMPLOI ET GRADE ACTUEL : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
DATE DE NOMINATION DANS VOTRE CORPS/EMPLOI ACTUEL : ………………………………………………………………………. 
 
ÉCHELON : ……………………. INDICE BRUT : ……………………..… ANCIENNETÉ : …………………………………………. 
(Merci d’annexer la grille indiciaire) 
 
CORPS/EMPLOI DE DÉTACHEMENT & GRADE (LE CAS ÉCHÉANT) : …………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
FONCTION(S) EXERCÉE(S) : ………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
_____________________________________________________________________________________________ 
 
ADMINISTRATION OU ÉTABLISSEMENT PUBLIC, DANS LEQUEL VOUS EXERCEZ ACTUELLEMENT :  
 

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………… 
 

 
ADRESSE : 
……………………………………………………………………………………………………….……….…………..…………… 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………… 
 

 
TÉLÉPHONE : ……………………………………..…………….…………………….………………………………………………. 
 
COURRIEL : ………………………………………………………………………………………………………………………….... 
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VOUS ÊTES-VOUS DÉJÀ PRÉSENTÉ(E) AU TOUR EXTÉRIEUR ?                       Oui               Non       
 
SI OUI, EN QUELLE(S) ANNÉE(S) ? …………………………………………………………………………………………………... 
 
AVEZ-VOUS PASSÉ L’ENTRETIEN AVEC LE JURY 
DE LA COMMISSION D'ACCÈS ?                                                                                       Oui                Non      
 
SI OUI, EN QUELLE(S) ANNÉE(S) ? ………………………………………………………………………………………………….. 
 

 
 

 
Constitution du dossier de candidature 

 
 - Documents à fournir - 
 
 
En sus de la présente notice individuelle d'inscription, les candidats doivent fournir les documents suivants : 
 
 la notice individuelle d’inscription dûment renseignée (sur laquelle il convient de coller une photo 

d’identité) ; 
 un état détaillé des services accomplis visé et daté par l’administration d’origine ; 
 un curriculum vitae ; 
 une lettre du candidat présentant ses motivations pour l’accès aux fonctions de directeur d’hôpital 
 l’avis motivé du supérieur hiérarchique direct sur l’aptitude du candidat à occuper un emploi de 

direction ; 
 les trois dernières fiches d’évaluation ; 
 la dernière décision indiciaire dans le corps d’origine ; 
 la décision prononçant la première nomination dans un corps de catégorie A ; 
 la décision prononçant la première titularisation dans un corps de catégorie A ; 
 la dernière grille indiciaire du corps d’origine ; 
 une photocopie de la carte d’identité en cours de validité. 
 

 
 

 
I M P O R T A N T !  

 
 
Le dossier doit être adressé par voie dématérialisée à l’adresse mail suivante :  
cng-bureau-dh@sante.gouv.fr 
 

avant la date de clôture des inscriptions fixée à :  
quatre semaines après la publication de l’avis d’ouverture au Journal officiel 
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LISTE D'APTITUDE - TOUR EXTÉRIEUR 2024 
Calendrier prévisionnel 

 
 
CLÔTURE DES INSCRIPTIONS :  >> quatre semaines après la publication de l’avis 
 d’ouverture au Journal officiel 
 
PRÉSÉLECTION DES CANDIDATS SUR DOSSIER :   
 >> 2e semestre 2023 
 
AUDITION DES CANDIDATS PRÉSÉLECTIONNÉS :    
Les dates précises des auditions seront communiquées aux candidats sélectionnés ultérieurement 

 
 
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude pour l’accès au corps des directeurs d’hôpital par la voie du tour extérieur 
pourront postuler, du 1er janvier au 31 décembre 2024, sur les emplois de directeur adjoint dont la vacance aura fait 
l’objet d’une publication au Journal officiel. 

 
La nomination dans le corps des directeurs d’hôpital en qualité de directeur adjoint stagiaire n’interviendra, pour les 
personnes inscrites sur la liste d’aptitude, que si elles sont recrutées par un chef d’établissement. 
Au 31 décembre 2024, les candidats qui n’ont pas trouvé d'emploi, perdent le bénéfice de leur inscription sur la liste 
d’aptitude. 

 
 

 
TOUR EXTÉRIEUR 2024 – TEXTES DE RÉFÉRENCE 

 
 

 
- Décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 

direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
- Décret n° 2005-926 du 2 août 2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux personnels de direction 

des établissements mentionnés à l'article 2 (1°et 2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
- Décret n° 2010-30 du 8 janvier 2010 pris en application de l'article 77 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

- Décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois fonctionnels 
des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 

 
- Arrêté du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable aux personnels de direction des 

établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
- Arrêté du 11 mars 2010 fixant la composition de la commission d'accès pour le tour extérieur relatif au corps des 

personnels de direction de la fonction publique hospitalière régi par le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié ; 
 

- Arrêté du 9 mai 2012 modifié fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats applicables 
aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière. 
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Photo 
d'identité 

À insérer ici 
 

 
 

 
 

LISTE D'APTITUDE 
DIRECTEURS D’ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES, SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX 

TOUR EXTÉRIEUR 2024 
 

LISTE D’APTITUDE AUX EMPLOIS DE CLASSE NORMALE ET DE HORS CLASSE 
DU PERSONNEL DE DIRECTION DES ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES, SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX 

DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

NOTICE INDIVIDUELLE D'INSCRIPTION 
 

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES 
Quatre semaines après la publication de l’avis d’ouverture au Journal officiel 

 
A QUEL TITRE POSTULEZ-VOUS ? 

- Agent de la fonction publique hospitalière ou praticien hospitalier :                                 
- Agent de la fonction publique de l’Etat ou de la fonction publique territoriale :                 

CHOIX DE LA CLASSE A LAQUELLE VOUS POSTULEZ : 
- Hors classe :                                   
- Classe normale :                             (à l’exclusion des praticiens hospitaliers) 

 
INFORMATIONS PERSONNELLES 

 
NOM USUEL : ……………………..……………………………………………….…………………….…….. 
 
NOM DE JEUNE FILLE : ……………………………………………………………………………………... 
 
Prénoms (souligner le prénom usuel) : 
…………………………………………………….…………………………………………………………….... 
 
Sexe :       Masculin            Féminin           Nationalité : ………………………………………………. 
 
Date de naissance : ………………………… Lieu de naissance : ……………………………………. 

 
Adresse personnelle complète : ………………………………………………………………………….... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone personnel : …………………………….. Portable : …………………………………………… 
Courriel : ………………………………………………………………………………………………………... 
 
Situation familiale :  marié(e)  divorcé(e)  veuf(ve)  célibataire  vie maritale - PACS 
 
Nombre d'enfants à charge : ………………………………………………………………………………… 
Noms, prénoms et date de naissance des enfants………………………………………………………. 
 

Annexe 2 
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DIPLÔMES - CERTIFICATS 
Nom du diplôme 

ou certificat Discipline Année 
d'obtention Lieu 

................................. 
 

................................. 
 

................................. 
 

................................ 
 

................................ 
 

................................... 
 

................................... 
 

................................... 
 

.................................... 
 

.................................... 
 

.................... 
 

................... 
 

................... 
 

................... 
 

................... 
 

.................................. 
 

.................................. 
 

.................................. 
 

.................................. 
 

.................................. 

 
 

EXERCICE PROFESSIONNEL 
 
Corps / emploi d’origine : ………………………………………………………………………………….. 
 
Date de première nomination dans la fonction publique, dans un corps de catégorie A :  
 
Corps/emploi et grade actuel : 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Date de nomination dans votre corps/emploi actuel : 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Échelon : ……………………. Indice brut : ……………………..… Ancienneté : ……………………… 
 
(Merci d’annexer la grille indiciaire) 
 
Corps/emploi de détachement & Grade (le cas échéant) : 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Fonction(s) exercée(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
______________________________________________________________________________________ 
 
Administration ou établissement public, dans lequel vous exercez actuellement :  
 
………………………………………………………………………………………………………………………..  
 
Adresse : 
……………………………………………………………………………………………………….……….……… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Téléphone : ……………………………………..…………….……..…………………………………………… 
 
Courriel : …………………………………………………………………………………………………………… 
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Vous êtes-vous déjà présenté(e) au tour extérieur ?                     Oui                Non      
 
Si oui, au titre de quelle(s) année(s) ? …………………………………………………………………………… 
 
Avez-vous passé l’entretien avec le jury 
de la commission d'accès ?                                                             Oui                Non      
 
Si oui, au titre de quelle(s) année(s) ? …………………………………………………………………………… 
 

 
 

Constitution du dossier de candidature 
 
 - Documents à fournir - 
 
 En sus de la présente notice individuelle d'inscription, les candidats doivent fournir les documents suivants : 
 
 
 la notice individuelle d’inscription dûment renseignée (sur laquelle il convient de coller une photo 

d’identité) ; 
 un état détaillé des services accomplis visé et daté par l’administration d’origine ; 
 un curriculum vitae ; 
 une lettre du candidat présentant ses motivations pour l’accès aux fonctions de directeur 

d’établissement sanitaire, social et médico-social ; 
 l’avis motivé du supérieur hiérarchique direct sur l’aptitude du candidat à occuper un emploi de 

direction ; 
 les trois dernières fiches d’évaluation ; 
 la dernière décision indiciaire dans le corps d’origine ; 
 la décision prononçant la première nomination dans un corps de catégorie A ; 
 la décision prononçant la première titularisation dans un corps de catégorie A ; 
 la dernière grille indiciaire du corps d’origine ; 
 une photocopie de la carte d’identité en cours de validité. 

 
 

 
 

I M P O R T A N T !  
 
 
Le dossier doit être adressé par voie dématérialisée à l’adresse mail suivante :  
cng-mobilite-D3S@sante.gouv.fr 
 

avant la date de clôture des inscriptions fixée à :  
quatre semaines après la publication de l’avis d’ouverture au Journal officiel 
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LISTE D'APTITUDE - TOUR EXTÉRIEUR 2024 
Calendrier prévisionnel 

 
 
CLÔTURE DES INSCRIPTIONS :                                         >> quatre semaines après la publication de l’avis     
                                                       d’ouverture au Journal officiel 
 
PRÉSÉLECTION DES CANDIDATS SUR DOSSIER :  
                                                                                       >> 2ème semestre 2023 
AUDITION DES CANDIDATS PRÉSÉLECTIONNÉS :  
 
 
Les dates précises des auditions seront communiquées aux candidats sélectionnés ultérieurement. 
 
 
 
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude pour l’accès au corps des directeurs d’établissements sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux par la voie du tour extérieur pourront postuler, du 1er janvier au 31 décembre 2024, 
sur les emplois dont la vacance aura fait l’objet d’une publication au Journal officiel. 

 
La nomination dans le corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux en qualité 
de directeur stagiaire n’interviendra, pour les personnes inscrites sur la liste d’aptitude, que si elles sont 
recrutées par un chef d’établissement pour les postes d’adjoints, et après avis du directeur général de 
l’agence régionale de santé ou du directeur départemental de la cohésion sociale selon le type 
d’établissement concerné pour les postes de chef d’établissement. Au 31 décembre 2024, les candidats qui 
n’ont pas trouvé d'emploi perdent le bénéfice de leur inscription sur la liste d’aptitude. 

 
 

 

TOUR EXTÉRIEUR 2024 – TEXTES DE RÉFÉRENCE 
 

 
- Décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
- Décret n° 2007-1939 du 26 décembre 2007 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux corps 

des directeurs d’établissements sanitaire, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
- Décret n° 2010-30 du 8 janvier 2010 modifié pris en application de l'article 77 de la loi n° 86-33 

du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
- Décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

- Arrêté du 26 décembre 2007 modifié relatif à l'échelonnement indiciaire applicable au corps des directeurs 
d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

- Arrêté du 4 juillet 2008 modifié déterminant les modalités et les conditions de validation de la formation 
d'adaptation à l'emploi des personnels détachés dans le corps des directeurs d'établissements sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

- Arrêté du 11 mars 2010 modifié fixant la composition de la commission d'accès pour le tour extérieur 
relatif au corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ; 

- Arrêté du 9 mai 2012 modifié portant application du décret n° 2012-749 fixant les montants de référence 
de la prime de fonctions et de résultats applicables aux corps et emplois fonctionnels des personnels de 
direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière. 
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Etat des services accomplis
Indiquer les périodes de disponibilitésAnnexe 3

du au

Etat des services, validé le : Visa du supérieur hiérarchique
(nom et qualité du signataire) :

Cadre réservé à l'administration d'origine :

PERIODES
CORPS D'ORIGINE & GRADE ADMINISTRATION

ou ETABLISSEMENT PUBLIC
Code 
Postal

NOM et Prénom : Corps d'origine & Grade :

DESCRIPTION DES FONCTIONS EXERCEES
(Préciser notamment les missions rattachées à ces fonctions)

Catégorie 
(A, B ou C)Stagiaire ou titulaire

1
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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 21 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330135S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 20 mars 2023 par Monsieur Guillaume MOUREY aux fins 
d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique 
moléculaire en vue d'une utilisation limitée aux facteurs II et V et MTHFR ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 21 mars 2023 ; 
 
Considérant que Monsieur Guillaume MOUREY, médecin qualifié, est notamment titulaire 
d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale option biologie spécialisée, d’un 
diplôme universitaire de cytologie hématologique ainsi que d’un master recherche en 
biologie-santé ; qu’il a exercé les activités de génétique au sein du laboratoire d’hémostase de 
l’Etablissement français du sang de Besançon entre novembre 2011 et décembre 2022 ; qu’il 
exerce les activités de génétique au sein du service d’hémostase biologique du centre 
hospitalier universitaire de Besançon depuis janvier 2023 ; que les résultats de son activité 
sont jugés satisfaisants et qu’il justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Monsieur Guillaume MOUREY est agréé au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée 
aux facteurs II et V et MTHFR. 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 56



 

Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 21 mars 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
 
 
 

Décision n° 23-008 du 22 mars 2023 portant délégation de signature  
au Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 

 
NOR : SPRX2330130S 

 
Le directeur du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante, 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 322-6 ; 
 
Vu l’article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 sur le financement de la sécurité 
sociale pour 2001 ; 
 
Vu le décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001 portant application de la loi susvisée ; 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2022 du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, du ministre 
de la santé et de la prévention et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, portant 
nomination de Monsieur Jean-Luc IZARD comme directeur du Fonds d’indemnisation des 
victimes de l’amiante ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante en date du 10 juillet 2003 relative au règlement intérieur de l’établissement ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante en date du 21 janvier 2003 relative à la délégation du conseil d’administration au 
directeur du FIVA, 
 
Décide :  
 

Article 1er 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Daniel JUBENOT, directeur adjoint, pour 
signer, au nom du directeur du FIVA :  
 
- tous les actes ayant trait à l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des recettes 

et des dépenses du budget du fonds ainsi que les certifications de service fait ;  
- toutes provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs 

et au contentieux indemnitaire, sans limite de montant, dans le respect des orientations 
et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des décisions 
opposant la prescription au demandeur ou relevant la prescription ; 

- tous les actes ayant trait à la gestion administrative du personnel et à son recrutement, 
à l’exception des décisions de licenciement, du recrutement des emplois de catégorie I 
et des nominations des responsables de service et de leurs adjoints ; 

- tous les actes relatifs aux marchés, contrats, conventions et accords-cadres nécessaires 
au fonctionnement de l’établissement ;  

- toute correspondance, acte ou décision nécessaire à la gestion de l’activité de 
l’établissement, à l’exclusion des contrats d’objectifs et de performance. 
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Article 2 
 
I. En cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur du FIVA et de Monsieur 

Daniel JUBENOT, délégation est donnée à Madame Hermance SULTAN pour signer, 
au nom du directeur du FIVA, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1er. 

 
II. En cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur du FIVA, de Monsieur 

Daniel JUBENOT et de Madame Hermance SULTAN, délégation est donnée à 
Monsieur Boris VIDEMANN pour signer, au nom du directeur du FIVA, l’ensemble 
des actes mentionnés à l’article 1er. 

 
Article 3 

 
I. Délégation permanente est donnée aux personnes mentionnées au II ci-dessous pour 

signer au nom du directeur du FIVA et dans la limite de leurs attributions respectives : 
 

- tous les actes et décisions relatifs à l’exécution des marchés, contrats, conventions 
ou accord-cadre entrant dans le champ de leurs services ou de leurs activités, dans la 
limite de 25 000 euros hors taxe, et notamment les engagements de dépenses et les 
constats de service fait. Sont exclues de cette délégation les décisions d’attribution des 
marchés ; en sont également exclus les actes et décisions relatifs aux dépenses 
mentionnées au 3e alinéa de l’article 5 (dépenses logistiques) ; 
 

- les correspondances nécessaires à leur activité et à celle de leur service, à l’exclusion 
des envois destinés aux autorités de tutelle, aux corps et autorités de contrôle ainsi 
qu’aux membres du conseil d’administration. 

 
II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes : 
 

1) Monsieur Luc DESBROUSSES, responsable du service informatique ;  
2) Madame Sabine LALLIARD, responsable du service médical et Madame Saliha 

YAHIA, responsable-adjointe ; 
3) Madame Nathalie LAMEIRA, responsable du service du contentieux indemnitaire 

et Monsieur Christophe SCHEVENEMENT, responsable adjoint ; 
4) Monsieur Stéphane MIGNON, responsable du service du contentieux subrogatoire 

et Monsieur Pierre de BILLY, responsable adjoint ; 
5) Madame Anne-Xavier NOBIS, responsable du service indemnisation et Madame 

Alexandra GAGNON, responsable adjointe ; 
6) Madame Hermance SULTAN, responsable du service des ressources internes ; 
7) Monsieur Boris VIDEMANN, responsable du service « budget-achats » ; 
8) Madame Mahé GIRAUX, chargée d’expertise juridique, à compter du 8 avril 2023 ; 
9) Madame Marie VERROUST, responsable « qualité-performance » ; 
10) Monsieur Randy NEMOZ, chargé de la lutte conte le non-recours et de la 

communication, à compter du 30 avril 2023. 
 

Article 4 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Mahé GIRAUX, chargée d’expertise juridique, 
pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de ses attributions et fonctions et dans 
le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration : 
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- tous actes et décisions relatifs aux contentieux devant la Cour de Cassation ou le Conseil 
d’Etat, notamment la validation des mémoires et actes rédigés au nom du FIVA, notamment 
l’acte de constitution en défense en cas de pourvoi engagé à l’encontre du FIVA, la 
validation des mémoires et actes rédigés au nom du FIVA, à l’exception des actes et 
décisions relatifs à l’introduction de pourvois à l’initiative du FIVA en qualité de 
demandeur ;

- tous les actes et documents relatifs aux procédures d’exécution relatives aux contentieux 
mentionnés à l’alinéa précédent ;

- tous les actes et documents afférents à des recours devant des juridictions de l’ordre 
judiciaire ou administratif qui ne relèveraient pas du contentieux indemnitaire et 
subrogatoire du FIVA ainsi que tous les actes et documents relatifs aux procédures 
d’exécution relatives à ces recours ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le cadre 
de l’instruction des dossiers d’indemnisation, ainsi que les lettres de réponse aux 
réclamations portées devant la direction du FIVA ;

- toutes provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs, dans 
la limite d’un montant de 200 000 euros, à l’exclusion des décisions opposant 
la prescription au demandeur ou relevant la prescription.

Article 5 

Délégation permanente est donnée à Madame Hermance SULTAN, responsable des ressources 
internes du FIVA, pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de ses attributions 
et fonctions : 

- tous les actes, décisions et correspondances ayant trait aux relations sociales, à la gestion
administrative du personnel et à son recrutement, à l’exception des décisions de
licenciement, des décisions de recrutement sur les emplois de catégorie I et II ainsi que des
nominations des responsables de service, de leurs adjoints et des emplois directement
rattachés au directeur ;

- toutes les décisions relatives aux dépenses logistiques de l’établissement dès lors qu’elles
sont inférieures à 25 000 euros HT ;

- les engagements de dépenses et les constats de service fait correspondant aux dépenses
logistiques de l’établissement ;

- les actes, décisions et correspondances relatifs à la rémunération des personnels, au
versement de celle-ci et à tous les actes et déclarations subséquents.

Article 6 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hermance SULTAN, délégation est donnée 
à Monsieur Arnaud PIRON, pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite 
de ses attributions et fonctions : 

- les actes nécessaires au versement de la paie ;
- les lettres et plus généralement tous les documents administratifs qui s'avèrent nécessaires

à la gestion des ressources humaines et des relations sociales du FIVA, à l’exclusion des
contrats de travail et de leurs avenants, et notamment les constats de service fait.
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Article 7 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Boris VIDEMANN, responsable budgets, 
marchés publics et contrôle de gestion, pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite 
de ses attributions et fonctions : 
 
- toutes les lettres, actes et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires 

dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’établissement, et portant sur des sommes 
inférieures à 25 000 euros HT ; 

- les certifications de service fait portant sur des sommes inférieures à 40 000 euros HT ; 
- les correspondances avec les fournisseurs relatives aux marchés, à la facturation ou au 

paiement des prestations ainsi que celles relatives à l’application de pénalités prévues par 
un marché, contrat ou convention dès lors qu’elles n’emportent pas par elles-mêmes de 
dépenses ou de recettes d’un montant supérieur à 25 000 euros HT ; 

- les demandes d’abondement de trésorerie émises dans le cadre de la convention conclue 
entre le FIVA, la CNAMTS et l’ACOSS par tranche de 20 000 000 (vingt millions) 
d’euros ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes mentionnées au II de l’article 
3, les actes et décisions prévus au 2e alinéa du I du même article. 

 
Article 8 

 
Délégation permanente est donnée à Madame Anne-Xavier NOBIS, responsable du service 
indemnisation, et à Madame Alexandra GAGNON, responsable adjointe, pour signer, au nom 
du directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et fonctions : 
 
- les provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs dont 

le montant est inférieur à 150 000 euros, dans le respect des orientations et délibérations 
adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des décisions opposant la prescription 
au demandeur ou relevant la prescription ; 

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le cadre 
de la préparation des décisions visées à l’alinéa précédent, dans le respect des orientations 
et délibérations adoptées par le conseil d’administration. 

 
Article 9 

 
I. Délégation permanente est donnée aux juristes du service indemnisation mentionnés au 

II pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et 
fonctions : 

 
- les provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs dont 

le montant est inférieur à 100 000 euros, dans le respect des orientations et délibérations 
adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des décisions de rejet faisant suite 
à un avis de la Commission d’examen des circonstances de l’exposition à l’amiante, 
des décisions de rejet pour défaut de pièces et des décisions opposant la prescription 
au demandeur ou relevant la prescription ; 

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le 
cadre de la procédure d’instruction des demandes d’indemnisation et de la préparation 
des décisions visées ci-dessus, dans le respect des orientations et délibérations adoptées 
par le conseil d’administration. 
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II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes : 
 

• Mme Sihem BOUZIDI, juriste au service indemnisation ; 
• Mme Coralie DESHAYES, juriste au service indemnisation ;  
• Mme Mariam NADIFI-MIHOUBI, juriste au service indemnisation ; 
• M. Anthony HERNANDEZ, juriste au service indemnisation ; 
• Mme Gaëlle LE NAY-LENEL, juriste au service indemnisation ; 
• Mme Laëtitia MARC, juriste au service indemnisation ; 
• Mme Lydia THOMAS, juriste au service indemnisation. 

 
Article 10 

 
I. Délégation permanente est donnée aux indemnisateurs du service indemnisation 

mentionnés au II pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs 
attributions et fonctions : 

 
- les provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs dont 

le montant est inférieur à 50 000 euros, dans le respect des orientations et délibérations 
adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des décisions de rejet faisant suite 
à un avis de la Commission d’examen des circonstances de l’exposition à l’amiante, 
des décisions de rejet pour défaut de pièces et des décisions opposant la prescription 
au demandeur ou relevant la prescription ; 

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le 
cadre de la procédure d’instruction des demandes d’indemnisation et de la préparation 
des décisions visées ci-dessus, dans le respect des orientations et délibérations adoptées 
par le conseil d’administration. 

 
II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes : 
 

• Mme Sylvia BIHONDA, indemnisateur au service indemnisation ; 
• Mme Stéphanie DAMAS-BOULLEZ, indemnisateur au service indemnisation ; 
• Mme Sarah DELANNAY, indemnisateur au service indemnisation ; 
• Mme Leila HENOCQ, indemnisateur au service indemnisation ; 
• M. Sébastien L’HOSPITALIER, indemnisateur au service indemnisation ; 
• Mme Déborah LOUZOUN, indemnisateur au service indemnisation ; 
• Mme Clélia DRYMON, indemnisateur au service indemnisation ;  
• Mme Sylvie MOREIRA-DA SILVA, assistante juridique, agissant en tant que 

renfort au service indemnisation. 
 

Article 11 
 
I. Délégation permanente est donnée aux assistantes juridiques du service indemnisation 

mentionnées au II pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs 
attributions et fonctions : 

 
- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le 

cadre de la procédure d’instruction des demandes d’indemnisation et de la préparation 
des décisions visées ci-dessus, dans le respect des orientations et délibérations adoptées 
par le conseil d’administration. 
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II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes :

• Mme Sylvie MOREIRA-DA SILVA, assistante juridique au service indemnisation ;
• Mme Sadiya HAMDIS-GOUMEZIANE, assistante juridique au service indemnisation ;
• Mme Lilia DIOGO, assistante juridique au service indemnisation.

Article 12 

Délégation permanente est donnée à Madame Nathalie LAMEIRA, responsable du service 
contentieux indemnitaire, et à Monsieur Christophe SCHEVENEMENT, responsable adjoint, 
pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et fonctions : 

- les actes relatifs aux contentieux indemnitaires engagés à l’encontre du FIVA, notamment
pour valider les conclusions et tout autre acte de procédure rédigés au nom du FIVA, dans
le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à
l’exclusion des pourvois en cassation ;

- les décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs, présentées pour
la première fois dans les conclusions et dont le montant est inférieur à 150 000 euros, dans
le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration,
à l’exclusion des nouvelles décisions de rejet statuant en matière de prescription ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires à l’instruction
et l’exécution du contentieux indemnitaire, dans le respect des orientations et délibérations
adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des pourvois en cassation ;

- les décisions relatives aux provisions servies aux demandeurs dans le cadre du contentieux
indemnitaire, dont le montant est inférieur à 150 000 euros, dans le respect des orientations
et délibérations adoptées par le conseil d’administration.

Article 13 

I. Délégation est donnée aux juristes du service contentieux indemnitaire mentionnés au 
II pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et 
fonctions :

- les actes relatifs aux contentieux indemnitaires engagés à l’encontre du FIVA, 
notamment pour valider les conclusions et tout autre acte de procédure rédigés au nom 
du FIVA, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil 
d’administration, à l’exclusion des recours en cassation ;

- les décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs, présentées pour 
la première fois dans les conclusions et dont le montant est inférieur à 100 000 euros, 
dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, 
à l’exclusion des nouvelles décisions de rejet statuant en matière de prescription ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires à 
l’instruction et l’exécution du contentieux indemnitaire, dans le respect des orientations 
et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des recours en 
cassation ;

- les décisions relatives aux provisions servies aux demandeurs dans le cadre du 
contentieux indemnitaire, dont le montant est inférieur à 100 000 euros, dans le respect 
des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration.
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II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes :

• Mme Bénédicte BIONNE, juriste du service du contentieux indemnitaire ;
• Mme Aïcha KRISSAANE, juriste du service du contentieux indemnitaire ;
• Mme Carole LEMOINE, juriste du service du contentieux indemnitaire ;
• Mme Capucine de LA PATELLIERE, juriste du service du contentieux indemnitaire ;
• Mme Marguerite VROOM, juriste du service du contentieux indemnitaire.

Article 14 

Délégation est donnée à Monsieur Stéphane MIGNON, responsable du service contentieux 
subrogatoire, et à Monsieur Pierre de BILLY, responsable adjoint, pour signer, au nom du 
directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et fonctions : 

- les actes relatifs à l’engagement devant les juridictions de l’ordre judiciaire et administratif
des recours contentieux subrogatoires au nom du FIVA, pour les instances dans lesquelles
la demande du FIVA n’excède pas 150 000 euros ;

- les actes relatifs aux procédures de conciliation lorsque l’enjeu financier pour le FIVA
n’excède pas 150 000 euros ;

- les conclusions et tout autre acte de procédure rendus nécessaires par le traitement des
recours subrogatoires engagés, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par
le conseil d’administration, à l’exclusion des pourvois en cassation ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires à la préparation,
l’instruction, la mise en état et l’exécution du contentieux subrogatoire, dans le respect
des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion
des pourvois en cassation ;

- les actes ou lettres formalisant une demande de règlement amiable, dans le cadre de l’action
subrogatoire du FIVA, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le
conseil d’administration et dont le montant n’excède pas 150 000 euros. Cette délégation
ne s’étend pas à la signature des protocoles d’accord.

Article 15 

I. Délégation permanente est donnée aux juristes du service du contentieux subrogatoire
mentionnés au II pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs
attributions et fonctions :

- les conclusions et tout autre acte de procédure rendus nécessaires par le traitement
des recours subrogatoires engagés devant les juridictions de l’ordre judiciaire
ou administratif, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil
d’administration, dès lors que l’enjeu financier du recours n’excède pas 100 000 euros
et à l’exclusion des pourvois en cassation ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires
à la préparation, l’instruction, la mise en état et l’exécution du contentieux subrogatoire,
dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration,
à l’exclusion des pourvois en cassation ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s’avèrent nécessaires à la gestion
des procédures de conciliation mises en œuvre par les caisses de sécurité sociale,
à l’exception des actes introductifs et des procès-verbaux de conciliation.
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II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes : 
 

• Mme Anne-Claire BERLEUR, juriste du service contentieux subrogatoire ; 
• M. Hugues TISSOT, juriste du service contentieux subrogatoire ; 
• Mme Françoise VILLARET-SOUSSAN, juriste du service contentieux subrogatoire. 

 
Article 16 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du responsable du service informatique, délégation est 
donnée à Monsieur David BENARROCH ou à Monsieur Abdelhakim QEMBASSE pour 
signer, au nom du directeur du FIVA et dans la limite des attributions du service informatique : 
 
- tous les actes et décisions relatifs à l’exécution des marchés, contrats, conventions ou 

accord-cadre entrant dans le champ de leurs services ou de leurs activités, dans la limite 
de 15 000 euros HT, et notamment les engagements de dépenses et les constats de service 
fait. Sont exclues de cette délégation les décisions d’attribution des marchés ; en sont 
également exclus les actes et décisions relatifs aux dépenses mentionnées au 3ème alinéa de 
l’article 5 (dépenses logistiques) ; 

- les correspondances nécessaires à leur activité et à celle de leur département, à l’exclusion 
des envois destinés aux autorités de tutelle, aux corps et autorités de contrôle ainsi 
qu’aux membres du conseil d’administration. 

 
Article 17 

 
Dans les trente jours qui suivent la signature de la présente décision ou de ses décisions 
modificatives, les personnes mentionnées au II de l’article 3 communiquent par écrit au 
directeur les modalités selon lesquelles : 
 

1) elles contrôlent l’exercice des délégations données aux agents placés sous leur autorité ; 
2) elles rendent compte au directeur du FIVA des conditions dans lesquelles elles ont 

exercé les délégations qui leur sont données et des résultats du contrôle prévu au 1°. 
 

Article 18 
 
Bénéficient en outre des délégations prévues dans la présente décision, les agents titulaires 
d’un contrat à durée déterminée dont les noms suivent :  
 

1) au titre de la délégation mentionnée à l’article 9, Mme Tessia MBOUNGOU ;  
2) au titre de la délégation mentionnée à l’article 11, M. Alexis TERRY ;  
3) au titre de la délégation mentionnée à l’article 15, Mme Emmanuelle BROUCKE 

et M. Benjamin DUSSAUX. 
 

Article 19 
 
La présente décision prend effet au jour de sa signature. Elle annule et remplace toute décision 
antérieure ayant le même objet. Elle sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection sociale 
- Solidarité, ainsi que sur le site internet du FIVA. 
 
Fait le 22 mars 2023. 
 
Le directeur du Fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante, 
Jean-Luc IZARD 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 27 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330136S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 24 mars 2023 par Madame Alix DE BECDELIEVRE aux fins 
d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique 
moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 27 mars 2023 ; 
 
Considérant que Madame Alix DE BECDELIEVRE, pharmacienne biologiste, est notamment 
titulaire d’un diplôme d’études spéciales de biologie médicale et d’un diplôme d’études 
approfondies de génétique et microbiologie ; qu’elle exerce les activités de génétique au sein 
du laboratoire de génétique de l’hôpital Henri Mondor depuis novembre 2015 ; qu’elle 
dispose d’un agrément pour la pratique des activités de génétique moléculaire depuis 2008 ; 
que les résultats de son activité sont jugés satisfaisants et qu’elle justifie donc de la formation 
et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Madame Alix DE BECDELIEVRE est agréée au titre de l’article R. 1131-6 du code de la 
santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 27 mars 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 27 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330137S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 24 mars 2023 par Madame Laurence HEIDET aux fins d’obtenir 
le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 27 mars 2023 ; 
 
Considérant que Madame Laurence HEIDET, médecin qualifiée en pédiatrie, est notamment 
titulaire d’un doctorat en physiologie du développement ; qu’elle exerce au sein du centre de 
référence des maladies rénales héréditaires de l’enfant et de l’adulte (MARHEA) de l’Hôpital 
Necker Enfants malades (AP-HP) depuis 2007 et en tant que praticienne agréée depuis 2009 ; 
que les résultats de son activité sont jugés satisfaisants et qu’elle justifie donc de la formation 
et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Madame Laurence HEIDET est agréée au titre des articles R. 1131-6 et L. 6213-2 du code de 
la santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 27 mars 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 27 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330138S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 24 mars 2023 par Monsieur Antoine ITTEL aux fins d’obtenir le 
renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 27 mars 2023 ; 
 
Considérant que Monsieur Antoine ITTEL, pharmacien biologiste, est notamment titulaire 
d’un diplômes d’études spécialisées de biologie médicale, d’un diplôme d’études spécialisées 
complémentaires de cytogénétique humaine, d’un diplôme interuniversitaire européen de 
cytogénétique moléculaire et d’un diplôme interuniversitaire de cytogénétique onco-
hématologie et moléculaire ; qu’il a exercé les activités de génétique au sein du laboratoire de 
cytogénétique hématologique de l’hôpital de Hautepierre à Strasbourg entre novembre 2011 
et mars 2018 ; qu’il exerce les activités de génétique au sein du département de biologie du 
cancer de l’Institut Paoli Calmettes (Marseille) depuis avril 2018 ; qu’il dispose d’un 
agrément pour la pratique des analyses de génétique moléculaire depuis mars 2013 ; que les 
résultats de son activité sont jugés satisfaisants et qu’il justifie donc de la formation et de 
l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Monsieur Antoine ITTEL est agréé au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 27 mars 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 71



 
 

1 
 

 
 

INSTRUCTION N° DGOS/R4/2023/37 du 30 mars 2023 relative au soutien de la structuration 
de l’animation territoriale de la recherche en psychiatrie et santé mentale 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

à 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

 

Référence NOR : SPRH2307915J (numéro interne : 2023/37) 
Date de signature 30/03/2023 

Emetteurs Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de l’offre de soins 

Objet Soutien de la structuration de l’animation territoriale de 
la recherche en psychiatrie et santé mentale. 

Commande Organiser et structurer l’animation de la recherche en 
psychiatrie et santé mentale. 

Actions à réaliser 

Etat des lieux des dispositifs de structuration de 
l’animation territoriale de la recherche en psychiatrie et 
santé mentale sur le territoire ; 
Organisation, si nécessaire, d’un appel à manifestation 
d’intérêt. 

Echéance Fin 2023 : évaluation de la mise en œuvre au 1er trimestre 
2024 

Contacts utiles 

Sous-direction de la régulation de l’offre de soins  
Bureau des prises en charge post-aiguës, pathologies 
chroniques et santé mentale (R4) 
Emma LUCCIONI 
Mél. : emma.luccioni@sante.gouv.fr 
Marie-Camille DUPUIS 
Tél. : 01 40 56 54 30  
Mél. : marie-camille.dupuis@sante.gouv.fr  

Nombre de pages et annexe 8 pages + 1 annexe (1 page) 
Annexe - Répartition des régions par catégorie 

Résumé 

La présente instruction vise à accompagner les agences 
régionales de santé (ARS) dans l’organisation et la 
structuration de l’animation de la recherche en psychiatrie 
et santé mentale dans les territoires. 

Mention Outre-mer Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer. 

Mots-clés Santé mentale, psychiatrie, recherche, projet territorial 
de santé mentale. 
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Classement thématique Etablissements de santé  

Textes de référence 

- Décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 
réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

- Décret n° 2017-1200 du 27 juillet 2017 relatif au projet 
territorial de santé mentale ; 

- Feuille de route santé mentale et psychiatrie présentée 
au Comité stratégique de la santé mentale et de la 
psychiatrie du 28 juin 2018 ; 

- Assises de la santé mentale et de la psychiatrie. 
Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 
Rediffusion locale Néant  
Validée par le CNP le 17 mars 2023 - Visa CNP 2023-14 
Document opposable Oui  
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui  
Date d’application Immédiate  
 
 
 
 
 
 
La recherche en psychiatrie et santé mentale dispose de nombreuses ressources et atouts et 
son développement représente un enjeu d’avenir pour les patients et pour la discipline.  
Par ailleurs, la recherche constitue un levier puissant d’attractivité pour les jeunes 
professionnels. Plusieurs orientations1 ont contribué ces dernières années à dynamiser la 
recherche en psychiatrie. Plus récemment, l’identification, au sein du nouveau mode de 
financement de la psychiatrie, d’un compartiment dédié à la « Structuration de la recherche » 
témoigne de la volonté des pouvoirs publics de développer et de consolider une politique de 
recherche en psychiatrie et santé mentale. L’objectif est de permettre une meilleure 
association de l’ensemble des structures de prise en charge pour favoriser l’inclusion d’un plus 
grand nombre de patients et donc un meilleur développement des activités de recherche en 
psychiatrie et santé mentale.  
 
La présente instruction a pour objet d’engager une démarche de structuration de l’animation 
territoriale de la recherche en lien avec les dispositifs existants de structuration de la 
recherche. Elle rappelle la dynamique de soutien dont la recherche en psychiatrie fait l’objet 
et définit les enjeux et objectifs de sa structuration territoriale. Elle présente ensuite ses 
modalités d’animation et de mise en œuvre, appuyée par des financements, dans une 
démarche d’appel à manifestation d’intérêt. Enfin, elle précise les modalités d’allocation de la 
dotation relative à la structuration de la recherche déterminée dans les conditions fixées à 
l’article R. 162-31-4 du Code de santé publique, dans le cadre de la réforme du financement 
de la psychiatrie.  
  
 
 
 

 
1 Action 31 de la feuille de route santé mentale et psychiatrie : développer la recherche en psychiatrie, 4ème axe des 
Assises de la santé mentale et de la psychiatrie 2022 : « Prévoir : investir dans la recherche en santé mentale et 
les opportunités offertes par le numérique »  
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I) D’une dynamique de soutien à la recherche en psychiatrie à la structuration de 
l’animation territoriale de la recherche : créer un véritable élan en faveur de la 
recherche en psychiatrie et santé mentale  
 

1.1. La dynamique forte de soutien à la recherche en psychiatrie et santé mentale mise en 
œuvre ces dernières années doit être poursuivie 
 
Le soutien apporté à la recherche en psychiatrie s’est concrétisé ces dernières années par un 
certain nombre d’actions et de résultats concrets : 
 
₋ La priorisation récurrente des projets portant sur la recherche en psychiatrie et 

santé mentale, et tout particulièrement en pédopsychiatrie, dans les programmes de 
recherche sur les soins et l’offre de soins financés par le Ministère de la santé et de la 
prévention ; 

 
₋ Un appui, depuis 2016, à une coordination nationale des dispositifs régionaux de 

recherche clinique en santé mentale et psychiatrie, qui a favorisé une dynamique de 
rapprochement et d’engagement des établissements de santé et des services 
universitaires, cette dynamique sera maintenue ; 

 
₋ La sélection en 2019 du programme Psy Care piloté par le GHU Paris Psychiatrie 

Neurosciences et coordonné par l’INSERM parmi les 15 projets retenus dans le cadre de 
l’appel à projets « Recherche Hospitalo-Universitaire en santé » (RHU) du programme 
gouvernemental « Investissements d’Avenir » et plus récemment, le programme PERP 
PROPSY sélectionné dans le cadre du 4ème Programme Investissement Avenir ;   

 
₋ Le renforcement des effectifs hospitalo-universitaires, particulièrement en 

psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent par la mise en place, à partir de 2018 d’appels 
à projet pour la création de postes de chefs de clinique en psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent, afin de favoriser la constitution d’un vivier de futurs hospitalo-universitaires. 
Au total il y a eu 42 lauréats depuis 2018. 18 postes hospitalo-universitaires titulaires ont 
également été créés en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent entre 2019 et 2022 dans 
l’objectif de doter toutes les universités d’au moins un poste dans la discipline. La poursuite 
de ces mesures, d’ores et déjà actée jusqu’en 2025, devrait permettre d’atteindre cet 
objectif ; 
 

₋ La création en 2019 du diplôme d’Etat d’infirmier en pratique avancée (IPA), mention 
« psychiatrie et santé mentale », ces professionnels ayant vocation, outre la mise en 
œuvre d’actions d’évaluation et d’amélioration des pratiques professionnelles fondées sur 
des données probantes, à contribuer à des études et travaux de recherche ; 

 
₋ Le financement de projets d’envergure internationale retenus dans le cadre des 

Assises de la santé mentale et de la psychiatrie : l’Institut de stimulation cérébrale au 
GHU Paris Psychiatrie Neurosciences, et l’Institut du cerveau de l’enfant au GHU-Paris 
Nord APHP. 

 
 
1.2. Les enjeux et les objectifs d’une structuration de l’animation territoriale de la recherche   
 
La recherche en psychiatrie reste aujourd’hui encore trop cloisonnée entre les équipes de 
recherche et les structures de soins. Ainsi, les établissements hors CHU accueillent 90% de 
la file active des patients de psychiatrie, alors qu’ils ne représentent que 10 % des programmes 
hospitaliers de recherche clinique (PHRC). Ce cloisonnement ne favorise pas les transferts de 
la recherche vers les pratiques cliniques et rend difficile l’évaluation des innovations, pourtant 
nombreuses dans les établissements non universitaires. Ainsi, la concentration de la 
recherche sur un petit nombre d’acteurs bride son développement et participe également au 
manque d’attractivité de la discipline de psychiatrie. 
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La recherche en psychiatrie et en santé mentale doit constituer un levier pour faire évoluer 
l’organisation des prises en charge, en lien avec le dernier état des connaissances 
scientifiques. Le partage des avancées et des bonnes pratiques vers et à partir des équipes 
dispersées sur le territoire est essentiel pour faire progresser la qualité des soins, la prévention 
et l’accompagnement, et optimiser le parcours de santé au service des personnes.  
 
Par ailleurs, le maillage territorial structuré par ces dispositifs de recherche doit permettre une 
approche populationnelle de la santé mentale et de la psychiatrie. La valence Santé publique 
des dispositifs est priorisée, l’amélioration de la santé des populations est un objectif défini à 
travers l’observation, la recherche, la formation, le développement d’outils à destination des 
professionnels et du grand public. 
  
L’animation territoriale de la recherche constitue un outil de mobilisation et de fédération des 
acteurs afin de les engager dans une dynamique collective de recherche. Cette dynamique 
territoriale doit permettre le rapprochement des établissements de santé non universitaires et 
des services universitaires afin de mobiliser plus largement les compétences des chercheurs, 
l’expertise des professionnels de santé et l’inclusion de davantage de patients hors CHU. 
Les porteurs de projets et les associations des usagers seront ainsi mieux accompagnés.  
 
Il est attendu de cette mobilisation territoriale des acteurs qu’elle permette de :  

- Valoriser et mettre à disposition de l’information sur l’état de santé, les besoins de la 
population régionale et les dispositifs de soins ; 

- Améliorer la lisibilité des acteurs actifs présents sur un territoire (professionnels, 
associations d’usagers et aidants, élus) et favoriser la co-construction des projets ; 

- Fédérer les acteurs de la psychiatrie pour initier des projets de recherche en 
s’appuyant sur les structures existantes de structuration de la recherche, notamment 
concernant l’appui méthodologique ; 

- Grâce au développement de la culture de l’évaluation, contribuer au partage et à 
l’amélioration des pratiques de soins en psychiatrie et à l’enrichissement des 
connaissances pour améliorer la qualité des soins ;  

-     Soutenir la formation des professionnels médicaux et paramédicaux ; 
-  Faire le lien avec les décideurs publics en apportant une expertise au plus près des 

structures. 
 
II) Les modalités de mise en œuvre de l’animation territoriale de la recherche en 

psychiatrie  
 
La présente instruction a pour objectif de définir les modalités de mise en œuvre et 
d’accompagnement d’une démarche territoriale d’animation de la recherche, en lien avec les 
groupements interrégionaux pour la recherche clinique et l'innovation (GIRCI) en fonction de 
leurs spécificités et les autres dispositifs existants de structuration de la recherche 
(Observatoires régionaux de santé, CERReSP,DTRF). Elle propose une méthodologie 
permettant de guider les acteurs du domaine et les ARS dans les modalités d’animation et 
dans l’utilisation des financements à venir dans le cadre de la réforme du financement de 
l’activité de psychiatrie.  
 
Elle s’appuie sur les réflexions et travaux menés lors des travaux préparatoires des Assises 
de la santé mentale et de la psychiatrie qui complètent le volet « recherche » de la Feuille de 
route santé mentale et psychiatrie et qui sont repris au sein de la sous-commission ad hoc de 
la Commission nationale de la psychiatrie. Les expériences régionales de partenariats 
institutionnalisés impliquant les établissements de santé et les services universitaires2 ainsi 
que les échanges conduits dans le cadre de la réforme du modèle de financement de la 
psychiatrie ont également été intégrés aux travaux. 

 
2 Notamment la Fédération régionale de recherche en psychiatrie et santé mentale des Hauts de France, la 
fédération régionale de recherche en psychiatrie et santé mentale d’Occitanie, le Groupement interrégional de 
recherche clinique et d’innovation Grand Ouest. 
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2.1. Les financements mobilisables   
 
Pour permettre de susciter et/ou d’accompagner cette dynamique, une enveloppe de crédits 
dédiés de 5 M€ est prévue en 2023 au sein du compartiment « Structuration de la recherche » 

du nouveau modèle de financement de la psychiatrie. Ces crédits seront délégués aux ARS 
dès la première circulaire relative à la campagne tarifaire et budgétaire des établissements de 
santé. Des financements complémentaires pourront être alloués dans le cadre des exercices 
budgétaires des années suivantes. 
 
Cette première tranche de crédits sera allouée à la région sur la base du nombre 
d’établissements de santé autorisés en psychiatrie implantés dans chaque région, quels que 
soient leurs statuts (quatre catégories sont présentées en annexe).  
 
Cette enveloppe de crédits n’a pas vocation à financer les actions de recherche 
proprement dites, celles-ci étant financées par ailleurs (crédits MERRI), mais elle vise à 
consolider ou mettre en place des dispositifs d’animation de la recherche en santé 
mentale et psychiatrie, dont la vocation sera d’accélérer le décloisonnement entre les 
équipes de recherche universitaires, les structures de coordination déjà existantes (dont les 
GIRCI et les DTRF) et les équipes cliniques en animant une communauté de recherche sur 
un territoire. 
 
Les crédits issus du compartiment du modèle n’ont pas vocation à financer la totalité des frais 
de fonctionnement du dispositif. Comme c’est le cas pour les dispositifs existants, il peut en 
effet être envisagé de s’appuyer également, à titre d’exemple, sur des cotisations des 
établissements membres et/ou des mises à disposition de locaux, de matériel ou de personnel. 
 

2.2. La démarche d’appel à manifestation d’intérêt  
 
Pour conforter cette dynamique d’animation territoriale de la recherche en psychiatrie déjà 
bien engagée, ancrée et structurée entre établissements dans certains territoires, ou la lancer 
si tel n’est pas le cas, la démarche de l’appel à manifestation d’intérêt doit être retenue.  
 

2.2.1.  Organisation d’un appel à manifestation d’intérêt  

 
Les ARS devront mettre en place un appel à manifestation d’intérêt, ayant pour objet de 
développer ou susciter des projets d’animation de dispositifs territoriaux de recherche en 
psychiatrie. Sur les territoires déjà couverts par ce type de dispositifs, les ARS pourront les 
confirmer sans nouvel appel à manifestation d’intérêt spécifique. 
  
Il appartiendra aux ARS de faciliter ou susciter les échanges entre les acteurs concernés, afin 
de faire émerger les projets d’animation, et engager ainsi la préfiguration de dispositifs 
territoriaux de soutien à la recherche en psychiatrie. 
 
Pour initier ces échanges, les ARS pourront s’appuyer sur la section psychiatrie du comité 
consultatif d'allocation des ressources visé à l’article R. 162-29-2 du Code de la sécurité 
sociale. 
 
Le dialogue et les coopérations engagés dans le cadre des projets territoriaux de santé 
mentale (PTSM) devront être privilégiés dans cet objectif.  
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2.2.2.  Critères auxquels devront répondre les dossiers de soumission à l’appel à 
manifestation d’intérêt 
 

a. Caractère fédérateur du projet   
 
Le projet proposé devra fédérer largement les acteurs et les différents types d’établissements 
autorisés en psychiatrie du territoire dans leur diversité (Centres hospitaliers universitaires, 
Centres hospitaliers généraux, Centres hospitaliers spécialisés - établissements publics, 
privés lucratifs, privés non lucratifs - établissements impliqués dans la recherche fondamentale 
comme clinique…), mais aussi plus largement les acteurs du domaine (professionnels 
libéraux, représentants des patients et des familles, associations ou fondations promotrices 
de recherche,…)  
 
Point de vigilance particulier : tous les dossiers sélectionnés devront porter un axe de 
rapprochement entre établissement(s) universitaire(s) et non universitaires faisant 
apparaitre des objectifs de recherche partagés, concertés et priorisés. 
 
Les dossiers associant un nombre important d’acteurs seront favorisés.  

 
b.  Articulation avec les ressources et structures existantes 
 

Le format du cadre institutionnel retenu par les acteurs sera adapté dans chaque région en 
fonction des réalités et des dynamiques locales (GIRCI, GCS, GIP, équipe mobile de recherche 
clinique ou d’aide à l’investigation dédiée, fédération d’établissements liés par convention…). 
Cependant, une convention de partenariat avec les acteurs de la structuration de la recherche 
(GIRCI, Direction de la recherche clinique et de l’innovation, équipes mobiles de recherche 
clinique, dispositif territorial de recherche et de formation) doit obligatoirement être établie.  
Les dispositifs cités précédemment apporteront un soutien méthodologique aux porteurs de 
projet.  
 
L’articulation de la structuration proposée avec les ressources et les dispositifs d’appui 
existants et sa complémentarité avec les universités, les laboratoires de recherche clinique - 
laboratoires INSERM notamment - devra être décrite. Il s’agit en effet de mettre à disposition 
du collectif les expertises et compétences déjà présentes en matière de recherche et d’aide à 
la décision sur le territoire.  
 

c. Périmètre du projet  
 
Le périmètre régional devra être privilégié. Toutefois, des initiatives interrégionales pourront 
être retenues.  
 

d. Inscription dans une logique territoriale inclusive et collaborative  
 

Si l’animation regroupe les établissements de santé autorisés en psychiatrie, le dispositif devra 
s’inscrire dans un travail en réseau en cohérence et en appui des projets territoriaux de santé 
mentale.  
 
 
2.2.3.  Prérequis de la réponse à l’appel à manifestation d’intérêt 

 
a.  Présentation des dossiers  

 
Les dossiers devront comprendre une lettre d’engagement cosignée des directeurs et des 
communautés soignantes des établissements engagés.  
La gouvernance, collégiale devra être définie dans le dossier et analysée par l’ARS.  
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Les projets devront être en lien avec les associations représentant les personnes concernées 
et leurs familles. Le renforcement des relations entre ces associations, les cliniciens et les 
chercheurs est un important facteur de développement des activités de recherche, mais aussi 
un moyen d’assurer la qualité des réponses apportées aux personnes concernées : il doit être 
encouragé.  
 

b. Articulation multithématique et multiprofessionnelle 
 
L’objectif de la démarche est de développer les échanges entre les usagers, les professionnels 
du soin, de la prévention, et de l’accompagnement et les professionnels de la recherche, afin 
de créer une dynamique de recherche collective (y compris dans le domaine de la recherche 
en soins infirmiers et en soins primaires), ainsi qu’un échange des savoirs et des savoir-faire. 
Le périmètre des acteurs à impliquer sera apprécié par l’ARS en fonction de la maturité de la 
recherche et des partenariats existants sur les territoires. 
 
Le caractère multithématique du dispositif initié doit permettre la prise en compte des enjeux 
qui traversent le champ de la santé mentale et sa pluridisciplinarité (sciences fondamentales, 
sciences de l’homme, de la société et de l’environnement). Les porteurs de projet devront 
notamment veiller à ce que les centres de ressources handicap psychique, les centres 
« support » de réhabilitation psychosociale régionaux, les dispositifs de prise en charge du 
psychotraumatisme implantés sur le territoire, les centres de ressources autisme, les centres 
experts monothématiques ou tout autre structure pertinente (maison des adolescents (MDA), 
centre ressource pour les intervenants auprès des auteurs de violences sexuelles (CRIAVS)) 
implantés sur le territoire d’intervention soient associés à cette dynamique. 
 

c. Appui aux adhérents via le GIRCI 
 

La capacité du dispositif à faciliter l’appui des adhérents porteurs de projets de recherche par 
le GIRCI devra être décrite.  
 
Les porteurs de projet s’appuieront donc sur la cellule d’aide au montage de projets au sein 
du GIRCI, susceptible d’apporter aux adhérents un appui et des outils en termes de 
méthodologie de recherche dans la structuration de leurs démarches de recherche 
(investigation, méthodologie et data management/analyse, promotion, valorisation). 
 

d. Valorisation des résultats et animation territoriale  
  

Les projets devront également s’attacher à valoriser en aval les résultats des recherches, à 
les rendre accessibles, à en faciliter le transfert mais aussi à favoriser les publications 
scientifiques communes.  

 
Le dispositif devra permettre d'assurer une animation territoriale (réunions semestrielles, 
échanges d’expertises, échanges d’expériences organisationnelles, formations et 
sensibilisation des professionnels, etc.), concrétisant des échanges sur les pratiques et 
permettant des études évaluatives.  
 
Il appartiendra aux ARS de réaliser le suivi de la structuration de ce dispositif.  
Un bilan d’étape du déploiement de la démarche sera réalisé au premier trimestre 2024 et une 
seconde tranche de crédits sera allouée sur cette base en 2024.   
 
Par ailleurs, les différents dispositifs régionaux sont encouragés à partager les ressources 
dont ils disposent de manière inter-régionale (ressources méthodologiques, ressources 
support via des sites web notamment, activités de veille pour les appels à projets).  
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Mes services se tiennent à votre disposition pour tout complément d’information.  
 
Je vous remercie de me faire part de toute éventuelle question ou difficulté que cette instruction 
appellerait de votre part. 
 
 
 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Marie DAUDÉ 
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Annexe : Répartition des régions par catégorie 

Les groupes ont été constitués selon le nombre d’établissements autorisés en 
psychiatrie dans chacune des régions.  

 

  
  

Région Crédits 2021  
par région 

 
Total  

par groupe  
 

G
ro

up
e 

1 

ILE-DE-FRANCE 556 000€ 

 
 
 

556 000€ 

G
ro

up
e 

2 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 450 000€  
 

2 250 000€ 
OCCITANIE 450 000€ 

NOUVELLE-AQUITAINE 450 000€ 
PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 450 000€ 

HAUTS-DE-FRANCE 450 000€ 

G
ro

up
e 

3 

BRETAGNE 278 000€  
 

 
1 668 000€ 

GRAND EST 278 000€ 
CENTRE-VAL DE LOIRE 278 000€ 

PAYS DE LA LOIRE 278 000€ 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 278 000€ 

NORMANDIE 278 000€ 

G
ro

up
e 

4 CORSE 105 200€  
 

526 000€ 
LA RÉUNION 105 200€ 

GUADELOUPE 105 200€ 
MARTINIQUE 105 200€ 

GUYANE 105 200€ 

Total 5 000 000 € 5 000 000 € 
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INSTRUCTION N° DGOS/R3/DGS/SP2/2023/39 du 30 mars 2023 relative à la réalisation d’un 
état des lieux de l’offre et de l’accès à l’interruption volontaire de grossesse (IVG) sur le territoire 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

 
à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

 
 

Référence NOR : SPRH2307923J  (numéro interne : 2023/39) 
Date de signature 30/03/2023  

Emetteurs Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de l’offre de soins 

Objet 
Réalisation d’un état des lieux de l’offre et de l’accès à 
l’interruption volontaire de grossesse (IVG) sur le 
territoire. 

Commande 
Les agences régionales de santé (ARS) sont invitées à 
prendre connaissance de l’enquête annexée à la présente 
instruction et à y répondre, si besoin en prenant l’attache 
des  établissements de santé ayant une activité d’IVG.  

Actions à réaliser 
Renseignement de l’enquête, si besoin en prenant 
l’attache des établissements de santé ayant une activité 
d’IVG, et consolidation des données recueillies.  

Echéance Immédiate  

Contacts utiles 

Direction générale de l’offre de soins 
Sous-direction de la régulation de l’offre de soins 
Bureau des plateaux techniques et des prises en charge 
hospitalières aigües (R3) 
Frédérique COLLOMBET-MIGEON 
Tél. : 01 40 56 53 82 
Mél. : frederique.collombet-migeon@sante.gouv.fr 
 
Direction générale de la santé 
Sous-direction de la santé des populations et prévention 
des maladies chroniques   
Bureau des infections par le VIH, IST, hépatites et 
tuberculose (SP2) 
Agathe MARCADIER 
Tél : 01 40 56 72 26 
Mail : agathe.marchadier@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexe 
3 pages + 1 annexe (2 pages) 
Annexe – Enquête « flash » 2023 sur l’accès à l’Interruption 
Volontaire de Grossesse  

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 81

mailto:frederique.collombet-migeon@sante.gouv.fr
mailto:agathe.marchadier@sante.gouv.fr


2 

Résumé 

L’objectif est de disposer de données sur les situations 
régionales en matière d’offre et d’accès à l’IVG, 
contribuant au bilan demandé par l’article 7 de la loi  
n° 2022-295 du 2 mars 2022 visant à renforcer le droit à 
l'avortement. 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à l’exception 
de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie, et de 
Wallis et Futuna. 

Mots-clés IVG, organisation des établissements de santé.  
Classement thématique Etablissements de santé - Organisation 

Texte de référence Article 7 de la loi n° 2022-295 du 2 mars 2022 visant à 
renforcer le droit à l'avortement. 

Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 

Rediffusion locale Il est attendu des ARS, si nécessaire, une diffusion auprès 
des établissements de santé ayant une activité d’IVG.  

Validée par le CNP le 17 mars 2023 - Visa CNP 2023-15 
Document opposable Oui  
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui  
Date d’application Immédiate  
 
En 2021, 223 300 actes d’IVG ont été réalisés sur le territoire national. Au cours des dernières 
années, eu égard à l’épidémie de Covid-19 notamment, cette activité a connu d’importantes 
évolutions : la baisse des IVG réalisées dans les établissements de santé, notée depuis 
plusieurs années, s’est accélérée au profit des IVG hors établissements, les  téléconsultations 
se sont développées et les données répertoriées sur ce point sous-estiment probablement le 
recours à la téléconsultation1. Des évolutions législatives importantes, au travers de la loi du 
2 mars 2022,  ont par ailleurs continué de faire progresser les droits des femmes en matière 
d’accès à l’IVG, avec un allongement des délais de réalisation des actes concernés et une 
obligation de lisibilité de l’offre régionale. Au-delà des évolutions législatives, des évolutions 
de pratique ont, enfin, été engagées pour faciliter les parcours des femmes :  
les sages-femmes sont ainsi depuis fin 2022 autorisées dans 26 établissements de santé 
expérimentaux à réaliser des IVG instrumentales. Cette pratique novatrice permet, selon les 
territoires, de suppléer ou de compléter les personnels médecins engagés dans cette pratique 
et de répondre plus rapidement aux demandes des femmes, avant que ne soit organisée sa 
généralisation d’ici la fin de l’année 2023 dans le cadre d’un décret ad hoc.  
 
Dans le même temps toutefois, les tensions démographiques s’exerçant sur les professionnels 
de santé ont pu conduire à fragiliser l’accès à l’IVG dans certains territoires et les organisations 
régionales, en matière notamment de part respective des acteurs hospitaliers et de ville dans 
l’activité d’IVG, demeurent contrastées.  
 
Dans ce contexte en rapide évolution, il est essentiel de disposer au niveau national d’un état 
des lieux actualisé de l’offre et de l’accès à l’IVG. Il permettra de répondre à l’obligation faite 
par l’article 7 de la loi du 2 mars 2022 de disposer d’une évaluation du dispositif d’accès des 
femmes à l’IVG et, en particulier, d’une évaluation de la mise en oeuvre des avancées portées 
par cette loi. Il permettra également d’adapter, le cas échéant, le pilotage national de l’activité 
d’IVG au regard des difficultés remontées des territoires.  
 

 
1 Leur nombre peut être évalué à l’aide des remboursements effectués, mais uniquement lorsque la femme ne se rend pas chez 
le praticien ou la sage-femme pour la consultation concernant la remise du médicament. Cette mesure sous-estime sans doute 
le recours à la téléconsultation pour une partie des consultations du parcours de l’IVG. 
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Dans cet objectif, l’enquête qui vous est soumise présente deux particularités :  
- Elle s’inscrit dans la continuité de l’enquête réalisée avec votre concours en 2019, en 

reproduisant un même socle d’indicateurs qui permettra une comparabilité des 
résultats obtenus sur la période 2019-2023, en particulier en termes de zones 
territoriales en tension.  

- Elle inclut de nouveaux items visant à donner de la visibilité sur deux sujets de 
préoccupation : les difficultés démographiques des professionnels de santé pratiquant 
des IVG, susceptibles d’induire des situations de tension dans certains territoires, d’une 
part, et la mise en œuvre des dispositions de la loi du 2 mars 2022, d’autre part.  

 
Vous veillerez à la mobilisation si nécessaire des établissements de santé assurant une 
activité d’IVG, afin de répondre aux différents items inclus dans l’enquête.  
 
 
La remontée des questionnaires renseignés est attendue pour le 24 avril 2023 au plus 
tard. Elle se déroulera de façon dématérialisée, via le logiciel SOLEN. 
 

Le bureau R3 de la DGOS (frederique.collombet-migeon@sante.gouv.fr) ainsi que le bureau 
SP2 de la DGS (agathe.marchadier@sante.gouv.fr) se tiennent à votre disposition pour tout 
complément d’information et tout concours utile. 
 
 
 
 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Marie DAUDÉ 

 
 
 

 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général adjoint de la santé,  

 
Grégory EMERY 
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Annexe 
Enquête « flash » 2023 sur l’accès à l’Interruption Volontaire de Grossesse   

à l’attention des Agences Régionales de Santé 
Base de recueil  

Document annexé à l’instruction n° DGOS/R3/DGS/SP2/2023/39 du 30 mars 2023  
 

NB : Un certain nombre de données sont d’ores et déjà disponibles au niveau national sur 
l’activité et les parcours d’IVG. Il vous est demandé de contribuer à ce bilan national sur les 
points suivants : 

I- DONNÉES GÉNÉRALES RELATIVES À L’ACTIVITÉ D’IVG 
 

1) Difficultés d’accès à l’IVG 
 
 Des difficultés territoriales d’accès à l’IVG sont-elles repérées dans votre région, telles 

que l’existence :  

De zones éloignées de plus d’une heure d’une offre d’IVG :   □ Oui □ Non 

De zones où une seule méthode d’IVG est proposée :    □ Oui □ Non 
De zones où la fragilité particulière des équipes conduit à restreindre fortement l’activité d’IVG : 
          □ Oui □ Non 
Autre motif : …………………………………………………………………………………………… 

 
 Quelle a été l’évolution des difficultés territoriales d’accès à l’IVG depuis la précédente 

enquête de 2019 : 
□ Stabilité 

□ Dégradation  

□ Amélioration  
 
 Quelles zones territoriales sont concernées par ces difficultés aujourd’hui ? 

………………………………………………………………………………………………....... 
 

 Quelles sont les principales causes identifiées pour ces difficultés (ex. déficit de 
maillage de l’offre, démographie des professionnels, difficultés d’accès aux plateaux 
techniques de type bloc opératoire, etc.) ?  
…………………………………………………………………………………………………… 
 

 Quelles actions sont entreprises sous votre pilotage pour suivre ces difficultés et y 
remédier (ex. outil de suivi de l’activité et/ou des délais d’accès, contractualisation avec 
les établissements de santé, échanges réguliers avec les acteurs et professionnels, 
plateformes d’appel à destination des usagers et professionnels, actions de formation, 
etc.) ?  
…………………………………………………………………………………………………… 

 
2) Qualité et sécurité des prises en charge en matière d’IVG :  

 
 Quel est le nombre d’évènements indésirables graves recensé dans votre région en 

2022 concernant l’activité d’IVG : ...…………………………………………………………. 
 

 Quelles sont les principales causes identifiées pour la survenue de ces évènements : 
………………………………………………………………………………………………....... 
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II- CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS DE LA LOI DU 2 MARS 2022 

1) Extension du délai de réalisation des IVG à 15 SA + 6 jours : 
 Combien d’IVG ont été réalisées au terme de 14 SA à 15 SA+ 6 jours dans votre région 

pour l’année 2022 depuis la parution de la loi du 2 mars 2022 : 
…………………………………………………………………………………………………... 
 

 Quelles difficultés ont été identifiées pour la mise en œuvre de cet allongement de 
délai : …………………………………………………………………………………………… 

 

 Un dispositif régional spécifique permettant de répondre à ces IVG entre 14SA et 
15SA+6j est-il en place ? 

□ Oui □ Non 
 
 Si oui, en quoi consiste-t-il (exemple : protocole régional d’urgence, numéro de 

téléphone dédié à destination du public) ? 
………………………………………………………………………………………………. 
 

 Parmi les structures de votre région qui réalisent des IVG jusqu’à 13SA+6j, combien 
en réalisent également entre 14SA et 15SA+6j ? …………………………………………. 
 

 Parmi celles-ci, combien proposent pour ces termes une méthode médicamenteuse 
uniquement ? ………………………………………………………………………………….. 
 

 Un élargissement à d’autres établissements est-il prévu à échéance de fin 
2024 ? …………………………………………………………………………………………. 

 
 

2) Mise en œuvre du répertoire des structures et professionnels réalisant les IVG prévu 
par l’article 4 de la loi :  

 
 

 Quel est l’état d’avancement du répertoire dans votre région : 
□ finalisé □ en cours □ non démarré 

 
 Si non démarré, à quelle date est prévu le lancement des travaux ? 
…………………………………………………………………………………………….. 
 Quelles difficultés rencontrez-vous pour sa mise en œuvre ? 
……………………………………………………………………………………………… 
 

 Quels organismes ont été mis à contribution pour sa réalisation et le seront pour son 
actualisation régulière ?  

 …………………………………………………………………………………………………… 
 

 
III- INFORMATIONS QUE VOUS SOUHAITEZ PORTER A LA CONNAISSANCE DU 

MINISTÈRE QUANT AU DISPOSITIF IVG – RÉDACTION LIBRE 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 

Décision du 31 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine  
portant refus d’agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques  

d’une personne ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales  
en application des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330144S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 20 février 2023 par Monsieur Mathias SCHWARTZ aux fins 
d’obtenir un agrément pour pratiquer :  

- Les analyses de cytogénétique, y compris les analyses de cytogénétique moléculaire ; 
- Les analyses de génétique moléculaire. 

 
Vu le dossier déclaré complet le 22 février 2023 ; 
 
Considérant que Monsieur Mathias SCHWARTZ, médecin, est notamment titulaire d’un 
diplôme d’études spécialisées de génétique médicale, d’un diplôme interuniversitaire 
d’oncogénétique et d’un diplôme d’université en séquençage haut débit des maladies 
génétiques ; qu’il a exercé les activités de génétique moléculaire au sein des laboratoires de 
génétique de l’Hôpital Trousseau, de l’Hôpital Bichat, du centre hospitalier universitaire de 
Rouen et de l’Institut Curie à l’occasion de son internat entre 2016 et 2018 ; qu’il exerce les 
activités de génétique au sein du laboratoire de génétique moléculaire de l’Institut Curie 
depuis 2019 ; qu’il dispose d’une autorisation d’exercer les fonctions de biologiste médical 
dans la spécialité « médecine moléculaire, génétique et pharmacologie » délivrée par arrêté du 
ministre chargé de la santé et de la prévention en date du 20 décembre 2022 ; 
 
Considérant cependant que la formation et l’expérience du demandeur en ce qui concerne la 
pratique des analyses de cytogénétique, y compris les analyses de cytogénétique moléculaire, ne 
répondent pas aux critères définis par le conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
application de l’article R. 1131-7 du code de la santé et aux conditions d’exercice fixées par 
l’article L. 6213-1 et suivants du code de la santé publique, 
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Décide : 
 

Article 1er 
 
Monsieur Mathias SCHWARTZ est agréé au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
 
L’agrément de Monsieur Mathias SCHWARTZ pour pratiquer les analyses de cytogénétique, 
y compris les analyses de cytogénétique moléculaire en application des articles R. 1131-6 et 
L. 6213-2 et suivants du code de la santé publique est refusé. 
 

Article 2 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 31 mars 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 

Décision du 31 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330145S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 30 mars 2023 par Madame Audrey BASINKO aux fins d’obtenir 
le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de cytogénétique, y compris 
les analyses de cytogénétique moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 31 mars 2023 ; 
 
Considérant que Madame Audrey BASINKO, pharmacienne biologiste, est notamment 
titulaire d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale et d’un diplôme d’études 
spécialisées complémentaires de cytogénétique humaine ; qu’elle exerce les activités de 
génétique au sein du laboratoire de cytogénétique et biologie de la reproduction du centre 
hospitalier régional universitaire de Brest (hôpital Morvan) depuis 2006 et en tant que 
praticienne agréée depuis 2009 ; que les résultats de son activité sont jugés satisfaisants et 
qu’elle justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Madame Audrey BASINKO est agréée au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer les analyses de cytogénétique, y compris les analyses de 
cytogénétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 31 mars 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 

Décision du 31 mars 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330146S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 30 mars 2023 par Monsieur Tanguy MARTIN-DENAVIT aux 
fins d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer :  

- Les analyses de cytogénétique, y compris les analyses de cytogénétique moléculaire ; 
- Les analyses de génétique moléculaire. 

 
Vu le dossier déclaré complet le 31 mars 2023 ; 
 
Considérant que Monsieur Tanguy MARTIN-DENAVIT, médecin qualifié en génétique 
médicale, est notamment titulaire d’un diplôme d’études spécialisées en biologie médicale, 
d’un diplôme d’études spécialisées complémentaires de cytogénétique humaine et d’un 
diplôme d’études approfondies de différenciation génétique et immunologie ; qu’il exerce les 
activités de génétique au sein du laboratoire de biologie médicale ALPIGENE à Lyon 
depuis 2006 et en tant que praticien agréé depuis 2008 ; que les résultats de son activité sont 
jugés satisfaisants et qu’il justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Monsieur Tanguy MARTIN-DENAVIT est agréé au titre de l’article R. 1131-6 du code de la 
santé publique pour pratiquer :  
 

- Les analyses de cytogénétique, y compris les analyses de cytogénétique moléculaire ; 
- Les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 31 mars 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 

Décision du 3 avril 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application 
 des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330147S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 20 février 2023 par Madame Juliette THOMAS-VILLEMONTEIX 
aux fins d’obtenir un agrément pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire en vue 
d'une utilisation limitée aux typages HLA ;  
 
Vu le dossier déclaré complet le 22 février 2023 ; 
 
Considérant que Madame Juliette THOMAS-VILLEMONTEIX, pharmacienne biologiste, est 
notamment titulaire d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ; qu’elle a exercé 
les activités de génétique moléculaire au sein du laboratoire de biochimie de l’Hôpital Saint 
Joseph et des laboratoires d’immunologie et histocompatibilité des Hôpitaux Robert Debré, 
Pitié Salpêtrière et Saint Louis (AP-HP, Paris) à l’occasion de son internat entre 2013 et 2018 ; 
qu’elle exerce les activités de génétique au sein du laboratoire d’immunologie et 
histocompatibilité de l’Hôpital Saint Louis (Paris) depuis 2020 ; qu’elle a effectué un stage au 
sein du service de génétique de l’Hôpital Robert Debré en 2019 ; qu’elle justifie donc de la 
formation et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Madame Juliette THOMAS-VILLEMONTEIX est agréée au titre de l’article R. 1131-6 du 
code de la santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire en vue d'une 
utilisation limitée aux typages HLA. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 3 avril 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 

Décision du 3 avril 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne  

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330148S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 2 avril 2023 par Madame Rafaëlle BERNARD aux fins d’obtenir 
le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 3 avril 2023 ; 
 
Considérant que Madame Rafaëlle BERNARD, médecin qualifiée, est notamment titulaire 
d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ainsi que de certificats de maîtrise de 
sciences biologiques et médicales de génétique et cytogénétique ; qu’elle exerce les activités 
de génétique au sein du laboratoire de génétique moléculaire de l’hôpital de la Timone 
Enfants (AP-HM) depuis 1997 et en tant que praticienne agréée depuis 2008 ; que les résultats 
de son activité sont jugés satisfaisants et qu’elle justifie donc de la formation et de 
l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Madame Rafaëlle BERNARD est agréée au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 3 avril 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion 
Ministère de la santé et de la prévention 
Ministère des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées 

Arrêté du 3 avril 2023 portant nomination à la commission ministérielle d’action sociale 
instituée auprès de la directrice des ressources humaines des ministères chargés  

du travail, du plein emploi et de l'insertion, de la santé et de la prévention,  
des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées 

NOR : MTRR2330139A 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, le ministre de la santé et de la 
prévention, le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant création de commissions d’action sociale au sein des 
ministères chargés des affaires sociales ;  

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant la composition de la commission ministérielle d’action 
sociale instituée auprès des ministres chargés du travail, du plein emploi et de l’insertion, de la 
santé et de la prévention, des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Arrêtent : 

Article 1er 

Sont nommés à la commission ministérielle d’action sociale, instituée auprès de la directrice 
des ressources humaines des ministères chargés du travail, du plein emploi et de l'insertion, de 
la santé et de la prévention, des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, les 
représentants du personnel dont les noms suivent :  

I – Au titre de l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 

a) Représentant titulaire :
- Sylvie MALINGREY

b) Représentant suppléant :
- Arsène CREANTOR

II – Au titre de la Confédération générale du travail (CGT) : 

a) Représentant titulaire :
- Agathe LE BERDER

b) Représentant suppléant :
- Guilhem SARLANDIE
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III – Au titre de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

a) Représentant titulaire :
- Christelle SCANDELLA

b) Représentant suppléant :
- Damien DURAND

IV - Au titre de Force ouvrière (FO) : 

a) Représentant titulaire :
- Jérôme BOUTINET

b) Représentant suppléant :
- Isabelle GAULTIER

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité et au 
Bulletin officiel Travail - Emploi - Formation professionnelle. 

Fait le 3 avril 2023. 

Pour les ministres et par délégation :  
La directrice des ressources humaines, 
Caroline GARDETTE-HUMEZ 
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NOTE D'INFORMATION N° DGOS/R2/2023/49 du 5 avril 2023 relative à la mise en place 
d'une tolérance administrative pour le traitement des autorisations de mise en service des 
véhicules affectés aux transports de personnes à mobilité réduite (TPMR) 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 
 
à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

 
 
Référence NOR : SPRH2309064N (numéro interne : 2023/49) 
Date de signature 05/04/2023 

Emetteur Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de l’offre de soins 

Objet 
Mise en place d’une tolérance administrative pour le 
traitement des autorisations de mise en service des 
véhicules affectés aux transports de personnes à mobilité 
réduite (TPMR) 

Contacts utiles 

Sous-direction de la régulation de l’offre de soins 
Bureau du premier recours (R2) 
Emeline GAULTIER 
Cassandre HARRE 
Tél. : 01 40 56 64 86 
Mél. : dgos-transports-sanitaires@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexe 5 pages et aucune annexe  

Résumé 

Mise en place d’une tolérance administrative pour que 
les agences régionales de santé (ARS) acceptent les 
demandes d’AMS TPMR en attendant que l’arrêté du  
12 décembre 2017 soit modifié tout en rappelant le respect 
du quota départemental, l’exigence de contrôle des 
véhicules, les travaux en cours sur l’arrêté du 12 décembre 
2017 qui comprendront la liste des équipements nécessaires 
pour le TPMR. 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux départements et 
régions d’Outre-mer, à l’exception des collectivités 
d’Outre-Mer (St Pierre et Miquelon, Nouvelle-Calédonie, 
Polynésie française, Wallis et Futuna). 

Mots-clés 
Transport sanitaire – Transport des personnes à mobilié 
réduite – Accessibilité – Personne en situation de 
handicap – Autorisation de mise en service. 

Classement thématique Etablissements de santé – Organisation 
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Textes de référence 

- Article R. 6312-3 du code de la santé publique ;
- Articles L. 322-5 et R. 322.10 à 10-5 du code de la

sécurité sociale ;
- Arrêté du 23 décembre 2006 fixant le référentiel de

prescription des transports prévu à l'article R. 322-10-1
du code de la sécurité sociale ;

- Arrêté du 9 février 2009 relatif aux modalités
d'immatriculation des véhicules ;

- Arrêté du 23 août 2013 relatif aux conditions
d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite des
véhicules terrestres à moteur de la catégorie M1 ;

- Arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques
et les installations matérielles exigées pour les
véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;

- Avenant n° 9 du 6 décembre 2019 à la convention
nationale des transporteurs sanitaires privés.

Rediffusion locale Néant 
Inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 31 mars 2023 – N° 25
Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application Immédiate 

L’accessibilité aux soins des personnes en situation de handicap est l’une des priorités du 
gouvernement. Il est donc primordial de lever certains freins administratifs pour développer 
l’offre de transports sanitaires des personnes à mobilité réduite et permettre à chacun, quelle 
que soit sa situation, d’être accueilli dans un établissement de santé ou une structure de ville. 
Dans le cadre de l’instruction d’une demande d’agrément ou d’autorisation de mise en service 
d’une ambulance ou d’un véhicule sanitaire léger (VSL) ou d’un contrôle inopiné, tout véhicule 
affecté exclusivement aux transports sanitaires, est soumis à un contrôle des agences 
régionales de santé, en vertu de l’article R. 6312-3 du code de la santé publique. 
Dans l’optique de garantir la sécurité du patient, l’autorité sanitaire vérifie la présence et l’état 
de fonctionnement du véhicule et des équipements à bord sur la base de l’arrêté du 
12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 
véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres. 

Les transports de personnes à mobilité réduite (TPMR) étaient jusqu’à présent réglementés 
par un cadre juridique spécifique aux transports de voyageurs. Depuis plusieurs années, le 
transport sanitaire fait face à une forte demande et la réglementation applicable aux transports 
sanitaires apparait actuellement inadaptée pour la prise en charge des personnes en situation 
de handicap.  

Dans l’attente de l’évolution de l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les 
installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires 
terrestres, la présente note détaille les modalités d’acceptation des demandes d’autorisations 
de mise en service (AMS) des véhicules sanitaires légers adaptés aux transports de 
personnes à mobilité réduite. 
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I. Rappel sur la prise en charge financière des patients 

 
L’avenant n° 9 à la convention nationale des transporteurs sanitaires1 signé le 6 décembre 2019 
et publié au Journal officiel le 2 août 2020 prévoit des modalités spécifiques de facturation d’un 
supplément pour le transport des personnes à mobilité réduite.  
 
Pour rappel, l'entreprise de transport sanitaire conventionnée qui réalise des transports de 
patients à mobilité réduite utilisant leur fauteuil roulant peut facturer un supplément pour les 
transports :  

- pris en charge par l'Assurance maladie selon les règles de droit commun du transport 
de patients au sens des articles L. 322-5 et R. 322.10 à 10-5 du code de la sécurité 
sociale et dans le respect du référentiel de prescription des transports fixé par l'arrêté 
du 23 décembre 2006 - JO du 30 décembre 2006 ;  

- réalisés sur prescription médicale avec dans la rubrique « transport assis 
professionnalisé » du formulaire de prescription la mention « patient transporté dans 
son fauteuil roulant » indiquée par le prescripteur ; 

- réalisés par des véhicules sanitaires légers bénéficiant d'une autorisation de mise en 
service et spécialement équipés pour assurer le transport des patients dans leur 
fauteuil roulant personnel, manuel ou électrique. 
 

Dans ce cadre, l’entreprise bénéficie du versement d'un supplément forfaitaire de 20 € par 
transport. En cas de transport partagé, le supplément de 20 € est facturable par patient 
transporté utilisant son fauteuil roulant, dans la limite de deux suppléments par trajet. 
 
 

II. Modalités de contrôle des véhicules sanitaires 
 
a. Cadre actuel 

 
Les véhicules sanitaires adaptés aux transports de personnes à mobilité réduite sont des 
véhicules sanitaires légers (VSL) de catégorie D2 soumis aux contrôles de l’agence régionale 
de santé. Dans ce cadre, les entreprises de transports sanitaires doivent justifier de leur 
conformité à l’annexe 3 de l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les 
installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires 
terrestres3 qui prévoit les conditions minimales de conformité et plus précisément : 
 
« I. - Conditions minimales exigées pour les véhicules sanitaires légers : 
 

Ces véhicules répondent aux conditions minimales suivantes : 
a) Leur carrosserie est extérieurement blanche ; 
b) Ils sont de la catégorie internationale M1 limité à un poids total autorisé en 
charge de 3,5 tonnes fixé par le constructeur et/ou le carrossier ; 
c) Leur carrosserie répond aux classifications européennes ci-dessous et doit 
permettre un accès direct aux sièges passagers : 

AA : berline ; 
AB : voiture à hayon arrière ; 
AC : break (familiale) ; 
AF : véhicule à usage multiple. 
 
 

 
1 Avis relatif à l'avenant n° 9 à la convention nationale organisant les rapports entre les entreprises de transport sanitaire privé et 
l'assurance maladie, signée le 26 décembre 2002 
2 R. 6312-8 du code de la santé publique. 
3 Arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux 
transports sanitaires terrestres 
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II. - Nécessaire de secourisme d'urgence pour les véhicules sanitaires légers :

1. Le nécessaire de secourisme d'urgence est composé des produits et matériels
suivants :

A. - Pansements et protections :
a) Bande élastique type Velpeau : largeur 5 cm : 1 ; largeur 10 cm : 1 ;
b) Compresse de gaze stérile de taille environ 7,5 × 7,5 cm : 20 ;
c) Pansement stérile absorbant (dit américain) de taille environ 20 × 40 cm : 2 ;
d) Rouleau de ruban adhésif parapharmaceutique, largeur 2 cm : 2 ;
e) Paire de gants de soins non stériles : petits, moyens, grands : 5 de chaque ;
f) Paire de gants stériles usage unique de taille moyenne : 2 ;
g) Solution antiseptique bactéricide non iodée, en conditionnement
d'origine : 100 ml en conditionnement de 20 dosettes de 5 ml (au
minimum) ;
h) Clamp de Barr stérile usage unique : 1 ;
i) Couverture isotherme : 1 ;
j) Solution hydroalcoolique pour lavage des mains, en conditionnement
d'origine : 100 à 200 ml.

B. - Divers :
a) Paire de ciseaux universels bouts mousse : 1 ;
b) Canule oropharyngée : petite, moyenne et grande taille : 1 de chaque ;
c) Lampe électrique à pile : 1 ;
d) Sucre en morceaux : 5 (au minimum) ;
e) Sac poubelle 10 litres : 10 (au minimum) ;
f) Masque de poche pour insufflation à usage unique : 1 ;
g) Sac vomitif type vomix : 5 ;
h) Masque chirurgical à usage unique : 2 ;
i) Masque de protection respiratoire de type FFP2 à usage unique : 2.

2. Le nécessaire de secourisme d'urgence est rassemblé dans un contenant unique,
portable, réservé à cet usage, et protégeant des projections et de la poussière.

3. Le nécessaire de secourisme d'urgence est maintenu en état d'usage et de propreté
sous la responsabilité du titulaire de l'agrément qui assure le remplacement des
produits et des matériels périmés, hors d'usage, ou dont la stérilité n'est plus
garantie. ».

b. Tolérance administrative dans l’attente de la modification de l’arrêté

Dans l’attente de la révision de l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques 
et les installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux transports 
sanitaires terrestres prévue pour 2023, il est recommandé d’accepter les demandes 
d’autorisations de véhicules dont la carte grise comporte la mention « J.3 Handicap ».  

Cette mention – intégrée dans la catégorie M1 des véhicules immatriculés en France4 - sera 
intégrée dans l’arrêté susmentionné lors de sa révision prochaine.  

4 Arrêté du 9 février 2009 relatif aux modalités d'immatriculation des véhicules
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c. Contrôle du véhicule

Le véhicule sanitaire spécialement adapté aux TPMR doit être conforme : 

- A l’arrêté du 23 août 2013 relatif aux conditions d'accessibilité aux personnes à mobilité
réduite des véhicules terrestres à moteur de la catégorie M15.

Conformément aux dispositions de l’article 2-1, tout demandeur justifie de l’attestation 
d’aménagement du véhicule délivrée par le constructeur ou, après contrôle du véhicule, par 
la Direction régionale et interdépartementale de l'énergie et de l'environnement (DRIEE), la 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) ou la 
Direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DEAL), selon les régions. 
Elle doit être conservée dans le véhicule pour être présentée lors des contrôles techniques 
périodiques du véhicule ou à toute réquisition des militaires de la gendarmerie nationale ou 
des fonctionnaires et agents chargés de la police de la route. 

- A l’annexe 3 de l’arrêté du 12 décembre 20176 fixant les caractéristiques et les
installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires
terrestres, exception faite de la carrosserie mentionnée sur la carte grise qui fait l’objet
d’une tolérance administrative.

- Pour une prise en charge par l’assurance maladie, au cahier des charges prévu dans
l’annexe 2 de l’avenant n° 9 à la convention nationale des transporteurs sanitaires7.

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

Marie DAUDÉ 

5 Arrêté du 23 août 2013 relatif aux conditions d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite des véhicules terrestres à moteur 
de la catégorie M1  
6 Arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux 
transports sanitaires terrestres 
7 Avis relatif à l'avenant n° 9 à la convention nationale organisant les rapports entre les entreprises de transport sanitaire privé et 
l'assurance maladie, signée le 26 décembre 2002  
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INSTRUCTION N° DGS/VSS1/DGOS/PF2/2023/32 du 5 avril 2023 relative à l'organisation 
régionale des missions de vigilance sur les produits de santé 

Le ministre de la santé et de la prévention 

à 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

Référence NOR : SPRP2306850J (numéro interne : 2023/32) 
Date de signature 05/04/2023 

Emetteurs 
Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de la santé 
Direction générale de l’offre de soins 

Objet Organisation régionale des missions de vigilance sur les 
produits de santé 

Commande 

Il est demandé aux directeurs généraux des agences 
régionales de santé de mettre en place, en lien avec 
l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé, une organisation permettant de 
renforcer la couverture territoriale des missions de 
vigilances relatives aux produits de santé et la sécurité 
des soins. 

Actions à réaliser 

En complément de la nomination des responsables de 
centres et des coordonnateurs chargés des missions de 
vigilances relatives aux produits de santé et de la 
conclusion d’une convention avec l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé et 
chaque établissement de santé au sein duquel exercent 
ou sont rattachés les centres et coordonnateurs précités, 
la présente instruction précise aux directeurs généraux 
des agences régionale de santé les modalités de suivi 
de ces centres et coordonnateurs. Elle leur demande 
également de communiquer au Secrétariat général des 
ministères chargés des affaires sociales un état des lieux 
des missions de vigilances relatives aux produits de 
santé, d’élaborer un schéma d’organisation territoriale 
de ces missions qu’elles annexeront aux conventions 
précitées et de communiquer au Secrétariat général des 
ministères chargés des affaires sociales toute modification 
du schéma précité. 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 103



2 

Echéances 

- 15 mai 2023 : transmettre l’état des lieux des missions
de vigilances au Secrétariat général des ministères
chargés des affaires sociales ;
- 31 décembre 2023 : annexer le schéma d’organisation
territoriale des missions de vigilances relatives aux
produits de santé à chaque convention tripartite conclue
par l’agence régionale de santé ;
- A compter de 2024 : transmettre au plus tard le 30 juin
de chaque année au Secrétariat général des ministères
chargés des affaires sociales le schéma d’organisation
territoriale précité actualisé.

Contacts utiles 

Direction générale de la santé 
Sous-direction de la veille et de la sécurité sanitaires 
Bureau des risques infectieux émergents et des vigilances 
Bruno CHAMPION 
Tél. : 01 40 56 79 44 
Mél. : bruno.champion@sante.gouv.fr 

Direction générale de l’offre de soins 
Sous-direction du pilotage de la performance des 
acteurs de l'offre de soins 
Bureau évaluation, modèles et méthodes 
Agnès LAFOREST-BRUNEAUX 
Tél. : 01 40 56 69 86 
Mél. : agnes.laforest-bruneaux@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexe 

9 pages + 1 annexe (1 page) 
Annexe – modèle d’état des lieux des missions de 
vigilances relatives aux produits de santé sur le territoire 
géographique de l’ARS 

Résumé 

Les agences régionales de santé sont responsables, en 
lien avec les agences sanitaires nationales concernées, 
de l’organisation et de la couverture territoriale des 
vigilances sanitaires. Une révision de l’organisation des 
missions de vigilances relatives aux produits de santé a 
été initiée en 2019. Elle a pour objet de mieux répondre 
aux enjeux territoriaux de qualité et de sécurité des soins. 
La présente instruction rappelle que les structures 
régionales de vigilance et d’appui sont partenaires des 
agences régionales de santé pour renforcer la sécurité 
sanitaire sur leur territoire. Elle rappelle aussi que la mise 
en œuvre des missions des structures de vigilances 
repose sur la conclusion d’une convention entre l’agence 
régionale de santé, l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé et chaque 
établissement de santé auquel sont rattachés les 
structures intervenant sur le territoire du ressort 
géographique de l’agence régionale de santé. 
L’instruction précise par ailleurs les conditions de 
nomination des responsables de centres et des 
coordonnateurs composant les structures, les conditions 
d’élaboration et d’opposabilité des schémas 
d’organisation territoriaux des missions de vigilances 
relatives aux produits de santé, les modalités de 
financement de ces missions et les conditions de suivi de 
la mise en œuvre des organisations territoriales, tant au 
niveau des régions qu’au niveau national. 
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Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à 
l’exception de Saint-Pierre-et-Miquelon, de la Polynésie 
française, de la Nouvelle-Calédonie, et de Wallis et 
Futuna. 

Mots-clés 

Addictovigilance, Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé, agence régionale 
de santé, animation territoriale, convention, coordination, 
coopération, établissement de santé, financement, 
hémovigilance, indicateurs, matériovigilance, organisation, 
pharmacovigilance, pilotage, réactovigilance, schéma 
d’organisation, sécurité sanitaire, suivi, vigilances 
sanitaires. 

Classement thématique Santé publique / protection sanitaire 

Textes de référence 

- Code de la santé publique : articles L. 1435-12,
L. 5311-1, R. 1413-61-1 et suivants, et R. 5311-2 ;

- Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation
de notre système de santé ;

- Décret n° 2016-1644 du 1er décembre 2016 relatif à
l'organisation territoriale de la veille et de la sécurité
sanitaire ;

- Décret n° 2017-885 du 9 mai 2017 pris en application
de l'ordonnance n° 2017-51 du 19 janvier 2017
portant harmonisation des dispositions législatives
relatives aux vigilances sanitaires ;

- Décret n° 2019-1306 du 6 décembre 2019 sur les
vigilances relatives aux produits de santé et les
événements indésirables associés aux soins ;

- Décret n° 2022-1425 du 10 novembre 2022 relatif à
la qualification de certains personnels de
l'Etablissement français du sang et aux vigilances
relatives aux produits de santé ;

- Arrêté du 20 février 2017 relatif aux critères de
transmission à l'agence régionale de santé des
signalements recueillis par les membres du réseau
régional de vigilances et d'appui ;

- Arrêté du 14 novembre 2022 pris en application de
l'article R. 1413-61-4 du code de la santé publique
définissant les missions des centres et coordonnateurs
régionaux sur les vigilances relatives aux produits de
santé ;

- Instruction n° DGS/DUS/SGMAS/SHFDS/2016/40 du
22 janvier 2016 relative aux principes d’organisation
des missions de veille et de sécurité sanitaire et des
missions relevant des domaines de la défense et de la
sécurité au sein des agences régionales de santé ;

- Instruction n° DGS/VSS1/PP1/PP4/EA1/SG/DGOS/
PF2/78 du 3 mars 2017 relative à l’organisation
régionale des vigilances et de l’appui sanitaires.

Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 

Rediffusion locale 

Les directeurs généraux des ARS sont chargés de 
diffuser la présente instruction aux directeurs des 
établissements de santé au sein desquels s'exercent ou 
sont rattachées les missions de vigilances relatives aux 
produits de santé. 
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Validée par le CNP le 3 mars 2023 - Visa CNP 2023-09 
Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application Immédiate 
 

 

Introduction 

La présente instruction s’inscrit dans la suite des actions annoncées dans l’instruction  
n° DGS/VSS1/PP4/EA1/SG/DGOS/PF2/78 du 3 mars 2017 relative à l’organisation régionale 
des vigilances et de l’appui sanitaires, qui poursuivait les objectifs définis dans la stratégie 
nationale de santé 2018-2022, notamment en ce qui concerne le renforcement de la qualité 
des soins, l’adaptation du système de veille et de vigilances aux "signaux faibles" ou aux 
risques émergents et le renforcement de la résilience du système de santé face aux situations 
sanitaires exceptionnelles. 

La révision de l’organisation des missions de vigilances relatives aux produits de santé, 
initiée par le décret n° 2019-1306 du 6 décembre 2019 concerne les agences régionales de 
santé (ARS), l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) 
ainsi que les centres et coordonnateurs chargés des missions d’addictovigilance, 
d’hémovigilance, de matériovigilance, de pharmacovigilance et de réactovigilance1. 

Elle s’inscrit dans une double démarche, à la fois nationale pour garantir l’expertise nécessaire 
à la surveillance, la détection, l’analyse et le traitement des situations à risque et des signaux 
relatifs aux produits de santé, sous l’égide de l’ANSM, mais également territoriale, pour 
répondre davantage aux enjeux de qualité et de sécurité des soins organisés par les ARS. 

La présente instruction décrit le dispositif d’organisation territoriale des missions de vigilances 
sur les produits de santé tel qu’il résulte des évolutions réglementaires successives et précise 
les actions à mener par les ARS pour en assurer le suivi. Elle s’attache également à expliciter 
les outils mis à disposition des ARS pour l’exercice de leurs missions. 
 
 
I. Organiser la couverture territoriale des missions de vigilance sur les produits de 

santé 

I.1 S’appuyer sur les structures régionales de vigilance et d’appui pour renforcer la 
sécurité sanitaire au sein de chaque région 

Pour rappel, en application des dispositions de l’article L. 1435-12 du code de la santé 
publique, les agences régionales de santé (ARS) sont responsables, en lien avec les agences 
nationales concernées, de l’organisation et de la couverture territoriale des vigilances 
sanitaires. 

Conformément aux articles R. 1413-61 et R. 1413-62 du code de la santé publique, les ARS 
ont constitué un réseau régional de vigilances et d'appui (RRéVA), qu’elles animent, et mis en 
place une réunion régionale de sécurité sanitaire (RRSS) à laquelle participent les membres 
du RRéVA, afin d’échanger des informations sur les événements sanitaires en cours, de 
coordonner le traitement des signaux et d’organiser leur gestion en veillant, le cas échéant, à 
la mise en œuvre de mesures correctives ou préventives. 

 
1  CEIP-A : centres d’évaluation et d’information sur la pharmacodépendance et d’addictovigilance 
 CRH-ST : coordonnateurs régionaux d’hémovigilance et de sécurité transfusionnelle 
 CRMRV : coordonnateurs régionaux de matériovigilance et de réactovigilance 
 CRPV : centres régionaux de pharmacovigilance 
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Cette organisation a contribué à décloisonner les relations entre les structures chargées de 
missions de vigilances et les ARS, d’autant que ces dernières sont destinataires des 
signalements répondant aux motifs définis dans l’arrêté du 20 février 2017 relatif aux critères 
de transmission à l’agence régionale de santé des signalements recueillis par les membres du 
RRéVA. 

Les missions d’animation territoriale confiées aux structures régionales de vigilance et d’appui 
par l’arrêté du 14 novembre 2022 doivent être coordonnées par les ARS au sein du RRéVA et 
pilotées à l’aide des indicateurs mis en place dans le cadre de cette nouvelle organisation des 
vigilances sur les produits de santé. C’est dans ce cadre que les actions en faveur de la 
promotion du signalement et du renforcement de la sécurité sanitaire doivent être poursuivies. 

Par ailleurs et pour répondre aux enjeux de sécurité sanitaire régionaux, les ARS, en 
articulation avec l’ANSM qui assure le pilotage et la coordination nationale des vigilances 
relatives aux produits de santé, peuvent solliciter les structures régionales de vigilance et 
d’appui pour bénéficier de leur expertise sur des spécificités ou situations locales. 

Il importe donc que chaque ARS dispose sur son territoire d’une organisation lui permettant 
de répondre à ses besoins en matière de surveillance et d’analyse des évènements 
indésirables ainsi que de promotion du signalement, d’information et de formation des 
professionnels de santé. 

I.2. Elaborer un schéma d’organisation territoriale des missions de vigilances 
relatives aux produits de santé 

Pour s’assurer de l’organisation et de la couverture territoriale des missions de vigilances 
sanitaires, chaque ARS doit élaborer un schéma d’organisation territoriale des missions de 
vigilances relatives aux produits de santé, avant le 31 décembre 2023. 

Le schéma d’organisation territoriale décline en région le schéma d’organisation nationale des 
missions de vigilances élaboré par le ministère chargé de la santé. Il a pour objet de préciser 
la couverture des missions de vigilances dans chaque région et l’organisation retenue pour la 
réalisation et la continuité des missions. 

Il constitue un outil de pilotage pour les ARS, au même titre que les indicateurs d’activité et de 
pilotage mentionnés au paragraphe II.2. 

 Elaboration du schéma d’organisation territoriale 

Le schéma est élaboré par l’ARS après discussion avec l’ANSM sur les organisations 
régionales proposées. Ces discussions peuvent avoir lieu dans le cadre des réunions du 
RRéVA. 

Il doit prendre en compte les dynamiques locales en matière d’organisation des soins, afin que 
les centres et coordonnateurs puissent exercer leurs missions de vigilance, d’appui et 
d’animation au plus près des professionnels de santé de la région où ils sont implantés et de 
ceux des régions qui ne disposent pas d’un centre ou d’un coordonnateur. Il doit également 
prendre en compte l’existence de structures de pharmacologie ou de pharmacologie clinique 
pour l’implantation des CRPV et des CEIP-A. 

 Contenu du schéma d’organisation territoriale 

A ce titre, il décrit les centres et coordonnateurs intervenant dans chaque région, leurs 
territoires d’intervention géographique, les établissements de santé qui les hébergent ou 
auxquels ils sont rattachés (y compris pour les CRH-ST hébergés en ARS), les coordonnées 
des responsables et responsables adjoints des centres et celles des coordonnateurs, les 
moyens en personnels et les équipements en matériels, les locaux mis à leur disposition et les 
financements afférents. 

 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 107



6 

Dans les régions où le coordonnateur, qu’il soit CRH-ST ou CRMRV, exerce seul ses missions, 
le schéma précise l’organisation mise en place pour assurer la continuité de ses activités 
professionnelles pendant ses absences et le ou les coordonnateurs d’autres régions auxquels 
l’ARS fait appel dans une logique d’anticipation. 

 Articulation du schéma d’organisation territoriale avec la convention tripartite 

Pour être opposable, le schéma est annexé aux conventions tripartites – il en constitue 
l’annexe 2 – et est révisé annuellement, dans les mêmes conditions que son élaboration, 
notamment en cas de changement de responsable de centre, de coordonnateur ou de 
mutualisation des moyens des centres et des coordonnateurs en application du 2° de l’article 
R. 1413-61-6 du code de la santé publique. 

Dans l’hypothèse où la révision d’un schéma conduirait à faire évoluer l’implantation des 
centres ou coordonnateurs, la convention tripartite conclue avec l’ANSM et l’établissement 
d’hébergement ou de rattachement devra être révisée ou résiliée. 

 Cas particulier où un centre ou un coordonnateur n’est pas implanté dans une région 

Le directeur général de l’ARS de la région ou du département dépourvus de CEIP-A, de CRPV 
ou de coordonnateur, en particulier dans les territoires ultramarins, doit identifier un ou 
plusieurs centres ou coordonnateurs situés dans une ou plusieurs autres régions, les plus à 
même d’exercer leurs missions de vigilances, en privilégiant les compétences et les moyens 
adaptés. 

Préalablement à l’identification des établissements de santé qui hébergent ou auxquels sont 
rattachés les centres ou coordonnateurs qui interviendront pour sa région ou son département, 
le directeur général de l’ARS qui n’a pas de centre ou de coordonnateur doit s’assurer qu’ils 
disposent de moyens en locaux et en personnels suffisants pour leur permettre d’exercer leurs 
missions régionales de vigilance. Il échange sur ces sujets avec la direction générale de 
l’ANSM, l’ARS d’implantation de la structure et les établissements de santé et centres et 
coordonnateurs concernés. 

Le schéma d’organisation territoriale des ARS concernées doit faire apparaitre la zone de 
couverture géographique des structures régionales de vigilance et d’appui qui exercent leurs 
missions sur plusieurs régions. 

 Dispositions transitoires pour 2023 

Pour l’élaboration du schéma d’organisation nationale des missions de vigilances relatives aux 
produits de santé qui servira de cadre pour l’élaboration des schémas d’organisation 
territoriale, il est demandé à chaque ARS de réaliser un état des lieux des structures chargées 
de ces missions intervenant sur son territoire, selon le modèle de document figurant en annexe 
de l’instruction qui pourra être annexé à la convention tripartite. 

Chaque ARS transmettra son document complété au ministère chargé de la santé au plus tard 
le 15 mai 2023. 

II. Piloter les missions de vigilances relatives aux produits de santé au niveau des 
territoires 

Les directeurs généraux des ARS organisent les missions de vigilances sur les produits de 
santé dans le respect des missions de l’ANSM, des expertises et compétences 
professionnelles propres aux centres et coordonnateurs et sans impacter la réalisation des 
missions spécifiques à chaque vigilance. Ces expertises et compétences sont décrites dans 
l’arrêté du 14 novembre 2022. 
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II. 1 Mise en œuvre des missions de vigilances

Selon l’article R. 1413-61-6 du code de la santé publique, la mise en œuvre des missions de 
vigilances relatives aux produits de santé repose sur la conclusion d’une convention entre 
l’ARS, l’ANSM et chaque établissement de santé au sein duquel exercent ou sont rattachés 
les centres et coordonnateurs exerçant ces missions, intervenant sur le territoire du ressort 
géographique de l’ARS. 

Cette convention définit le cadre et les modalités de coopération entre l’ARS et l’ANSM, pour 
les centres et coordonnateurs qui y sont mentionnés. Elle prend notamment en compte la 
complémentarité de leurs missions nationales et régionales. 

Aux termes de l’article R. 1413-61-6 du code de la santé publique, le directeur général de 
l’ARS doit désigner un ou plusieurs établissements de santé pour héberger les centres et 
coordonnateurs chargés des missions de vigilances relatives aux produits de santé. Il s’agit 
des établissements de santé qui hébergent physiquement les CRPV, les CEIP-A et les 
CRMRV ou administrativement les CRH-ST. Cette désignation requiert l’avis de la direction 
générale de l’ANSM et doit répondre au schéma d’organisation territoriale des missions de 
vigilances, mentionné au chapitre I.2 qui est élaboré en lien avec l’ANSM. 

La conclusion de la convention équivaut à la désignation des établissements de santé. 

Conformément aux dispositions de l’arrêté 14 novembre 2022, le responsable du CEIP-A, celui 
du CRPV, le CRH-ST et le CRMRV sont nommés par le directeur général de l’ARS, pour une 
durée de cinq ans renouvelables, sur proposition du directeur général de l’établissement de 
santé qui les héberge, après avis de la directrice générale de l’ANSM. Il convient que cette 
nomination soit réalisée en amont de la conclusion de la convention tripartite. 

Les modalités de ces nominations sont précisées dans la convention précitée. 

Les nominations sont actées sous la forme de décisions ou d’arrêtés individuels de 
nomination. 

En pratique, l’arrêté de nomination d’un responsable de centre (CRPV ou CEIP-A) ou d’un 
coordonnateur (CRH-ST ou CRMRV) ne doit être pris que par le directeur général de l’ARS 
dont le territoire géographique comprend le lieu d’implantation du centre ou du coordonnateur. 
Le directeur général de l’ARS précité devra toutefois notifier l’arrêté de nomination aux 
directeurs généraux des ARS qui s’appuient sur le centre ou sur le coordonnateur. 

L’avis de l’ANSM ne lie pas le directeur général de l’ARS pour le choix du responsable de 
centre ou du coordonnateur. 

L’attention des directeurs généraux d’ARS est appelée sur le fait que l’analyse des liens 
d’intérêt des responsables de centres et coordonnateurs peut conduire l’ANSM à restreinte les 
expertises qui seront confiées à l’ensemble du centre, et pas uniquement au responsable. 

II.2. Financement des missions de vigilances

Les CRPV, CEIP-A et CRH-ST bénéficient d’un cofinancement résultant d’une subvention 
versée par l’ANSM et d’une dotation MIG versée par l’ARS à l’établissement de santé qui les 
héberge ou auquel ils sont rattachés. Ces deux financements sont totalement fongibles sur 
l’ensemble des dépenses éligibles. 

Le montant du financement de l’ANSM est arrêté par décisions attributives et notifié aux 
directeurs des établissements de santé hébergeant les structures ou auxquels elles sont 
rattachées, ainsi qu’aux responsables des centres et aux coordonnateurs. La convention 
tripartite prévoit, à ce titre, que l’ANSM réalise un contrôle financier portant sur l’utilisation des 
subventions qu’elle verse aux établissements de santé. 
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Les conditions d’exécution et les modalités d’évaluation des missions de vigilances financées 
par MIG sont par ailleurs fixées dans les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) 
que les ARS concluent avec les établissements de santé, ou à travers des contrats ad hoc. 

Les postes de CRMRV sont intégralement financés par la subvention de l’ANSM, qui couvre 
les frais de personnels médicaux et non médicaux, les frais de fonctionnement et les frais de 
gestion et de structure. 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 14 novembre 2022, les centres et 
coordonnateurs devront chacun élaborer annuellement un rapport d'activité transmis sous 
l’application PIRAMIG, lequel permettra également de suivre et d’évaluer l’utilisation des MIG. 

A compter de l’année 2024, le montant des financements des missions des centres et 
coordonnateurs, seront calculés à partir d’indicateurs mesurant la réalisation des missions 
nationales et régionales des centres et coordonnateurs, l’animation de leurs réseaux 
territoriaux et l’appui apporté aux professionnels de santé, sur la base de cibles déterminées 
annuellement par l’ARS et par l’ANSM, préalablement communiquées aux centres et 
coordonnateurs. 

II. 3 Assurer le suivi de la mise en œuvre de l’organisation territoriale 

Un suivi de l’organisation territoriale des missions de vigilances relatives aux produits de santé 
doit être mis en place, tant au niveau des régions qu’au niveau national. 

 Veiller à la mise en œuvre des conventions tripartites et à leur actualisation 

Les conventions tripartites sont établies pour une durée de cinq ans et font l’objet d’un suivi dès 
leur conclusion, tant par les ARS, que par l’ANSM et les établissements de santé hébergeant 
un centre ou un coordonnateur ou auxquels ils sont rattachés. 

A cet égard, les ARS réévalueront chaque année le contenu du schéma d’organisation 
territoriale des missions de vigilances relatives aux produits de santé dans les mêmes 
conditions que son élaboration. Les modifications apportées seront annexées par avenants 
aux conventions tripartites de façon annuelle après discussion avec l’ANSM. 

 Suivre l’activité des centres et des coordonnateurs 

Dans chaque ARS, le suivi de l’activité des centres et des coordonnateurs repose sur : 

- L’animation des centres et coordonnateurs dans le cadre du RRéVA, comprenant 
notamment la tenue des RRSS et des réunions du RRéVA ; 

- La coordination de la gestion des signalements d’EIAS/EIGS2 associés à une vigilance ; 
- La coordination et le suivi des travaux d’expertise réalisés à la demande de l’ARS ; 
- L’élaboration et le suivi du programme de travail de l’ARS pour la mise en œuvre de la 

politique de développement de la qualité et de la sécurité des prises en charge en santé, 
auquel contribuent les centres et coordonnateurs, et le bilan des actions menées, 
enregistré dans l’application PIRAMIG ; 

- Pour tous les centres et coordonnateurs qui exercent leur activité dans au moins deux 
régions ou territoires distincts, les directeurs généraux des ARS des régions et territoires 
concernés devront échanger entre eux et avec l’ANSM préalablement à l’élaboration de 
leur programme de travail et préalablement à toute demande d’appui ou d’expertise auprès 
de ces centres et coordonnateurs, pour valider ensemble la faisabilité de leur participation 
à ces travaux ; 

- Le suivi des missions d’animation territoriale et des missions d’appui et d’expertise auprès 
des professionnels de santé mises en œuvre par les centres et coordonnateurs ; 

 
2 Les événements indésirables associés aux soins (EIAS) sont définis à l’article R. 1413-66-1 du code de la santé 
publique ;  
   Les événements indésirables graves associés aux soins (EIGS) sont définis à l’article R. 1413-67 du même code. 
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- Des propositions de mise en commun des missions d’appui et d’animation des 
professionnels de santé réalisées par les centres et coordonnateurs ; 

- L’analyse des indicateurs d’activité et des indicateurs de pilotage des centres et des 
coordonnateurs, enregistrés dans l’application PIRAMIG, dans l’objectif de suivre leur 
activité, l’atteinte des objectifs fixés par les ARS et la qualité des missions rendues sur le 
territoire géographique de l’ARS ; 

- La définition des cibles des indicateurs de pilotage à atteindre pour l’année suivante. 

Dans l’objectif d’améliorer la couverture territoriale ou l’efficience des vigilances relatives aux 
produits de santé, les ARS pourront par ailleurs étudier les effets d’un redéploiement des 
centres et coordonnateurs chargés de ces missions et/ou d’une mise en commun de leurs 
moyens, dans le respect des expertises et compétences propres à chaque vigilance et des 
missions réalisées pour le compte de l’ANSM. 

Ces sujets devront être discutés dans le cadre de la réunion de concertation mentionnée au 
paragraphe 3.2.7. du I de l’annexe 1 de l’arrêté du 14 novembre 2022, que l’ARS tiendra au 
moins une fois par an avec l’ANSM, les responsables des centres, les coordonnateurs et les 
représentants des établissements de santé. 

Parallèlement au suivi régional, le ministère de la santé et de la prévention instaurera à 
compter de 2023 un comité de pilotage national des vigilances relatives aux produits de santé, 
comprenant des représentants de la Direction générale de la santé, de la Direction générale 
de l’offre de soins, de la Direction de la sécurité sociale, de l’ANSM et des ARS, des réseaux 
de vigilances relatives aux produits de santé et des établissements de santé. 

Ce comité se réunira une fois par an et aura pour missions de suivre l’application de la réforme 
des vigilances relatives aux produits de santé, en particulier de dresser le bilan des 
conventions tripartites conclues, d’examiner les difficultés rencontrées pour l’application de la 
réforme en région et d’examiner les nouveaux besoins de financement des missions et les 
rééquilibrages budgétaires, notamment au regard des évolutions du schéma d’organisation 
nationale des missions de vigilances relatives aux produits de santé. 

A cet effet, il est demandé aux ARS de transmettre leur schéma d’organisation territoriale 
actualisé, au ministère de la santé et de la prévention via le Secrétariat général des ministères 
chargés des affaires sociales, au plus tard le 30 juin de chaque année. 

Vous nous rendrez compte des difficultés que vous rencontrez dans la mise en œuvre de ces 
dispositions. 

 
Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

 
Jérôme SALOMON 

 
 
 
 Pour le ministre et par délégation : 

 La directrice générale de l’offre de soins, 

 
 Marie DAUDÉ 
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Annexe : modèle d’état des lieux des missions de vigilances relatives aux produits de santé sur le territoire géographique de l’ARS 
[compléter le nom], [compléter la date] 

 
 

Coordination des vigilances au sein de l’ARS de […] 

Nom et Prénom fonctions e-mail Téléphone 
Binôme (le cas échéant)  

Nom et Prénom 
fonctions e-mail Téléphone 

Coordonnées de la BALE générique fonctionnelle de l’ARS :  

 
Centres et 

coordonnateurs 
Responsables 

 (pour les centres) 
Responsables 

adjoints 
(pour les centres) 

Moyens en personnels1 Etablissements 
d’hébergement ou      
de rattachement 

Territoires géographiques 
d’intervention au sein de           

la région de l’ARS2 

Autres territoires 
d’intervention hors région 

(le cas échéant) 

CEIP-A de 
[compléter le nom] 

[compléter le nom] [compléter le nom] [A compléter] Nom et l’adresse de 
l’ES qui héberge 

[A compléter] [A compléter] 

CEIP-A de 
[compléter le nom] 

[compléter le nom] [compléter le nom] [A compléter] Nom et l’adresse de 
l’ES qui héberge 

[A compléter] [A compléter] 

CRPV de 
[compléter le nom] 

[compléter le nom] [compléter le nom] [A compléter] Nom et l’adresse de 
l’ES qui héberge 

[A compléter] [A compléter] 

CRPV de 
[compléter le nom] 

[compléter le nom] [compléter le nom] [A compléter] Nom et l’adresse de 
l’ES qui héberge 

[A compléter] [A compléter] 

CRH-ST [compléter le nom]  [A compléter] Nom et l’adresse de 
l’ES de rattachement 

[A compléter] [A compléter] 

CRH-ST [compléter le nom]  [A compléter] Nom et l’adresse de 
l’ES de rattachement 

[A compléter] [A compléter] 

CRMRV [compléter le nom]  [A compléter] Nom et l’adresse de 
l’ES qui héberge 

[A compléter] [A compléter] 

CRMRV [compléter le nom]  [A compléter] Nom et l’adresse de 
l’ES qui héberge 

[A compléter] [A compléter] 

 

 
1 Statut des personnels (PH, PC, PA, internes, secrétaires, autres personnels le cas échéant) : préciser leur nombre, s’ils sont médecins ou pharmaciens et le temps de travail en ETP de l’ensemble de ces personnels. 
2 Préciser les territoires géographiques dans l’hypothèse où plusieurs structures exerçant les mêmes missions de vigilances sont présentes au sein d’une même région. 
Par ailleurs, dans l’hypothèse où des structures exerceraient les mêmes missions de vigilances dans un même département, il conviendrait de préciser les territoires de santé ou territoires de proximité concernés sans 
entrer dans le détail des communes qui y sont rattachées. 
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INSTRUCTION N° DGOS/PF2/2023/45 du 6 avril 2023 visant à rappeler aux pharmacies à 
usage intérieur des établissements de santé et des établissements médico-sociaux leurs 
obligations prévues par le règlement délégué (UE) 2016/161 de la Commission du 2 octobre 2015 
en fixant les modalités des dispositifs de sécurité, dans le cadre de la prévention de l’introduction 
dans la chaîne d’approvisionnement légale de médicaments falsifiés (sérialisation) 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention  
 
à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

 
 

Référence NOR : SPRH2309045J  (numéro interne : 2023/45) 
Date de signature 06/04/2023 

Emetteur Ministère de la santé et de la prévention  
Direction générale de l’offre de soins 

Objet 

Rappeler aux pharmacies à usage intérieur des 
établissements de santé et des établissements médico-
sociaux leurs obligations prévues par le règlement 
délégué (UE) 2016/161 de la Commission du 2 octobre 
2015 en fixant les modalités des dispositifs de sécurité, 
dans le cadre de la prévention de l’introduction dans la 
chaîne d’approvisionnement légale de médicaments 
falsifiés (sérialisation). 

Commande 
Envoi d’un courrier pour rappeler les obligations du 
règlement délégué aux établissements de santé et 
établissements médico-sociaux disposant d’une 
pharmacie à usage intérieur. 

Action à réaliser 
Diffusion aux établissements de santé et établissements 
médico-sociaux disposant d’une pharmacie à usage 
intérieur. 

Echéance 
Mise en œuvre par les établissements de santé et 
établissements médico-sociaux disposant d’une 
pharmacie à usage intérieur dès réception de l’instruction 
diffusée par les agences régionales de santé (ARS). 

Contact utile 

Sous-direction du pilotage de la performance des acteurs 
de l’offre de soins 
Bureau accès aux produits de santé et sécurité des soins (PF2)  
Bast BIDAR  
Mél. : bast.bidar@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexe 4 pages et aucune annexe 
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Résumé 

La présente instruction  vise à rappeler aux pharmacies à 
usage intérieur les obligations prévues par le règlement 
délégué (UE) 2016/161 de la Commission du 2 octobre 
2015 relatives à la sérialisation. 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à l’exception 
de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie et de 
Wallis et Futuna. 

Mots-clés 
Lutte contre les médicaments falsifiés - Sérialisation - 
Pharmacies à usage intérieur - Etablissements de santé 
- Etablissements médico-sociaux - Dispositifs de sécurité 

Classement thématique Etablissements de santé - Organisation 

Textes de référence 

- Directive n° 2001/83/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code 
communautaire relatif aux médicaments à usage 
humain modifiée par la directive n° 2011/62/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011, 
notamment son article 54 bis ; 

- Règlement délégué (UE) 2016/161 de la commission 
du 2 octobre 2015 complétant la directive 2001/83/CE 
du Parlement européen et du Conseil en fixant les 
modalités des dispositifs de sécurité figurant sur 
l'emballage des médicaments à usage humain ; 

- Code de la santé publique, notamment ses articles  
R. 5121-138-1 et R. 5121-138-3 ; 

- Note d’information N° DGOS/PF2/DGS/PP2/2019/20 
du 31 janvier 2019 visant à rappeler les obligations 
prévues par le règlement délégué (UE) 2016/161 de 
la Commission du 2 octobre 2015 relatives à la 
sérialisation, les mesures transitoires et la conduite à 
tenir pour finaliser sa mise en œuvre ; 

- Note d’information n° DGS/PP2/DGOS/PF2/2018/27 
du 8 février 2018 visant à rappeler aux pharmacies 
d’officine et aux établissements de santé leurs 
obligations prévues par le règlement délégué (UE) 
2016/161 de la Commission du 2 octobre 2015 en 
fixant les modalités des dispositifs de sécurité, dans 
le cadre de la prévention de l’introduction dans la 
chaîne d’approvisionnement légale de médicaments 
falsifiés (sérialisation) ; 

- Note d’information n° DGOS/PF2/DGS/PP2/2018/196  
du 2 août  2018 visant à informer les établissements 
de santé de la publication d’un guide méthodologique 
relatif au déploiement du dispositif sérialisation : lutte 
contre la falsification des médicaments dans les 
établissements de santé ; 

- Note d’information n° DGOS/PF2/DGS/PP2/2019/20 
du 31 janvier 2019 visant à rappeler à nouveau les 
obligations prévues et la date de mise en œuvre au  
9 février 2019. 

Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 
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Rediffusion locale 
Directions des établissements de santé et établissements 
médico-sociaux disposant d’une pharmacie à usage 
intérieur. 

Validée par le CNP le 31 mars 2023 - Visa CNP 2023-20 
Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application Immédiate 
 
 
 
 
 
I. RAPPEL DU DISPOSITIF REGLEMENTAIRE 
 
 
Dans le cadre de la lutte contre la falsification des médicaments, le règlement délégué (RD) 
2016/161 de la Commission du 2 octobre 2015 fixant les modalités des dispositifs de sécurité 
figurant sur l’emballage des médicaments à usage humain, impose à toutes les personnes 
autorisées ou habilitées à délivrer des médicaments au public de vérifier les dispositifs de 
sécurité et de désactiver l’identifiant unique (IU) des médicaments depuis le 9 février 2019. 

 
La directive européenne 2011/62/UE sur les médicaments falsifiés prévoit que les 
médicaments doivent être munis de plusieurs dispositifs de sécurité apposés par les 
fabricants depuis le 9 février 2019.  
 
Le déploiement de la sérialisation concerne tous les acteurs de la chaîne d'approvisionnement 
et permet de garantir une vérification de l'authenticité du médicament.  

 
Afin d’accompagner les établissements de santé et les établissements médico-sociaux 
disposant d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) dans le déploiement du dispositif, trois 
notes d’information ont été diffusées aux établissements.  
 

- la première N° DGS/PP2/DGOS/PF2/2018/27 du 8 février 2018 visant à informer les 
pharmacies d’officines et les établissements de santé de l’obligation de mettre en 
œuvre le règlement délégué ; 

- la deuxième N° DGOS/PF2/DGS/PP2/2018/196 du 2  août  2018 visant à informer les 
établissements de santé de la publication d’un guide méthodologique relatif au 
déploiement du dispositif sérialisation : lutte contre la falsification des médicaments dans 
les établissements de santé. Ce guide a pour objectif de répondre aux questionnements 
des pharmaciens et il fournit des orientations à propos des règles spécifiques précisées 
dans le règlement délégué qui complète la directive européenne précitée ; 

- la troisième N° DGOS/PF2/DGS/PP2/2019/20 du 31 janvier 2019 visant à rappeler à 
nouveau les obligations prévues et la date de mise en œuvre au 9 février 2019. 
 

 
Nous vous remercions de diffuser à nouveau ces notes d’information ainsi que le guide 
méthodologique de sérialisation auprès des établissements concernés.  
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II. UN SUIVI ETROIT PAR LA COMMISSION EUROPEENNE 
 
Suite à une rencontre technique en date du 15 février 2023 avec la Commission européenne 
et afin d’éviter des sanctions pour non-respect des obligations de sérialisation, le ministère de 
la santé et de la prévention a dû fixer comme objectifs de mise en œuvre de ce dispositif au 
sein des PUI : 

 
− 80% de PUI des établissements connectées en juin 2023 ; 
− 90% de PUI des établissements connectées en septembre 2023 ; 
− 100 % de PUI des établissements connectées en décembre 2023. 

A date, le taux de connexion national des PUI est de 74%. 

Compte tenu des travaux qui restent à mener, le ministère de la santé et de la prévention 
encourage les acteurs à finaliser la mise en œuvre des obligations visant à protéger les 
patients contre la falsification.  
 
Soucieux d’éviter à la France des sanctions, nous vous invitons à demander aux directeurs des 
établissements de santé et établissements médico-sociaux disposant d’une pharmacie à usage 
intérieur de votre région de lancer activement le processus de la sérialisation, c’est-à-dire à : 
 

- Engager les démarches d’enregistrement en direct sur le site de France MVO ; 
- Se connecter au répertoire de vérification des médicaments ; 
- Poursuivre la désactivation des identifiants uniques des médicaments. 

 
A cette fin, il est demandé à ce que soit envoyé un courrier aux établissements de santé et 
établissements médico-sociaux de votre région disposant d’une pharmacie à usage intérieur 
concernés, qui rappelle les obligations du règlement délégué. 
 
Nous vous demandons d’organiser le suivi par l’ARS du nombre de PUI connectées sur 
l’ensemble des PUI autorisées dans votre région, pour s’assurer de l’atteinte des objectifs 
rappelés ci-dessus au niveau régional et national.  
 
Nous vous invitons à solliciter la mise en place de ce dispositif de sécurité au sein de chaque 
pharmacie à usage intérieur le plus rapidement possible et vous rappelons que les modalités 
d’inscription auprès de France MVO et la connexion au NMVS sont accessibles sur le site de 
France MVO : https://france-mvs.fr/. 
 
Bien entendu, la priorité vise à garantir la continuité de la dispensation des traitements aux 
patients. L’usager doit rester au cœur de ce dispositif de sécurité sanitaire et dans tous les 
cas, ne pas être pénalisé. 
 
Vous voudrez bien assurer la diffusion de cette instruction aux directeurs des établissements 
de santé et établissements médico-sociaux disposant d’une pharmacie à usage intérieur ainsi 
qu’aux pharmaciens gérants. 
 
 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Marie DAUDÉ 
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INSTRUCTION N° DGOS/R3/2023/46 du 6 avril 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme 
de l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

 
à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

 
 
 

Référence NOR : SPRH2309053J (numéro interne : 2023/46) 
Date de signature 06/04/2023 

Emetteur Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de l’offre de soins  

Objet Mise en œuvre de la réforme des autorisations de l’activité 
interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie. 

Commande 
Mettre en œuvre le nouveau régime des autorisations de 
l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 
cardiologie. 

Actions à réaliser 
Prendre en compte dans les travaux de rédaction des 
schémas régionaux de santé 2023-2028 le futur régime 
d’autorisation des activités de soins et accompagner les 
évolutions de l’offre issues du nouveau régime. 

Echéances 
Mise en œuvre dans le cadre de la publication des 
schémas régionaux de santé 2023-2028 au plus tard au 
1er novembre 2023 et poursuite des actions les années 
suivantes. 

Contacts utiles 

Sous-direction de la régulation de l’offre de soins 
Bureau des plateaux techniques et prises en charge 
hospitalières aigües (R3) 
Claire DEFIVES 
Manon GARABEDIAN 
Mél. : claire.defives@sante.gouv.fr  
Mél. : manon.garabedian@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexes 
13 pages + 2 Annexes (7 pages) 
Annexe 1 – Aide à la lecture de la liste des actes à 
prendre en compte pour le calcul des seuils d’activité  
Annexe 2 – Liste d’actes 
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Résumé 

La présente instruction précise les modalités de mise en 
œuvre de la réforme de l’activité interventionnelle sous 
imagerie médicale en cardiologie et détaille les 
orientations à retenir pour la rédaction des schémas 
régionaux de santé en vue de la délivrance des 
autorisations d’activité de soins. 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à l’exception 
de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie, et de 
Wallis et Futuna. 

Mots-clés Cardiologie interventionnelle – Autorisation – Schéma 
régional de santé. 

Classement thématique Etablissements de santé - Organisation 

Textes de référence 

- Décret n° 2022-380 du 16 mars 2022 relatif aux 
conditions d'implantation de l'activité interventionnelle 
sous imagerie médicale en cardiologie ; 

- Décret n° 2022-382 du 16 mars 2022 relatif aux 
conditions techniques de fonctionnement de l'activité 
interventionnelle sous imagerie médicale en 
cardiologie ; 

- Arrêté du 16 mars 2022 fixant le nombre minimal 
annuel d'actes pour les activités interventionnelles 
sous imagerie médicale en cardiologie prévues à 
l'article R. 6123-133-2 du code de la santé publique. 

Circulaire abrogée 
Circulaire n° DHOS/O4/2009/279 du 12 août 2009 relative 
aux activités interventionnelles sous imagerie médicale, 
par voie endovasculaire, en cardiologie. 

Circulaire / instruction modifiée Néant 
Rediffusion locale Etablissements de santé ; Fédérations 
Validée par le CNP le 31 mars 2023 - Visa CNP 2023-23 
Document opposable Oui  
Déposée sur le site Légifrance Non  
Publiée au BO Oui  
Date d’application Immédiate  
 
 
Introduction 
 
Les textes réglementaires encadrant l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 
cardiologie ont été publiés le 16 mars 2022. Compte tenu des évolutions technologiques 
majeures survenues ces dix dernières années dans ce domaine, ils actualisent les exigences 
et élargissent le périmètre des actes soumis à autorisation.  
 
Les décrets relatifs aux conditions d’implantation (CI) et conditions techniques de 
fonctionnement (CTF), ainsi que l’arrêté complémentaire relatif aux seuils d’activité, résultent 
d’une co-construction en groupe de travail technique, associant l’ensemble des parties 
prenantes.  
 
La présente instruction commente la définition du champ des activités interventionnelles sous 
imagerie médicale en cardiologie retenue dans les nouvelles dispositions inscrites au Code de 
la santé publique (CSP), et souligne les nouveaux principes clefs d’organisation.  
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1. Le périmètre de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 
cardiologie 

 
L’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie correspond à la prise en 
charge des troubles du rythme cardiaque, des malformations cardiaques ou des troubles 
vasculaires relatifs au muscle cardiaque.  
 

a) L’évolution du périmètre de l’activité  
 

Dans ce domaine, déjà soumis à une réglementation depuis 20091, l’une des principales 
évolutions portées par la réforme réside dans l’élargissement du périmètre de l’activité avec 
l’introduction de la pose des pace-makers, des activités diagnostiques en rythmologie et 
des coronarographies. La structuration en modalités autour des trois types d’activités 
est conservée en cohérence avec la nouvelle maquette du troisième cycle des études de 
médecine pour cette discipline médicale : 
 

- Rythmologie interventionnelle ; 
- Cardiopathies congénitales hors rythmologie ; 
- Cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte. 

 
Sont désormais concernés tous les actes de cardiologie à but diagnostique et thérapeutique, 
réalisés par voie percutanée, transpariétale ou intra-luminale, en utilisant un moyen de 
guidage par imagerie. 
 
La pratique des actes suivants est nouvellement soumise à autorisation : 
 

- Les actes diagnostiques que sont les coronarographies (modalité cardiopathies 
ischémiques et structurelles de l’adulte) et les explorations électrophysiologiques 
(modalité rythmologie interventionnelle) ; 

- Les actes de stimulation cardiaque classique i.e. la pose de stimulateurs cardiaques 
simple et double chambre (modalité rythmologie interventionnelle). 

 
La liste d’actes CCAM figurant en annexe 2 de la présente instruction précise leur affectation 
au sein de chacune des familles mentionnées à l’article R. 6123-130 du CSP résultant de la 
réforme. 
 
Par ailleurs, la gradation qui est désormais prévue au sein de l’activité de rythmologie 
interventionnelle et de la prise en charge des cardiopathies congénitales, a pour objectif 
de tenir compte de la complexité différenciée des techniques et des exigences à y associer en 
termes de qualité et de sécurité et d’inscription dans les filières de cardiologie des territoires. 
Dans un souci d’amélioration de l’offre de soins, la régulation de cette activité doit répondre 
à deux enjeux majeurs que sont :  
 

- L’amélioration de l’organisation territoriale des soins ; 
 
- Le renforcement de la pertinence des pratiques, de la qualité et de la sécurité des 

soins. 
 
 
 
 

 
1 Décret n° 2009-409 du 14 avril 2009 relatif aux conditions d'implantation applicables aux activités 
interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, et décret n° 2009-410 du  
14 avril 2009 relatif aux conditions techniques de fonctionnement applicables aux activités interventionnelles sous 
imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie et arrêté du 14 avril 2009 fixant l’activité minimale. 
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b) L’introduction d’une gradation de l’activité  
 
Rythmologie interventionnelle  
La modalité « rythmologie interventionnelle » fait l’objet d’une gradation comprenant les 
mentions suivantes :  
 

• Mention A comprenant, chez l'adulte, les actes interventionnels d'électrophysiologie 
diagnostique et les actes de poses de pace maker mono et double chambre avec 
sonde ; 

• Mention B comprenant, chez l'adulte, en sus des actes autorisés en mention A, les 
actes d'ablation atriale droite et atrioventriculaire, de poses de défibrillateurs et de 
stimulateurs multi-sites ; 

• Mention C comprenant, en sus des actes autorisés en mention B, les actes d'ablation 
atriale avec abord transeptal, d'ablation ventriculaire et tous les actes de rythmologie 
réalisés chez un enfant hors cardiopathie congénitale complexe ; 

• Mention D comprenant, en sus des actes autorisés en type C, les actes à haut risque 
de plaie cardiaque ou vasculaire et les actes de rythmologie réalisés chez un patient 
ayant une cardiopathie congénitale complexe. 

 
 
Cardiopathies congénitales hors rythmologie 
La modalité « cardiopathies congénitales hors rythmologie » fait également l’objet d’une 
gradation comprenant les mentions suivantes :  
 

• Mention A comprenant les actes de prise en charge des anomalies du cloisonnement 
inter atrial, fermeture du canal artériel, dilatation de sténose valvulaire pulmonaire, 
cathétérisme diagnostique des cardiopathies congénitales ; 

• Mention B comprenant, en sus des actes autorisés en mention A, tout geste de 
dilatation, toute pose de stent ou de dispositif intracardiaque, toute intervention sur 
septum atrial ou ventriculaire. 

 
 

2. L’organisation territoriale de l’activité  
 
L’identification au sein du schéma régional de santé (SRS) des différentes modalités et 
mentions de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie contribuera à 
assurer la visibilité et la lisibilité de l'offre de soins du territoire. 
 

a) Focus sur la rythmologie interventionnelle  
 
Le décret n° 2022-380 du 16 mars 2022 relatif aux conditions d’implantation prévoit que 
l’autorisation de rythmologie interventionnelle ne peut être accordée : 
 

- Pour les mentions B, C ou D, que si le titulaire dispose d’une autorisation de prise en 
charge des cardiopathies ischémiques et structurelles. Cette obligation ne concerne 
pas les sites exclusivement pédiatriques en mention C et D ;  
 

- Pour la mention D, en cas de réalisation d’actes de rythmologie chez un patient ayant 
une cardiopathie congénitale complexe, que si le titulaire dispose d’une autorisation de 
prise en charge des cardiopathies congénitales hors rythmologie. 
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Le tableau ci-dessous présente les liens entre les différentes mentions des modalités :  
 

 
Modalité 

rythmologie  
interventionnelle  

Modalité  
 cardiopathies 

congénitales hors 
rythmologie 

Modalité  
cardiopathies 

ischémiques et 
structurelles de 

l’adulte  

Modalité « rythmologie interventionnelle » 

A X 
  

B X 
 

X 

C X 
 

X 

C – sites 
exclusivement 

PED 

X X 
 

D hors CCC* X 
 

X 

D réalisant des 
CCC* 

X X X 

D – sites 
exclusivement 

PED 

X X 
 

Modalité « cardiopathies congénitales hors rythmologie » 

A 
 

X 
 

B 
 

X 
 

Modalité « cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte » 
   

X 

*CCC : cardiopathies congénitales complexes. 
 
 
Par ailleurs, au sein de la modalité de rythmologie interventionnelle, pour assurer une offre 
de soins équilibrée, il est important que : 
 

− Les établissements autorisés à la mention C réalisent effectivement les activités des 
mentions A et B2 ; 

− Les établissements autorisés à la mention B réalisent les activités de la mention A. 
 

Cette structuration en centres « intégrés » assure la prise en charge sur une même unité de 
lieu d’un nombre suffisant de patients pour garantir la qualité et la sécurité des soins et le 
dimensionnement de plateaux techniques suffisant pour s’adapter au mieux aux 
évolutions technologiques.  

 
2 Excepté pour les titulaires de cette mention qui se limitent à la seule réalisation des actes de rythmologie réalisés 
chez un enfant hors cardiopathies congénitales complexes. 
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Une attention particulière devra être portée aux coopérations et à l’organisation entre les 
acteurs de la filière, pour mieux répondre aux besoins du patient tout au long de son parcours, 
en particulier pour la prise en charge des troubles du rythme et des pathologies chroniques 
émaillées d’épisodes aigus telles que l’insuffisance cardiaque et les cardiopathies 
ischémiques.  
 
Compte tenu de la démographie médicale, il est utile de favoriser la coopération entre 
établissements de santé permettant aux cardiologues formés, exerçant en établissements non 
autorisés, de réaliser des actes relevant du champ de l’autorisation au sein des établissements 
autorisés, le cas échant par la mise en place d’équipes médicales de territoire. 
 
 

b) Focus sur les cardiopathies congénitales hors rythmologie 
 
La filière de prise en charge des patients porteurs de cardiopathies congénitales concerne les 
patients enfants ou devenus adultes. Ces patients, ayant gardé des cicatrices myocardiques 
à la suite de la prise en charge initiale de leur cardiopathie, sont plus à risque d’arythmie que 
la population générale. 
 
Les améliorations de l’espérance de vie de ces patients conduisent à une augmentation 
régulière du nombre de patients suivis dans cette filière. Celle-ci s’appuie sur : 
 

- une liaison étroite, en présentiel ou par convention, entre les médecins compétents en 
cardiologie pédiatrique et congénitale et les chirurgiens cardiaques pédiatriques ;  
 

- l’organisation d’un suivi au long cours des patients dans leur lieu de vie en lien avec 
les centres de référence. 

 
Les actes de rythmologie réalisés sur la population pédiatrique et les adultes atteints de 
maladies cardiaques congénitales complexes, présentent une difficulté de prise en charge et 
un niveau de risque particuliers liés à la complexité anatomique et à la complexité des 
mécanismes d’arythmie qui les caractérisent. Cela justifie le positionnement spécifique de ces 
actes dans la gradation de la modalité « rythmologie interventionnelle ». Actuellement en 
nombre limité, ces actes sont amenés à être réalisés plus fréquemment du fait de 
l’augmentation du nombre de patients atteints d’une cardiopathie congénitale.  
 
Le décret n° 2022-382 du 16 mars 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement, 
prévoit que : 
 

- Tout patient ayant une cardiopathie congénitale (même « simple ») est pris en 
charge de concert par un rythmologue interventionnel et un « congénitaliste » pour 
assurer la meilleure prise en charge tant au plan rythmologique qu’au plan de la 
cardiopathie sous-jacente (exigence de discussion collégiale systématique) ; 
 

- Les cas les plus complexes sont orientés vers des centres spécialisés (de rythmologie 
mention D et de cardiopathies congénitales hors rythmologie mention B). 

 
Une liste des cardiopathies congénitales complexes est présentée en annexe 2 de la 
présente instruction. 
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c) Environnement nécessaire pour obtenir l’autorisation 
 
La nouvelle structuration de la gradation conduit chaque ARS à identifier l’organisation 
territoriale de la cardiologie interventionnelle autour de regroupement d’unités.  
 
 
Pour la rythmologie interventionnelle 
Mention A : 

- Unité de soins intensifs en cardiologie (USIC) ou unité de surveillance continue (USC)3 
sur site ; 
 

Mention B : 
- Réanimation, adaptée à l’âge du patient, sur site ou par convention ; 
- Unité de soins intensifs en cardiologie (USIC) sur site ; 

 
Mention C : 

- Unité de réanimation, adaptée à l’âge du patient, sur site ou par convention ; 
- Unité de soins intensifs en cardiologie (USIC) sur site ; 
- Unité neurovasculaire (UNV), sur site ou par convention ; 
- Unité de chirurgie cardiaque adaptée à l’âge du patient, sur site ou à défaut, une 

autorisation de chirurgie assortie de la présence d'une compétence en chirurgie 
thoracique ou vasculaire adaptée à l'âge du patient sur le même site. Dans ce cas, il 
dispose d'une convention permettant l'accès des patients à un site autorisé pour 
l'activité de chirurgie cardiaque. 
 

Mention D : 
- Unité de réanimation sur site ; 
- Unité de soins intensifs en cardiologie (USIC) sur site ; 
- Unité neurovasculaire (UNV), sur site ou par convention ; 
- Unité de chirurgie cardiaque, adaptée à l’âge du patient, dans le même bâtiment. 

 
Pour les cardiopathies congénitales hors rythmologie  
Mention A  

- Unité de réanimation, adaptée à l’âge du patient, sur site ou par convention ; 
- Unité de soins intensifs en cardiologie (USIC) sur site ; 
- Unité neurovasculaire (UNV), sur site ou par convention ; 
- Unité de chirurgie cardiaque adaptée à l’âge du patient, sur site ou à défaut, une 

autorisation de chirurgie assortie de la présence d'une compétence en chirurgie 
thoracique ou vasculaire adaptée à l'âge du patient sur le même site. Dans ce cas, il 
dispose d'une convention permettant l'accès des patients à un site autorisé pour 
l'activité de chirurgie cardiaque. 
 

Mention B 
- Unité de réanimation, adaptée à l’âge du patient, sur site ; 
- Unité de soins intensifs en cardiologie (USIC) sur site ; 
- Unité neurovasculaire (UNV), sur site ou par convention ; 
- Unité de chirurgie cardiaque, adaptée à l’âge du patient, dans le même bâtiment. 

 
Cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte 

- Unité de réanimation, adaptée à l’âge du patient, sur site ou par convention ; 
- Unité de soins intensifs en cardiologie (USIC) sur site. 

 
 

 
3 Les USC s’entendent ici comme les prises en charge hors champ des soins critiques. 
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3. Seuils d’activité et évolution des pratiques 
 
L'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie, comporte des procédures 
complexes et multidisciplinaires qui font appel à des techniques évolutives dont la courbe 
d’apprentissage est longue et qui exposent à des complications rares mais potentiellement 
létales. Le respect des bonnes pratiques professionnelles et la réalisation d’un nombre 
suffisant d’actes sont des facteurs essentiels de limitation du risque de complications.  
 
Des seuils d’activité sont ainsi définies pour les 3 modalités de l'activité interventionnelle sous 
imagerie médicale en cardiologie. 
 
Concernant la rythmologie interventionnelle, des seuils ont été introduits pour l’ensemble 
des mentions. Il s’agit de dispositions structurantes : 
 

- Pour la mention A : l’introduction de ces activités dans le périmètre de l’autorisation et 
l’exigence du respect d’un niveau minimal d’activité vise à renforcer la qualité et la 
sécurité des soins ainsi que la pertinence des pratiques (nombre minimal 
d’explorations diagnostiques requis pour limiter le nombre d’implantations hors 
recommandation) ; 

- Pour la mention B : il s’agit d’assurer aux structures de rythmologie de disposer des 
compétences en ablation et en implantation de défibrillateur et resynchronisation pour 
permettre une prise en charge rythmologique adaptée sans risque de biais lié la 
disponibilité de l’une ou l’autre des techniques seulement ; 

- Pour les mentions C et D : les ablations atriales par voie transeptale sont des actes 
complexes demandant une maîtrise technique et un haut niveau d’expertise pour 
optimiser le taux de succès et minimiser le taux de complications ; 

- Concernant la mention D, cette maitrise technique et ce haut niveau d’expertise sont 
également requis pour la réalisation des actes de rythmologie chez les patients 
porteurs d’une cardiopathie congénitale complexe, ce qui justifie la mise en place d’un 
seuil spécifique. 

 
En cas d’absence de réalisation au sein de la structure autorisée de l’acte pour lequel 
le seuil est fixé, et dès lors que ce seuil n’est pas lié à un autre, celui-ci n’est pas 
opposable au titulaire de l’autorisation.  
 
Ainsi, pour la modalité rythmologie interventionnelle mention D : 
 

1) Pour les sites ne prenant pas charge de patients porteurs d’une cardiopathie 
congénitale complexe : le seuil de 100 ablations atriales avec abord transeptal 
s’applique4 ; 

2) Pour les sites prenant en charge uniquement les patients porteurs d’une cardiopathie 
congénitale complexe : le seuil de 100 ablations congénitales s’applique ; 

3) Pour les sites prenant en charge les patients porteurs d’une cardiopathie congénitale 
complexe et les patients non porteurs : le seuil est soit 100 actes d’ablation atriale avec 
abord transeptal soit 100 actes d’ablations congénitales. 

 
Par ailleurs, dans le cas d’une activité exclusivement pédiatrique, les seuils des 
mentions C et D ne s’appliquent pas.  
 

 
4 Il est à noter que le nombre des actes d’extraction de sonde avec matériel spécifique n’est pas inclus dans les 
seuils de la mention D.  
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Pour la modalité cardiopathies congénitales hors rythmologie, le nombre d'actes 
thérapeutiques relatifs à la prise en charge des cardiopathies congénitales que doit réaliser 
le titulaire de l'autorisation par an et par site est de :  

- 40 actes spécifiques à la mention A pour cette mention (cf. annexe 2) ; 

- 80 actes spécifiques à la mention B pour cette mention (cf. annexe 2).  

Il est à noter que les actes de prise en charge des anomalies du cloisonnement inter atrial 
(fermeture d’une communication inter auriculaire et fermeture d’un foramen ovale perméable) 
peuvent être réalisés, soit par un titulaire de l’autorisation pour la modalité cardiopathies 
congénitales hors rythmologie, mention A ou B, soit par un titulaire de l’autorisation pour la 
modalité cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte. 
 
Pour la modalité cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte, le seuil de  
15 fermetures de communication interauriculaires et/ou de fermetures de foramen ovale ne 
s’applique qu’aux titulaires de l’autorisation faisant le choix de réaliser ces actes. 
 
 

4. Permanence des soins et continuité des soins  
 

  
Tout titulaire de l’autorisation d’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 
cardiologie, doit assurer la continuité des soins. 
Il est à noter que les astreintes opérationnelles mentionnées à l’article D. 6124-185-1 peuvent 
être mutualisées avec d’autres sites, à condition que les délais d’intervention soient 
compatibles avec les impératifs de sécurité de soins.  
 
 

a) Focus sur la modalité « cardiopathies ischémiques et structurelles de 
l’adulte » 

 
Au sein de la modalité « cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte », une 
partie importante de l’activité d’angioplastie est consacrée à la prise en charge en urgence du 
syndrome coronarien aigu. Ainsi, une permanence des soins (ouverture H24) est exigée pour 
tout titulaire de l'autorisation. 
 
Par ailleurs, pour cette modalité, il convient de définir un maillage territorial de la prise en 
charge en urgence des patients grâce à une convention d’organisation entre chaque 
établissement de santé accueillant des urgences et un établissement autorisé à ladite 
modalité. 
En effet, l’accès à un plateau technique pratiquant les actes relatifs à la prise en charge des 
cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte dans un délai court est primordial.  
 
La prise en charge des cardiopathies ischémiques s’intègre dans une offre de soins 
complète composée :  
 

- De filières pré-hospitalières de réponse à l’urgence, coordonnées par les SAMU ;  
- D’unités spécialisées pour prendre en charge les patients en phase aigüe : unité de 

soins intensifs en cardiologie (USIC) et unité de cardiologie ;  
- D’une offre de rééducation et de dispositifs permettant d’améliorer la prise en charge 

du patient (équipes mobiles…) ; 
- Des modalités de suivi et de prise en charge à domicile.  

 
Il est à ce titre important de développer la coordination entre les structures de cardiologie 
interventionnelle et les médecins traitants, notamment pour la prise en charge en aval de l’acte 
interventionnel. 
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b) Focus sur les modalités « rythmologie interventionnelle » et « cardiopathies 

congénitales hors rythmologie » 
 
Ces activités sont le plus souvent des activités programmées. Cependant des situations 
d’urgence sont régulièrement observées, ainsi les astreintes suivantes sont exigées : 
 

- Une astreinte opérationnelle de rythmologue interventionnelle est mise en place pour 
les mentions B, C et D de la modalité rythmologie interventionnelle afin de prendre 
en charge les patients porteurs de défibrillateurs ; 

- Une astreinte opérationnelle d’un médecin compétent en cardiologie pédiatrique et 
congénitale est mise en place pour la modalité cardiopathie congénitale hors 
rythmologie. 

 
 

5. L’organisation des parcours de soins, et l’amélioration continue de la qualité, de 
la sécurité et de la pertinence des pratiques 

 
a) Parcours de soins  

 
La majorité des actes de cardiologie interventionnelle sont actuellement réalisés en 
hospitalisation complète.  
La promotion d’une prise en charge ambulatoire doit être assurée pour une partie de ces actes 
lorsque les prérequis (patient, environnement, acte…) sont réunis pour assurer une prise en 
charge dans de bonnes conditions de qualité et de sécurité. 
 
Le parcours du patient est organisé et notamment son accueil, la réalisation de l’acte 
interventionnel, la prise en charge jusqu’à sa sortie et après celle-ci. 
A la sortie du patient, les consignes post-interventionnelles lui sont rappelées, les ordonnances 
et une copie de la lettre de liaison destinée à son médecin traitant lui sont remises comme 
prévu par l’article R. 1112-1-2 du CSP. 
 
Par ailleurs, comme pour toutes les maladies chroniques, l’éducation thérapeutique est un 
élément majeur de la prise en charge et de la prévention des complications des maladies 
cardiovasculaires. La coordination des acteurs autour du patient est primordiale pour éviter les 
ruptures de parcours.   
 

b) Anesthésie, réanimation et gestion des complications  
 
La co-construction des parcours d’anesthésie est nécessaire. Aussi, sans préjudice des 
dispositions des articles D. 6124-91 à 6124-102 CSP issus du décret n° 2022-382 du 16 mars 
2022, le titulaire de l’autorisation d’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 
cardiologie met en place une organisation formalisée décrivant, selon les situations, les 
indications et les modalités d’intervention d’un ou plusieurs médecins spécialisés en 
anesthésie-réanimation en lien avec les médecins de l’équipe médicale interventionnelle dans 
le but d’assurer la sécurité de la prise en charge.  
 
Par ailleurs, pour les cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte et pour la 
rythmologie interventionnelle mentions B et C, un médecin spécialisé en anesthésie-
réanimation ou en médecine intensive réanimation doit être en mesure d’intervenir à tout 
moment pendant la réalisation de l’acte afin de participer à la prise en charge des 
complications mettant en jeu le pronostic vital qui pourraient survenir.  
 
Les sites autorisés à la rythmologie interventionnelle mention D ne sont pas mentionnés 
puisqu’ils doivent disposer d’une unité de réanimation sur place. Les médecins de ce service 
sont en mesure d’intervenir en cas de complications pendant l’acte de rythmologie 
interventionnelle réalisé sur le même site. 
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c) Organisation de l’exposition aux rayonnements ionisants  

 
Le titulaire de l’autorisation doit s’assurer du concours d’un physicien médical dans le cadre 
de la démarche d’optimisation de l’exposition aux rayonnements ionisants.  
 
Concernant les outils permettant l’optimisation de la radioprotection des patients et des 
personnels, plusieurs types d’équipements et/ou d’actions permettent de satisfaire les 
exigences fixées conformément aux décisions de l’ASN sur le sujet. 
 
Pour la radioprotection des personnels, à titre d’exemples, il peut s’agir : 
 

- Des équipements de protection individuels (EPI) de type dosimètres à lecture 
immédiate ou différée, des lunettes de protection plombées ;  

- Des équipements de protection collectifs (EPC) de type bas volets plombés, 
suspension plafonnières, paravent plombé ; 

- Des contrôles réguliers de radioprotection des salles dans lesquelles sont utilisés les 
équipements exposant aux rayonnements ionisants et des locaux attenants.  

 
Pour la radioprotection des patients, à titre d’exemples, il peut s’agir : 
 

- De la réalisation et l’analyse des niveaux de références diagnostic (NRD) par 
l’établissement ; 

- De la réalisation et l’analyse de niveaux de références locaux (NRL) pour les actes plus 
fréquents réalisés par l’établissement.  

 
 

Système d’archivage et de partage des images (PACS) et système de collecte 
systématique et d’archivage des données dosimétriques (DACS) 
 
Le titulaire doit mettre en place l'ensemble des actions qui vise à garantir la qualité et la 
sécurité des actes médicaux utilisant des rayonnements ionisants à visée diagnostique ou 
thérapeutique.  
En ce sens, l’autorisation d’activités interventionnelles sous imagerie médicale en cardiologie, 
à l’exception de la rythmologie mention A, ne peut être accordée que si les équipements 
sont connectés à un système d’archivage et de partage des images (PACS) permettant 
d’améliorer la qualité de la prise en charge et la pertinence des actes réalisés.  
Le titulaire de l’autorisation s’assure que les équipements exposant aux rayonnements 
ionisants mis en œuvre sont connectés à un système de collecte systématique et d’archivage 
des données dosimétriques (DACS). La connexion à un système propre au titulaire de 
l’autorisation ou à un système régional vaut satisfaction à l’obligation. Concernant les DACS, 
le système de collecte doit permettre l'analyse et l'archivage des données dosimétriques ainsi 
que le paramétrage de seuils d'alerte sur les indicateurs dosimétriques afin d'identifier les 
patients susceptibles de recevoir une dose supérieure au seuil des effets déterministes.  
 

d) Amélioration continue de la qualité, de la sécurité et de la pertinence des 
pratiques 

 
Etant donné l’importance majeure de la gestion des risques, du management de la qualité 
et du renforcement de la pertinence des soins pour ces techniques interventionnelles sous 
imagerie médicale, le décret n° 2022-382 du 16 mars 2022 intègre sur ces thèmes des 
dispositions fortes. Le titulaire de l’autorisation d’activité interventionnelle sous imagerie 
médicale en cardiologie doit s’assurer de : 
 

− L’identification et la mise à jour régulière des recommandations de bonne pratique à 
appliquer par l’équipe médicale et paramédicale pour cette discipline particulièrement 
évolutive ; 

− La formation des acteurs avant la première prise de fonction en autonomie sur chaque 
poste ; 
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− Le recueil et l’analyse de données issues des pratiques professionnelles 
indispensables, en complément des données quantitatives, pour améliorer en continu 
les prises en charge et assurer une gestion des risques optimale y compris a priori. Le 
suivi d’indicateurs qualité est essentiel. Leur choix tient compte des recommandations 
de la Haute Autorité de santé, des sociétés savantes et des recommandations 
internationales ; 

− La réalisation d’audits cliniques par les pairs dont la mise en œuvre est prévue par la 
directive 2013/59/Euratom du Conseil du 5 décembre 2013 pour tous les services ou 
structures médicales utilisant des rayonnements ionisants. Cette directive a été 
transposée en France par l’ordonnance n° 2016-128 du 10 février 2016 et le décret 
n° 2018-434 du 4 juin 2018. Les modalités de mise en œuvre des audits cliniques par 
les pairs seront précisées par arrêté. 

 
Le titulaire de l’autorisation est soumis à l’obligation d’assurance de la qualité définie au I de 
l’article L. 1333-19 et à l'article R. 1333-70 du Code de santé publique depuis la justification 
du choix de l'acte, l'optimisation des doses délivrées aux patients et jusqu'au rendu du résultat 
de cet acte. Il s’agit notamment de mettre en place un système d'assurance de la qualité 
incluant : 

− Un état des contrôles de qualité pour les dispositifs médicaux prévus à l'article R. 5212-25 ; 
− Un état de l'enregistrement et de l'analyse des évènements pouvant conduire à une 

exposition accidentelle ou non intentionnelle des personnes à des rayonnements 
ionisants et des évènements indésirables graves associés à des soins mentionnés 
respectivement aux articles L.1333-13 et L. 1413-14 ; 

− Des audits cliniques réalisés par les pairs. 
 
 

6. L’évaluation des besoins  
 
L’augmentation du volume d’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie 
devrait se poursuivre en lien avec le vieillissement de la population, l’augmentation des 
maladies chroniques et un élargissement des indications encore à venir, notamment du fait 
des évolutions technologiques. 
 
Pour préciser les besoins régionaux et infra régionaux, pourront être utilement mobilisés : 
 

- Des indicateurs épidémiologiques (par exemple : taux standardisé d’incidence des ALD 
de la région, mortalité par maladies cardiovasculaires à structure d’âge comparable) ; 

- Des indicateurs de description de l’offre de soins actuelle (par exemple : nombre 
d’implantations, taux d’attractivité et taux de fuite des patients, niveau d’activité des 
différents sites, démographie des professionnels de santé) associés à des indicateurs 
qualitatifs lorsqu’ils sont disponibles (par exemple : délais de prise en charge des 
patients avec syndrome coronarien aigu, taux de mortalité intra-hospitalière des 
patients hospitalisés pour syndrome coronarien aigu, taux de ré hospitalisation des 
patients insuffisants cardiaques) ; 

- Des indicateurs de recours aux soins. 
 
 

7. Mise en œuvre de la réforme   
 

a) Calendrier 
 
Les textes rénovés encadrant l’activité de cardiologie interventionnelle entrent en vigueur le 
1er juin 2023, et les SRS 2023-2028 prenant en compte ces nouvelles dispositions devront être 
publiés au plus tard le 1er novembre 2023. Les autorisations actuelles sont prolongées jusqu’à 
une décision du directeur général de l’ARS sur une nouvelle demande d’autorisation déposée 
lors de la première fenêtre de dépôt ouverte après la publication dudit SRS. 
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b) Prolongation des autorisations actuelles et délivrance des nouvelles 
autorisations  

 
Délivrance des nouvelles autorisations pour les titulaires actuels d’une autorisation de 
cardiologie interventionnelle 
 
Lors de la première fenêtre de demande de dépôts des demandes d’autorisation de cardiologie 
interventionnelle post publication du SRS 2023-2028, les titulaires d’autorisations d’activité 
dans leurs versions antérieures au décret n° 2022-380 du 16 mars 2022, en cours au 1er juin 
2023, devront demander une nouvelle autorisation pour l’activité de cardiologie 
interventionnelle, selon les nouvelles modalités et mentions.  
 
Les demandeurs peuvent poursuivre l’exploitation de leurs autorisations jusqu'à ce que l’ARS 
statue sur leur nouvelle demande. 
 
Dossier unique de demande d’autorisation  
 
Par souci de simplification, un dossier unique dématérialisé de demande d’autorisation 
commun à toutes les ARS est en cours de finalisation par la DGOS.  
Il sera décliné en fonction des deux situations suivantes :  
 

- Les demandeurs qui souhaitent poursuivre leur activité ; 
- Les demandeurs d’une création ex nihilo d’activité de cardiologie interventionnelle. 

 
 
 
 
 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE  

 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Marie DAUDE  
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Annexe 1 – Aide à la lecture de la liste des actes à prendre en compte pour le calcul des 
seuils d’activité  
 
 
La lecture du tableau annexe comprenant les listes amène aux commentaires préalables 
suivants :   
 

a. Concernant la modalité rythmologie interventionnelle mention D : 
 

Les actes à haut risque de plaie cardiaque ou vasculaire visés correspondent aux extractions 
de sondes avec matériel spécifique (cf. actes CCAM signalés dans la liste mentionnée supra). 
Ainsi, les extractions de sondes implantées très récemment ne sont pas concernées. A titre 
d’exemple, une extraction de sonde implantée depuis moins d’un an ne nécessite en général 
pas de matériel spécifique et peut être réalisée par les titulaires d’autorisation des mentions A 
ou B en fonction des sondes concernées, comme signalé dans le tableau d’affectation des 
actes CCAM.  
 
Les cardiopathies congénitales complexes (moyennes et sévères) visées sont les suivantes : 
 

 Coarctation de l’aorte ; 
 Communication interventriculaire ; 
 Transposition des gros vaisseaux ; 
 Ventricules droits à double issue ; 
 Double discordance et autres anomalies complexes des ventricules ; 
 Tétralogie de Fallot et variants ; 
 Syndromes de coarctation ; 
 Hypoplasie du cœur gauche ; 
 Hétérotaxies ; 
 Cœurs fonctionnellement univentriculaires ; 
 Retours veineux pulmonaires anormaux et syndrome du cimeterre ; 
 Canaux atrioventriculaires et autres anomalies complexes des valves auriculo-

ventriculaires ; 
 Malformations d’Ebstein ; 
 Interruption de la crosse aortique ; 
 Tronc artériel commun ; 
 Atrésie tricuspide ; 
 Atrésie pulmonaire à septum intact. 

 
 

b. Concernant la modalité « cardiopathies ischémiques et structurelles » :  
 
Les actes simples de fermeture de septum interauriculaires visés correspondent aux 
fermetures de foramen ovale perméable, aux fermetures de communication inter-auriculaires 
simples chez l’adulte d’au plus 25 mm, sans berge déficiente, sans autre cardiopathie 
congénitale associée et sans hypertension artérielle pulmonaire. 
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Annexe 2 : Liste d'actes

Code Libellé Modalité Mention Commentaires
Entre dans 
calcul du 

seuil

DEQA001 Électrocardiographie avec implantation souscutanée d'un dispositif d'enregistrement 
continu

Rythmologie 
interventionnelle A Actes interventionnels d'électrophysiologie diagnostique OUI

DEQD001 Exploration électrophysiologique de l'oreillette, par voie œsophagienne Rythmologie 
interventionnelle A Actes interventionnels d'électrophysiologie diagnostique OUI

DEQF001
Exploration électrophysiologique cardiaque par sonde intracavitaire droite par voie 
veineuse transcutanée, avec manœuvres provocatrices d'une tachycardie à l'étage 
ventriculaire

Rythmologie 
interventionnelle A Actes interventionnels d'électrophysiologie diagnostique OUI

DEQF002
Exploration électrophysiologique cardiaque par sonde intracavitaire droite par voie 
veineuse transcutanée, avec manœuvres provocatrices d'une tachycardie à l'étage 
atrial et à l'étage ventriculaire

Rythmologie 
interventionnelle A Actes interventionnels d'électrophysiologie diagnostique OUI

DEQF003 Exploration électrophysiologique cardiaque par sonde intracavitaire droite, par voie 
veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle A Actes interventionnels d'électrophysiologie diagnostique OUI

DEQF004
Exploration électrophysiologique cardiaque par sonde intracavitaire droite par voie 
veineuse transcutanée, avec manœuvres provocatrices d'une tachycardie à l'étage 
atrial

Rythmologie 
interventionnelle A Actes interventionnels d'électrophysiologie diagnostique OUI

DEQF005
Exploration électrophysiologique cardiaque par sondes intracavitaires droite et 
gauche par voie vasculaire transcutanée, avec manœuvres provocatrices d'une 
tachycardie

Rythmologie 
interventionnelle A Actes interventionnels d'électrophysiologie diagnostique OUI

DELF007 Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde intraatriale ou intraventriculaire droite par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle A Pose de pace maker mono et double chambre avec sonde OUI

DELF010 Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde intraatriale et intraventriculaire droite unique par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle A Pose de pace maker mono et double chambre avec sonde OUI

DELF005
Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde intraatriale et d'une sonde intraventriculaire droites par voie veineuse 
transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle A Pose de pace maker mono et double chambre avec sonde OUI

DEGF002
Ablation de plusieurs sondes définitives de stimulation ou de défibrillation 
intracardiaque sans utilisation de dispositif spécifique, par voie veineuse 
transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle A ou B A ou B suivant le type de stimulation ou de défibrillation NON

DEGF004 Ablation d'une sonde définitive de stimulation ou de défibrillation intracardiaque 
sans utilisation de dispositif spécifique, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle A ou B A ou B suivant le type de stimulation ou de défibrillation NON

DEEF001 Repositionnement d'une sonde définitive de stimulation intracardiaque, par voie 
veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle A ou B B si triple chambre ; sinon A NON

DELF017 Pose d'une sonde supplémentaire de stimulation cardiaque, par voie veineuse 
transcutanée 

Rythmologie 
interventionnelle A ou B B si triple chambre ; sinon A NON

DELF019 Pose de plusieurs sondes supplémentaires de stimulation cardiaque, par voie 
veineuse transcutanée 

Rythmologie 
interventionnelle A ou B B si triple chambre ; sinon A NON

DELF903 Implantation d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose de 2 sondes intraatriales 
et d'une sonde intraventriculaire droites par voie veineuse transcutanée 

Rythmologie 
interventionnelle B B car triple chambre NON

DENF017 Destruction d'un foyer arythmogène atrial avec courant de radiofréquence, par voie 
veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Ablations atriales droites et atrioventriculaires OUI

1
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Code Libellé Modalité Mention Commentaires
Entre dans 
calcul du 

seuil

DENF021 Destruction de plusieurs foyers arythmogènes atriaux avec courant de 
radiofréquence, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Ablations atriales droites et atrioventriculaires OUI

DEPF004 Interruption complète de plusieurs voies accessoires de conduction cardiaque avec 
courant de radiofréquence, par voie vasculaire transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Ablations atriales droites et atrioventriculaires OUI

DEPF005 Interruption complète d'une voie accessoire de conduction cardiaque avec courant 
de radiofréquence, par voie vasculaire transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Ablations atriales droites et atrioventriculaires OUI

DEPF006 Interruption complète du tissu nodal de la jonction atrioventriculaire avec courant de 
radiofréquence, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Ablations atriales droites et atrioventriculaires OUI

DEPF010 Interruption de la voie lente ou de la voie rapide de la jonction atrioventriculaire avec 
courant de radiofréquence, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Ablations atriales droites et atrioventriculaires OUI

DEPF012 Interruption complète de circuit arythmogène au niveau de l'isthme cavotricuspidien 
avec courant de radiofréquence, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Ablations atriales droites et atrioventriculaires OUI

DEPF025 Interruption complète de circuit arythmogène en dehors de l'isthme cavotricuspidien 
avec courant de radiofréquence, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Ablations atriales droites et atrioventriculaires OUI

DELF013 Implantation souscutanée d'un défibrillateur cardiaque automatique, avec pose 
d'une sonde intraventriculaire droite par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF016
Implantation souscutanée d'un défibrillateur cardiaque automatique sans fonction de 
défibrillation atriale, avec pose d'une sonde intraatriale et d'une sonde 
intraventriculaire droites par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF900
Implantation souscutanée d'un défibrillateur cardiaque automatique avec fonction de 
défibrillation atriale, avec pose d'une sonde intraatriale et d'une sonde 
intraventriculaire droites par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF014
Implantation souscutanée d'un défibrillateur cardiaque automatique, avec pose 
d'une sonde intraatriale et d'une sonde intraventriculaire droites, et d'une sonde 
dans une veine cardiaque gauche par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF020
Implantation souscutanée d'un défibrillateur cardiaque automatique, avec pose 
d'une sonde intraventriculaire droite et d'une sonde dans une veine cardiaque 
gauche par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF001
Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde intraatriale ou intraventriculaire droite, et d'une sonde dans une veine 
cardiaque gauche par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF012 Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde dans une veine cardiaque gauche par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF015
Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde intraatriale et d'une sonde intraventriculaire droites, et d'une sonde dans une 
veine cardiaque gauche par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF086 Implantation souscutanée d'un défibrillateur cardiaque avec pose d'une sonde 
souscutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites NON

DELF901
Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde dans le sinus coronaire et d'une sonde dans une veine cardiaque gauche par 
voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

2
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Entre dans 
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DELF902
Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde intraatriale et d'une sonde intraventriculaire droites, et d'une sonde dans le 
sinus coronaire par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF904
Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde intraatriale ou intraventriculaire droite, d'une sonde dans le sinus coronaire et 
d'une sonde dans une veine cardiaque gauche par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DELF905

Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une 
sonde intraatriale et d'une sonde intraventriculaire droites, d'une sonde dans le 
sinus coronaire, et d'une sonde dans une veine cardiaque gauche par voie 
veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites OUI

DEEF002 Repositionnement de sonde définitive intracavitaire de défibrillation cardiaque, par 
voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites NON

DELF018 Pose d'une sonde supplémentaire de défibrillation cardiaque, par voie veineuse 
transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites NON

DEGF006
Ablation d'une sonde définitive intracavitaire de défibrillation et d'une sonde 
définitive intracavitaire de stimulation cardiaque sans utilisation de dispositif 
spécifique, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle B Pose de défibrillateurs et de stimulateurs multisites (par 

assimilation) NON

DENF014 Destruction d'un foyer arythmogène atrial avec courant de radiofréquence, par voie 
veineuse transcutanée et voie transseptale

Rythmologie 
interventionnelle C Ablations atriales avec abord transeptal OUI

DENF018 Destruction de plusieurs foyers arythmogènes atriaux avec courant de 
radiofréquence, par voie veineuse transcutanée et voie transseptale

Rythmologie 
interventionnelle C Ablations atriales avec abord transeptal OUI

DEPF014
Interruption complète de circuit arythmogène en dehors de l'isthme cavotricuspidien 
avec courant de radiofréquence, par voie veineuse transcutanée et voie 
transseptale

Rythmologie 
interventionnelle C Ablations atriales avec abord transeptal OUI

DEPF033
Interruption complète de circuit arythmogène au niveau de l'ostium des veines 
pulmonaires avec courant de radiofréquence, par voie veineuse transcutanée et 
voie transseptale

Rythmologie 
interventionnelle C Ablations atriales avec abord transeptal OUI

DENF015 Destruction d'un foyer ou interruption d'un circuit arythmogène ventriculaire avec 
courant de radiofréquence, par voie vasculaire transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle C Ablations ventriculaires NON

DENF035 Destruction de plusieurs foyers et/ou interruption de plusieurs circuits arythmogènes 
ventriculaires avec courant de radiofréquence, par voie vasculaire transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle C Ablations ventriculaires NON

DEGF001 Ablation d'une sonde définitive intracavitaire de stimulation ou de défibrillation 
cardiaque avec utilisation de dispositif spécifique, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle D Activités à haut risque de plaie cardiaque NON

DEGF003 Ablation de plusieurs sondes définitives intracavitaires de stimulation cardiaque 
avec utilisation de dispositif spécifique, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle D Activités à haut risque de plaie cardiaque NON

DEGF005
Ablation d'une sonde définitive intracavitaire de défibrillation et d'une sonde 
définitive intracavitaire de stimulation cardiaque avec utilisation de dispositif 
spécifique, par voie veineuse transcutanée

Rythmologie 
interventionnelle D Activités à haut risque de plaie cardiaque NON

DDAF001 Dilatation intraluminale d'un vaisseau coronaire sans pose d'endoprothèse, par voie 
artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDAF003 Dilatation intraluminale de 3 vaisseaux coronaires ou plus avec pose 
d'endoprothèse, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI
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DDAF004 Dilatation intraluminale de 2 vaisseaux coronaires avec pose d'endoprothèse, par 
voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDAF006 Dilatation intraluminale d'un vaisseau coronaire avec pose d'endoprothèse, par voie 
artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDAF007 Dilatation intraluminale de 2 vaisseaux coronaires avec artériographie coronaire, 
avec pose d'endoprothèse, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDAF008 Dilatation intraluminale d'un vaisseau coronaire avec artériographie coronaire, avec 
pose d'endoprothèse, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDAF009 Dilatation intraluminale de 3 vaisseaux coronaires ou plus avec artériographie 
coronaire, avec pose d'endoprothèse, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDAF010 Dilatation intraluminale d'un vaisseau coronaire avec artériographie coronaire, sans 
pose d'endoprothèse, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDFF001 Athérectomie intraluminale d'artère coronaire par méthode rotatoire [rotationnelle], 
par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDFF002 Athérectomie intraluminale d'artère coronaire, par voie artérielle transcutanée Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDPF002 Recanalisation d'artère coronaire avec pose d'endoprothèse, par voie artérielle 
transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques OUI

DDQH006 Angiographie de pontage coronaire, par voie artérielle transcutanée Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques NON

DDQH009 Artériographie coronaire sans ventriculographie gauche, par voie artérielle 
transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques NON

DDQH010 Artériographie coronaire avec ventriculographie gauche et artériographie thoracique 
[mammaire] interne unilatérale ou bilatérale, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques NON

DDQH011 Artériographie coronaire avec angiographie d'un pontage coronaire et 
ventriculographie gauche, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques NON

DDQH012 Artériographie coronaire avec ventriculographie gauche, par voie artérielle 
transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques NON

DDQH013 Artériographie coronaire avec angiographie de plusieurs pontages coronaires sans 
ventriculographie gauche, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques NON

DDQH014 Artériographie coronaire avec angiographie d'un pontage coronaire sans 
ventriculographie gauche, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques NON

DDQH015 Artériographie coronaire avec angiographie de plusieurs pontages coronaires et 
ventriculographie gauche, par voie artérielle transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Prise en charge des cardiopathies ischémiques NON

4
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Code Libellé Modalité Mention Commentaires
Entre dans 
calcul du 

seuil

DASF004 Fermeture d'une communication interatriale, par voie veineuse transcutanée Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte

Prise en charge des cardiopathies structurelles acquises 
sans pose de prothèse et des fermetures de septum 
interauriculaires 

OUI

DASF005 Fermeture d'un foramen ovale perméable, par voie veineuse transcutanée Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte

Prise en charge des cardiopathies structurelles acquises 
sans pose de prothèse et des fermetures de septum 
interauriculaires

OUI

DAGF001 Ablation de corps étranger intracavitaire cardiaque ou intravasculaire, par voie 
vasculaire transcutanée 

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte NON

DFNF001 Fibrinolyse in situ de l'artère pulmonaire, par voie veineuse transcutanée Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte NON

DFNF002 Thrombolyse mécanique ou thromboaspiration de l'artère pulmonaire, par voie 
veineuse transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte NON

DFSF001 Oblitération d'anévrisme sacculaire de l'artère pulmonaire, par voie veineuse 
transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Pose de stent ou de dispositif intracardiaque NON

DDLF001
Injection in situ d'agent pharmacologique dans une branche d'artère coronaire pour 
réduction de l'épaisseur du septum interventriculaire, par voie artérielle 
transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte NON

DDSF001 Embolisation ou fermeture d'une fistule ou d'un anévrisme coronaire, par voie 
vasculaire transcutanée 

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte NON

DBAF001 Dilatation intraluminale de l'orifice aortique, par voie artérielle transcutanée Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Dilatation NON

DBAF003 Dilatation intraluminale de l'orifice atrioventriculaire droit, par voie veineuse 
transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Dilatation NON

DBAF004 Dilatation intraluminale de l'orifice atrioventriculaire gauche, avec perforation du 
septum interatrial, par voie veineuse transcutanée

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte Dilatation NON

DBSF001 Fermeture d'une déhiscence par désinsertion de prothèse orificielle cardiaque, par 
voie vasculaire transcutanée 

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte NON

EZGF001 Ablation d'une endoprothèse vasculaire ou d'un filtre cave ayant migré en position 
intracavitaire cardiaque ou intravasculaire, par voie vasculaire transcutanée 

Cardiopathies ischémiques 
et structurelles de l'adulte NON

DGAF001 Dilatation intraluminale de l'aorte thoracique sans pose d'endoprothèse, par voie 
artérielle transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DGAF007 Dilatation intraluminale de l'aorte thoracique avec pose d'endoprothèse, par voie 
artérielle transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DFSF001 Oblitération d'anévrisme sacculaire de l'artère pulmonaire, par voie veineuse 
transcutanée

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Pose de stent ou de dispositif intracardiaque NON

DASF002 Fermeture d'une déhiscence d'une prothèse de cloisonnement intraatrial, par voie 
vasculaire transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie A Anomalies du cloisonnement interatrial OUI

DASF004 Fermeture d'une communication interatriale, par voie veineuse transcutanée Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie A Anomalies du cloisonnement interatrial OUI

DASF005 Fermeture d'un foramen ovale perméable, par voie veineuse transcutanée Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie A Anomalies du cloisonnement interatrial OUI

DBAF002 Dilatation intraluminale de l'orifice pulmonaire sans perforation de la valve atrésique, 
par voie veineuse transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie A Dilatation de sténose valvulaire pulmonaire OUI

DASF001 Fermeture du canal artériel, par voie vasculaire transcutanée Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie A Fermeure du canal artériel OUI

DFAF001 Dilatation intraluminale de plusieurs branches de l'artère pulmonaire avec pose 
d'endoprothèse, par voie veineuse transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI
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DFAF002 Dilatation intraluminale d'une branche de l'artère pulmonaire sans pose 
d'endoprothèse, par voie veineuse transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DFAF003 Dilatation intraluminale d'une branche de l'artère pulmonaire avec pose 
d'endoprothèse, par voie veineuse transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DFAF004 Dilatation intraluminale de plusieurs branches de l'artère pulmonaire sans pose 
d'endoprothèse, par voie veineuse transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DAAF001 Dilatation intraluminale de la voie d'éjection du ventricule droit et du tronc de l'artère 
pulmonaire, par voie veineuse transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DGAF003 Dilatation intraluminale d'une coarctation de l'aorte abdominale, par voie artérielle 
transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DAAF002 Dilatation intraluminale de la voie d'éjection infraaortique, par voie artérielle 
transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DGAF004 Dilatation intraluminale d'une coarctation de l'aorte thoracique avec pose 
d'endoprothèse, par voie artérielle transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DGAF006 Dilatation intraluminale d'une coarctation de l'aorte thoracique sans pose 
d'endoprothèse, par voie artérielle transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation OUI

DBAF005 Dilatation intraluminale de l'orifice pulmonaire avec perforation de la valve atrésique, 
par voie veineuse transcutanée

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Dilatation de sténose valvulaire pulmonaire OUI

DAAF003 Agrandissement d'une communication interatriale, par voie veineuse transcutanée Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Intervention sur septum atrial ou ventriculaire OUI

DAMF001 Création d'une communication interatriale, par voie veineuse transcutanée Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Intervention sur septum atrial ou ventriculaire OUI

DASF003 Fermeture de communication interventriculaire, par voie veineuse transcutanée Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Intervention sur septum atrial ou ventriculaire OUI

DBLF009 Pose d'une bioprothése de la valve pulmonaire dans un conduit prothetique par voie 
veineuese trans curtanée

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie B Pose de stent ou de dispositif intracardiaque OUI

DBAF001 Dilatation intraluminale de l'orifice aortique, par voie artérielle transcutanée Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie

B CHEZ 
L'ENFANT Dilatation OUI

DBAF003 Dilatation intraluminale de l'orifice atrioventriculaire droit, par voie veineuse 
transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie

B CHEZ 
L'ENFANT Dilatation OUI

DBAF004 Dilatation intraluminale de l'orifice atrioventriculaire gauche, avec perforation du 
septum interatrial, par voie veineuse transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie

B CHEZ 
L'ENFANT Dilatation OUI

DDSF001 Embolisation ou fermeture d'une fistule ou d'un anévrisme coronaire, par voie 
vasculaire transcutanée 

Cardiopathies congénitales 
hors rythmologie

B CHEZ 
L'ENFANT Pose de stent ou de dispositif intracardiaque OUI
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INSTRUCTION N° DGOS/R3/2023/47 du 6 avril 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme 
des autorisations de l'activité de soins critiques 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 
à 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

 
 
Référence NOR : SPRH2309056J (numéro interne : 2023/47) 
Date de signature 06/04/2023 

Emetteur Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de l’offre de soins 

Objet Mise en œuvre de la réforme des autorisations de 
l’activité de soins critiques.  

Commande Mettre en œuvre le nouveau régime des autorisations de 
l’activité de soins critiques. 

Actions à réaliser 
Prendre en compte, dans les travaux de rédaction des 
schémas régionaux de santé 2023-2028, le futur régime 
d’autorisation des activités de soins et accompagnement 
des évolutions de l’offre issues du nouveau régime. 

Echéance 
Mise en œuvre dans le cadre de la publication des 
schémas régionaux de santé 2023-2028 au plus tard au 
1er novembre 2023 et poursuite des actions les années 
suivantes. 

Contact utile 

Sous-direction de la régulation de l’offre de soins 
Bureau des plateaux techniques et des prises en charge 
hospitalières aigües (R3) 
Roselyne BÔQUET 
Mél. : roselyne.boquet@sante.gouv.fr 
 

Nombre de pages et annexes 

18 pages + 4 annexes (11 pages) 
Annexe 1 – Trame de cahier des charges du Dispositif 
spécifique régional (DSR) de soins critiques à destination 
des Agences régionales de santé (ARS) 
Annexe 2 – Indicateurs pouvant être analysés au niveau 
régional pour évaluer les besoins capacitaires en soins 
critiques (Réanimation et soins intensifs) 
Annexe 3 – Schéma des soins critiques  
Annexe 4 – Ratios personnels non médicaux  
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Résumé 
La présente instruction décrit les modalités de mise en 
œuvre des dispositions applicables à l’activité de soins 
critiques. 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à l’exception 
de la Polynésie française, de la Nouvelle - Calédonie et  
de Wallis et Futuna. 

Mots-clés 

Schéma régional de santé (SRS) – Objectifs quantifiés 
de l'offre de soins (OQOS) – Autorisation activité de 
soins critiques – Réanimation – Soins intensifs – 
Flexibilité capacitaire – Dispositif spécifique régional – 
Filière de soins critiques. 

Classement thématique Etablissements de santé – Organisation  

Textes de référence 

- Décret n° 2022-690 du 26 avril 2022 relatif aux conditions 
d'implantation de l'activité de soins critiques, complété 
par le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 
relatif aux conditions d’implantation des activités de 
soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de 
neurochirurgie (4° de l’article 4) ; 

- Décret n° 2022-694 du 26 avril 2022 relatif aux conditions 
techniques de fonctionnement de l'activité de soins 
critiques, complété par le décret n° 2022-1766 du  
29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation 
des activités de soins de chirurgie, de chirurgie 
cardiaque et de neurochirurgie (article 6) ; 

- Arrêté du 26 avril 2022 modifiant l'arrêté du 4 août 2006 
fixant l'activité minimale annuelle des unités de 
réanimation pédiatrique et de réanimation pédiatrique 
spécialisée. 

Circulaires abrogées 

- Circulaire n° DHOS/SDO/2003/413 du 27 août 2003 
relative aux établissements de santé publics et privés 
pratiquant la réanimation, les soins intensifs et la 
surveillance continue ; 

- Circulaire n° DHOS/O/2006/396 du 8 septembre 2006 
relative à l’application des décrets n° 2006-72 et 2006-74 
du 24 janvier 2006 relatifs à la réanimation pédiatrique. 

Rediffusion locale Etablissements de santé ; Fédérations. 
Validée par le CNP le 31 mars 2023 - Visa CNP 2023-22 
Document opposable Oui  
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui  
Date d’application Immédiate  
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La présente instruction a vocation à présenter les éléments clés de la réforme des 
autorisations de l’activité de soins critiques contenus dans les textes relatifs aux conditions 
d’implantation et aux conditions techniques de fonctionnement applicables à cette activité afin 
d’accompagner sa mise en œuvre dans le cadre des schémas régionaux de santé (SRS).  
Elle propose également un cahier des charges du dispositif spécifique régional (DSR) à mettre 
en place en appui du pilotage de la filière territoriale de soins critiques (annexe 1) ainsi que 
des indicateurs permettant d’évaluer les besoins capacitaires en soins critiques (annexe 2).  
 
 
Introduction 
 
La publication des décrets qui marque l’aboutissement des travaux de réforme menés depuis 
2018 porte une évolution majeure dans l’organisation de l’offre de soins critiques, à l’échelle 
des équipes hospitalières, des établissements de santé et des territoires. Sa mise en œuvre 
s’inscrit dans le cadre de l’axe 1 « bâtir une véritable filière de soins critiques » de la feuille de 
route soins critiques 2022-2025, élaborée sur la base des propositions du rapport de 
l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) de juillet 2021 et présentée à l’ensemble des 
parties prenantes le 10 mars 2022 par le ministre en charge de la santé.  
 
Les soins critiques correspondent à des prises en charge complexes et techniques de patients 
dont le pronostic vital est engagé ou susceptible de l’être en permanence. La réforme confirme 
l’engagement d’armer notre système de santé d’une filière de soins critiques structurée, à la 
capacité renforcée, dotée des compétences nécessaires pour garantir la sécurité et la qualité 
des soins critiques. 
 
Le fort impact de la crise Covid, qui a mobilisé en première ligne les équipes de soins critiques 
et a nécessité une montée en charge inédite de la capacité d’accueil en réanimation, a donné 
une nouvelle dimension à cette réforme. En effet, l’enjeu de flexibilité de l’organisation 
capacitaire a été souligné, impliquant l’adaptabilité du fonctionnement des unités aux besoins 
courants et exceptionnels de prise en charge des patients en réanimation, tout comme celui 
de la fluidité des parcours de soins post réanimation nécessitant un renforcement du 
capacitaire en soins intensifs, en intégrant la part des lits de surveillance continue armés et 
mobilisés durant la crise.  
 
Ainsi, la restructuration des soins critiques repose sur le regroupement des capacités de prise 
en charge modulables, la consolidation des équipes formées aux soins critiques et un dispositif 
spécifique régional chargé de l’animation et de la coordination de l’ensemble des acteurs de 
la filière territoriale des soins critiques qui la composent, de la mutualisation des expertises et 
du partage d’informations nécessaires à l’organisation des prises en charge courantes et 
exceptionnelles en situation de crise. 
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I. Structuration des soins critiques : un cadre d’autorisation intégrant la 
réanimation et les soins intensifs 

 
L’un des objectifs de la réforme est d’unifier l’offre de soins critiques aujourd’hui segmentée, 
peu lisible notamment en raison d’un cadre réglementaire limité à l’activité de réanimation et 
d’un dispositif de reconnaissance contractuelle des activités de soins intensifs (USI) et de 
surveillance continue (USC) peu encadré. 
Le choix de la dénomination de l’activité « soins critiques » illustre la portée du périmètre de 
la réforme d’autorisation qui va au-delà de la révision des textes, avec les objectifs suivants : 

- confirmer le haut niveau de sécurité nécessaire à la pratique des soins critiques par 
des obligations réglementaires structurantes dans un cadre d’autorisation rénové et 
unifié ; 

- mettre en cohérence les conditions d’implantation et les conditions techniques de 
fonctionnement avec une gradation du champ des soins critiques ; 

- renforcer la régulation de l’offre régionale de soins critiques de manière homogène et 
le pilotage territorial de la filière de soins critiques. 

 
A. Le périmètre de l’activité de soins critiques 

 
Une définition précise est apportée à l'activité de soins critiques, consistant en « la prise en 
charge des patients qui présentent ou sont susceptibles de présenter une ou plusieurs 
défaillances aiguës mettant directement en jeu le pronostic vital ou fonctionnel et pouvant 
impliquer le recours à une ou plusieurs méthodes de suppléance1. » 
Cette définition élargit le périmètre de l’autorisation de réanimation au champ des soins 
critiques, intégrant les soins intensifs. Ces derniers sont constitués via la requalification des 
actuelles reconnaissances contractuelles des USI et d’une partie des USC répondant aux 
exigences en termes de conditions d’implantation et de conditions techniques de 
fonctionnement. Ainsi, l’ensemble des patients relevant de soins critiques pris actuellement en 
charge dans ces USC devront, lors de la mise en œuvre des modalités de la réforme, être pris 
en charge en USI. 
 

B. La gradation de l’activité de soins critiques2 
 
Les autorisations d’activité de soins critiques reposent sur deux modalités :  

- les soins critiques adultes ; 
- les soins critiques pédiatriques (patients âgés de moins de 18 ans). 

 
1. Les soins critiques adultes3  

La modalité « soins critiques adultes » comprend les cinq mentions suivantes : 
1) Mention 1 « réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité le cas 

échéant » : elle est destinée aux sites disposant d’au moins une unité de réanimation. 
Les titulaires de cette mention doivent s’organiser en plateau de soins critiques, 
comprenant au moins une unité de réanimation (UREA) et au moins une unité de soins 
intensifs polyvalents contigüe (USIP) constituée notamment par la requalification 
d’USC à proximité de l’UREA.  

 
1 Article R. 6123-33 du code de la santé publique. 
2 Annexe 3. 
3 Articles R. 6123-34-1 et R. 6123-34-3 du code de la santé publique. 
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Par ailleurs, la mention 1 permet au titulaire de disposer, en plus de l’USIP contigüe, 
d’autres USIP et le cas échéant d’USI de spécialité, autres que celles des mentions 3, 
4 et 5, notamment dédiées aux patients relevant de soins de néphrologie, respiratoires 
et d’hépato-gastro-entérologie, ceci afin de pérenniser certaines organisations 
existantes. La création d’USI de spécialité est conditionnée par la nature des activités 
des établissements et peut être envisagée sur des sites de recours avec un fort volume 
d’activité et un niveau de spécialité élevé (CHU). Les USI de spécialité lorsqu’elles 
existent devront être mentionnées dans l’autorisation de la mention 1 et toute 
modification en termes de restructuration ou de réaménagement les concernant devra 
être portée à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé 
(ARS). 

2) Mention 2 « soins intensifs polyvalents dérogatoires » : elle est destinée à quelques 
sites sans réanimation dont la nature des prises en charge relève de soins intensifs, et 
justifiant notamment la requalification d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USC 
ou d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USI non spécialisée en USIP, sous 
réserve de respecter les conditions d’environnement et de compétences nécessaires ; 

3) Mention 3 « soins intensifs de cardiologie » (USIC), mention 4 « soins intensifs de 
neurologie vasculaire » (USINV) et mention 5 « soins intensifs d’hématologie » 
(USIH) : elles sont destinées à des sites, avec ou sans réanimation, dont la nature des 
prises en charge dans ces spécialités relève de soins intensifs, et justifiant notamment 
la requalification d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USIC, d’USINV, d’USIH ou 
d’USI non  spécialisée ou d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USC, sous réserve 
de respecter les conditions d’environnement et de compétences nécessaires.  

Chaque mention fait l’objet d’une autorisation distincte, un site peut donc être titulaire d’une 
ou de plusieurs mentions. Les objectifs quantifiés de l’offre de soins (OQOS), fixés en nombre 
d’implantations par mention dans le SRS, seront à mettre en cohérence avec ceux des autres 
activités de soins impliquées dans la filière de soins relevant de la spécialité. Ainsi, le maillage 
territorial de la filière de prise en charge des pathologies cardiovasculaires pour l’USIC est en 
lien avec celui de la chirurgie cardiaque et de la cardiologie interventionnelle ; le maillage 
territorial de la filière du plan AVC pour l’USINV en lien avec celui des unités neuro-vasculaires 
(activité de médecine), des activités interventionnelles de neuroradiologie et de la 
neurochirurgie ; le maillage territorial de la filière de prise en charge des pathologies 
hématologiques pour l’USIH en lien avec celui des greffes de cellules souches 
hématopoïétiques et du traitement du cancer. 
 

2. Les soins critiques pédiatriques4 

La modalité « soins critiques pédiatriques » comprend les quatre mentions suivantes : 
1) Mention 1 « réanimation pédiatrique de recours et soins intensifs pédiatriques 

polyvalents, et de spécialité le cas échéant » : elle est destinée aux sites disposant 
d’au moins une unité de réanimation pédiatrique de recours (ex : réanimation 
pédiatrique spécialisée) avec l’obligation d’organisation en plateau de soins critiques 
pédiatriques de recours comprenant au moins une unité de réanimation pédiatrique de 
recours et au moins une unité de soins intensifs pédiatriques polyvalents (USIP 
pédiatrique) contigüe, constituée notamment par la requalification d’USC pédiatrique à 
proximité immédiate de la réanimation. La réanimation pédiatrique de recours a 
vocation à prendre en charge des patients âgées de moins de 18 ans dont l’affection 
peut requérir des avis et des soins particuliers, du fait de sa rareté ou sa complexité. 
Cette gradation reprend l’existant avec une dénomination plus appropriée, en 
correspondance avec la typologie des patients pris en charge.  

 

 
4 Articles R. 6123-34-2 et R. 6123-34-3 du code de la santé publique. 
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2) Mention 2 « réanimation pédiatrique et soins intensifs pédiatriques polyvalents, et de 
spécialité le cas échéant » : elle est destinée aux sites disposant d’au moins une unité 
de réanimation pédiatrique avec l’obligation d’organisation en plateau de soins 
critiques pédiatriques à l’identique de la mention 1. 
Par ailleurs, les mentions 1 et 2 permettent de disposer au-delà de l’USIP pédiatrique 
contigüe à l’unité de réanimation, d’USI pédiatrique de spécialité le cas échéant (hors 
mention 4) notamment de cardiologie pédiatrique. Cette situation est exceptionnelle et 
doit le demeurer. La priorité est de regrouper les lits et les compétences au sein de 
plateau technique de soins critiques pédiatriques permettant de redimensionner les 
équipes nécessaires à l’organisation de la permanence médicale et de la continuité 
des soins. Lorsqu’elles existent, ces USI pédiatriques de spécialité devront être 
mentionnées dans l’autorisation des mentions 1 et 2, toute modification de 
restructuration ou de réaménagement les concernant devra être portée à la 
connaissance du directeur général de l’ARS. 

3) Mention 3 « soins intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires » : elle est destinée 
à quelques sites sans réanimation pédiatrique dont la nature des prises en charge en 
pédiatrie relève de soins intensifs pédiatriques et justifiant notamment la requalification 
d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USC pédiatrique ou d’actuelle 
reconnaissance contractuelle d’USI pédiatrique non spécialisée en USIP pédiatrique, 
sous réserve de respecter les conditions d’environnement et de 
compétences nécessaires. 

4) Mention 4  « soins intensifs pédiatriques d’hématologie » (USIH pédiatrique) : elle est 
destinée à des sites, avec ou sans réanimation pédiatrique, dont la nature des prises 
en charge de cette spécialité relève de soins intensifs pédiatriques d’hématologie et 
justifiant notamment la requalification d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USC 
pédiatrique ou d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USI pédiatrique en USIH 
pédiatrique, sous réserve de respecter les conditions d’environnement et de 
compétences nécessaires. 
 

C. Le concept de plateau de soins critiques pour les sites avec réanimation  
 

Les conditions d’implantation de la mention 1 de la modalité de soins critiques adultes et des 
mentions 1 et 2 de la modalité de soins critiques pédiatriques consacrent le concept 
d’organisation en plateau de soins critiques constitué d’au moins une UREA et d’au moins une 
USIP contigüe, avec des chambres à l’architecture et l’équipement identiques et un pilotage 
médical et paramédical commun. 
L’obligation de contiguïté impose que les deux unités se jouxtent de manière à permettre une 
organisation commune et modulable des chambres et des équipes, en fonction des besoins 
de prise en charge au sein du plateau. Gage de sécurité et de qualité des soins, ce continuum 
de fonctionnement en circuit court permet de consolider les équipes mutualisées et d’améliorer 
leurs conditions de travail, en facilitant notamment les temps d’échanges, de transmission, de 
formation et de compagnonnage des nouveaux soignants. 
 

D. Les nouvelles mesures proposées suite à la crise COVID 
 

Le retour d’expérience de la crise a conduit à ajouter de nouvelles obligations à tout titulaire, 
en cohérence avec la feuille de route de soins critiques, qui s’engage à disposer sur site : 

- D'un outil informatisé de gestion médicale des lits, mis à jour quotidiennement et 
interconnecté avec les outils de régulation territoriale et de recueil de données sur 
l'offre de soins critiques. La disponibilité en lits et les décisions d'admission ou non en 
réanimation sont des éléments déterminants de qualité de l’organisation de la filière de 
soins critiques à l’échelle des établissements et des territoires, en lien avec les 
missions d’appui du DSR ; 
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- D'outils numériques nécessaires aux échanges à distance par télésanté ; 
- D'un dossier patient numérisé adapté à l'organisation des soins critiques ; 
- D'un plan de flexibilité de l'organisation, du capacitaire et des ressources humaines, 

pour anticiper un surcroît d'activité en réanimation, en cas de tensions saisonnières ou 
de situations sanitaires exceptionnelles. Ce plan comprend un volet de formation afin 
de constituer et maintenir sur site un vivier de professionnels de santé formés pour 
venir en renfort des équipes de réanimation et de soins intensifs en cas de situation 
sanitaire exceptionnelle ; 

- D’une organisation formalisée permettant la prise en charge à titre exceptionnel et 
temporaire des patients âgés de moins de 18 ans en soins critiques adultes (comme 
mentionné au I de l’article R. 6123-34-4 du CSP)5, l’objectif étant de pouvoir débuter la 
prise en charge dans l’attente d’une place disponible en réanimation pédiatrique et 
sous la supervision de l’équipe de réanimation pédiatrique de référence du territoire ; 

- D'un plan de formation aux soins de réanimation prévoyant notamment une période de 
formation pour les infirmiers prenant leurs fonctions dans l'unité de réanimation, sur 
site et dont la durée est de huit semaines, pouvant être réduite en cas d'expérience 
antérieure en réanimation.  

 
II. Conditions spécifiques aux prises en charge en soins critiques adultes  

 
A. La permanence médicale nécessaire à la sécurité des soins critiques  

 
L’obligation permanente de sécurité des soins inhérente à toute activité de soins critiques 
justifie l’organisation de la permanence médicale, de la continuité des soins et des retours et 
transferts des patients, précisée par mention à l’article R. 6123-35 du CSP. Tout titulaire 
d’autorisation de soins critiques doit assurer, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, l’accueil et 
la prise en charge diagnostique et thérapeutique ainsi que la surveillance des patients et leur 
transfert dès que leur état de santé le permet.  
Par ailleurs, le DSR des soins critiques6 peut venir en appui pour définir l’organisation 
territoriale de la permanence médicale. 
 

1. La permanence médicale dédiée aux activités du plateau de soins critiques 
(mention 1)7 

La permanence est assurée par au moins : 
1° En journée, deux médecins membres de l'équipe médicale8 mutualisée des deux unités 
(UREA+USIP) afin d’assurer la collégialité nécessaire à la sécurité des soins ; 
2° En dehors des services de jour, d'un médecin spécialisé en médecine intensive-réanimation 
(MIR) ou en anesthésie-réanimation (MAR) dédié aux activités des deux unités. 
L’organisation de la permanence médicale en dehors des services de jours est dédiée aux 
activités des deux unités, par conséquent elle est à différencier des gardes sur site nécessaires 
aux autres activités de soins critiques. 
 
 

 
5 Disposition ajoutée dans l’article D. 6124-27-2 en lien avec la révision de l’article R. 6123-34-4. 
6 Article D. 6124-28-6 du code de la santé publique. 
7 I de l’article D. 6124-28-2 du code de la santé publique. 
8 Article D. 6128-1 du code de la santé publique : I.- L'équipe médicale d'une unité de réanimation et d'une unité de 
soins intensifs polyvalents est constituée : 

1° De médecins spécialisés en médecine intensive-réanimation ou en anesthésie-réanimation ; 
2° Le cas échéant, d'autres médecins spécialisés nécessaires à la prise en charge des patients et disposant d'une 
formation ou d'une expérience en soins critiques ; 
3° En tant que de besoin, de médecins spécialisés en psychiatrie, en médecine physique et de rééducation. 
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Le fait que seul un MIR ou un MAR puisse assurer cette permanence médicale est un gage 
de sécurité dès lors que l’organisation du tableau de garde implique parfois de recourir à des 
MIR ou MAR non membres de l’équipe. L'organisation mutualisée du plateau de soins critiques 
vise à redimensionner l'équipe médicale avec des postes de MIR et MAR supplémentaires. 
Les autres médecins de l’équipe sont disponibles pour les activités de jour.  
S’agissant de la densité médicale nécessaire au fonctionnement du plateau de soins critiques, 
le rapport IGAS9 souligne la concordance de plusieurs études des sociétés savantes10. 
 

2. La permanence médicale des éventuelles autres USIP non contigües et USI 
de spécialité (mention 1) 

La permanence est assurée, en dehors des services de jour, par au moins :  
- Pour l’USIP non contigüe :  

La présence sur site d’un MIR ou MAR pouvant intervenir dans des délais compatibles avec 
la sécurité des soins.  
L ’organisation de la ligne de garde sur site est distincte de celle dédiée aux activités des deux 
unités du plateau de soins critiques dès lors que l'USIP est à distance du plateau de soins 
critiques. 

- Pour l'USI de spécialité11 : 
1° La présence sur site d'un médecin justifiant d'une formation ou d'une expérience en soins 
critiques ; 
2° Une astreinte opérationnelle ou une présence sur site par un médecin spécialisé dans la 
discipline de l’USI de spécialité, pouvant intervenir dans des délais compatibles avec la 
sécurité des soins 
 

3. La permanence médicale de l'USIP dérogatoire12 (mention 2) 

La permanence est assurée, en dehors des services de jour, par au moins : 
1° La présence sur site d'un médecin justifiant d'une formation ou d'une expérience en soins 
critiques ; 
2° Une astreinte opérationnelle par un MIR ou MAR pour l'USIP pouvant intervenir dans des 
délais compatibles avec la sécurité des soins. 
 

4. La permanence médicale de l'USIC13 (mention 3) 

La permanence est assurée, en dehors des services de jour, par au moins : 
1° La présence sur site d'un médecin justifiant d'une formation ou d'une expérience en soins 
critiques ; 
2° Une astreinte opérationnelle d'un médecin spécialisé en cardiologie, pouvant intervenir 
dans des délais compatibles avec la sécurité des soins. 
 
 
 

 
9 Rapport IGAS « l’offre de soins critiques, réponse au besoin courant et aux situations exceptionnelles » (juillet 
2021 page 70). 
10 Notamment SFAR « méthodologie d’évaluation du temps de travail médical nécessaire au fonctionnement d’une 
unité de réanimation » (12 juin 2002) ;  
11 Dans le cadre de la mention 1° de l'article R. 6123-34-1 du code de la santé publique. 
12 II de l’article D. 6124-28-2 du code de la santé publique. 
13 Article D. 6124-29-4 du code de la santé publique. 
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5. La permanence médicale de l’USINV14 (mention 4) 

La permanence est assurée, en dehors des services de jour, par au moins : 
1° La présence sur site d'un médecin justifiant d'une formation ou d'une expérience en soins 
critiques ; 
2° Une astreinte opérationnelle d'un médecin spécialisé en neurologie vasculaire, ou d'une 
autre discipline avec expertise en pathologie neurovasculaire, pouvant intervenir dans des 
délais compatibles avec la sécurité des soins. 
Lorsque le titulaire est également autorisé à l'activité interventionnelle sous imagerie en 
neuroradiologie, la présence sur site d'un médecin spécialisé dans la discipline est exigée. 
 

6. La permanence médicale de l'USIH15  (mention 5) 

La permanence est assurée, en dehors des services de jour, par au moins : 
1° La présence sur site d'un médecin justifiant d'une formation ou d'une expérience en soins 
critiques ; 
2° Une astreinte opérationnelle d'un médecin spécialisé en hématologie, pouvant intervenir 
dans des délais compatibles avec la sécurité des soins. 
 

B. Le dimensionnement des unités  
 

Le plateau de soins critiques adultes est constitué a minima de 14 chambres individuelles  
(16 en cas de création ou restructuration de l’existant), correspondant à l’addition des seuils 
capacitaires des deux unités :  

- pour l’UREA : au moins 8 lits ; en cas de création d’un secteur d’hospitalisation, de 
reconstruction ou de réaménagement d’un secteur existant, l’unité comprend au moins 10 lits ; 

- pour l’USIP : au moins 6 lits (idem pour les autres USIP ou USI de spécialité du site).  
Le directeur général de l’ARS peut accorder une dérogation au titulaire de la mention 1 afin de 
lui permettre de disposer d'une UREA d'au moins 6 lits lorsque des temps de trajets excessifs 
s'imposent à une partie significative de la population.  
La polyvalence de l’UREA devient la règle, le cas échéant le volume des activités hautement 
spécialisées (chirurgie cardiaque, greffes, neurochirurgie) peut justifier une organisation en 
UREA dédiée à leurs patients. Afin de limiter la dispersion de compétences rares et de 
redimensionner les équipes, les sites devront dans la mesure du possible regrouper les lits sur 
un seul plateau de soins critiques. Dans le cas de plusieurs UREA éloignées les unes des 
autres sur le même site, chacune devra avoir une USIP contigüe ou à proximité immédiate. 
 

1. La configuration de base de toute unité de soins critiques 16  

Chaque unité comprend les secteurs suivants : 
- un secteur d’accueil avec une pièce dédiée aux proches et une pièce pour les 

entretiens de l’équipe avec les familles, respectant la confidentialité ; 
- un secteur d’hospitalisation avec des chambres individuelles, avec un équipement 

adapté à l’âge, à la sécurité des soins, au confort des patients et respectant l’intimité ; 
- un secteur technique et administratif pour l’équipe adapté aux activités de l’unité ; 
- un secteur d‘hébergement des médecins assurant la permanence médicale, pour la 

réanimation au sein de l’unité ou à proximité ; 
- un secteur équipé pour des réunions quotidiennes et à distance. 

 
14 Article D. 6124-30-4 du code de la santé publique. 
15 Article D. 6124-31-4 du code de la santé publique. 
16 Article D. 6124-27 du code de la santé publique. 
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En dehors des chambres, les autres secteurs peuvent être communs à plusieurs unités 
contigües avec des équipes mutualisées, ce qui est notamment le cas des plateaux de soins 
critiques. 
 

2. Les équipements des unités de soins critiques adultes et pédiatriques   

Les USI doivent disposer des équipements17 permettant la réalisation dans les chambres 
d’examens de radiologie, d’échographie et d’endoscopie bronchique et digestive, la 
surveillance paramétrique continue, le cas échéant, la réalisation transitoire d’actes de 
suppléance d’organe à l’exception des actes de circulation extracorporelle. 
Outre les équipements précités, au sein des plateaux de soins critiques, l’unité de réanimation 
et l’USIP contigüe doivent disposer des équipements permettant le monitoring 
multiparamétrique, la réalisation d’échographie cardiaque dont transoesophagienne et celle 
des actes de suppléance d’organes (en particulier ventilation mécanique invasive et non 
invasive, épuration extra-rénale, plasmaphérèse). 
Les USIC, USINV, USIH et les USI de spécialité de la mention 1 disposent des équipements 
permettant la réalisation des actes de suppléance de l’organe de leur spécialité notamment 
amines vasoactives en USIC, épuration extra-rénale en USI de néphrologie, ventilation non 
invasive en USIR. 
Outre les équipements précités ci-dessus : 

- L’USIC dispose des équipements18 permettant la réalisation dans les chambres des 
examens d’échographie cardiaque dont transoesophagienne ; 

- L’USINV dispose des équipements19 permettant la réalisation dans les chambres des 
examens de radiologie et de doppler transcrânien ; 

- L’USIH dispose d’équipements20 permettant la réalisation de radiologie et 
d’échographie et par ailleurs, le cas échéant, de chambres équipées de flux laminaire.  

 
C. Les ressources humaines des unités de soins critiques adultes21 

 
Afin de tenir compte de la charge en soins des personnels paramédicaux, mobilisés à la fois 
au chevet des patients hospitalisés et pour prendre en charge de nouveaux patients à tout 
moment en urgence, les ratios sont désormais calculés par lit ouvert, incluant les lits occupés 
et les lits disponibles de l’unité, exploitables pour accueillir de nouveaux patients. 
Les ratios en réanimation sont reconduits :  

- deux infirmiers pour cinq lits ouverts ; 
- un aide-soignant pour quatre lits ouverts. 

Dans une logique de qualité et de sécurité de l’ensemble du périmètre des soins critiques, des 
ratios des personnels infirmier et aide-soignant par lit ouvert en unité de soins intensifs sont 
créés pour toutes les mentions (avec un délai de mise en conformité de cinq ans à compter 
de la notification de l’autorisation) :   

- un infirmier pour quatre lits ouverts ; 
- un aide-soignant pour quatre lits ouverts de jour et pour huit lits ouverts de nuit. 

Par ailleurs, d’autres professionnels composent l’équipe non médicale en fonction du type 
d’unité de soins critiques comme le masseur-kinésithérapeute, le psychologue ou encore le 
diététicien, l’ergothérapeute et l’orthophoniste. A cet égard, les dispositions du CSP précisent 
pour chaque type d’unité de soins critiques lesquels de ces professionnels doivent composer 
l’équipe non médicale, le cas échéant en tant que de besoin.   

 
17 Article D. 6124-27-1 du code de la santé publique. 
18 Article D. 6124-29 du code de la santé publique. 
19 Article D. 6124-30 du code de la santé publique. 
20 Article D. 6124-31 du code de la santé publique. 
21 Annexe 4. 
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Précisions concernant les notions d’expérience et de formation  

S’agissant de l’expérience et de la formation aux soins critiques des médecins non MIR ou 
MAR, sa validation relève en premier lieu du médecin responsable de l’unité avec la direction 
de l’établissement. Le DSR peut venir en appui des établissements pour identifier et établir 
des critères en lien avec les sociétés savantes concernées. Lors de l’étude du dossier de 
demande d’autorisation, l’ARS évalue à son tour la consistance de l’expérience des médecins. 
 

D. Les conditions d’environnement  
 
Pour les autorisations de la mention 1, le titulaire doit disposer : 

- sur site des moyens d’hospitalisation à temps complet de chirurgie et d’un secteur 
opératoire à disposition H24 ;   

- sur site ou par convention de l’accès aux moyens d’hospitalisation de médecine ; 
- sur site ou par convention de l’accès aux équipements d’imagerie médicale (dont IRM 

pour la réanimation) et de biologie médicale ;  
- au sein ou à proximité de l’unité de réanimation d’équipements de biologie médicale 

délocalisée permettant les examens urgents de gaz du sang, lactate, sodium et potassium, 
hémoglobine et glycémie. 

 

Pour les autorisations de la mention 2 (USIP dérogatoire), outre les conditions précitées, le 
titulaire doit disposer par convention de l’accès à une unité de réanimation. 
 

Pour les autorisations de la mention 3 (USIC), le titulaire doit disposer : 
- sur site d’une unité de médecine dédiée aux activités de cardiologie ; 
- sur site ou par convention de l’accès à une unité de chirurgie cardiaque ; 
- sur site ou par convention de l’accès à une unité de réanimation. 

 

Pour les autorisations de la mention 4 (USINV), le titulaire doit disposer : 
- sur site d’une unité de médecine dédiée aux activités de neurologie vasculaire ; 
- sur site ou par convention de l’accès à une structure des urgences, à une unité de 

neurochirurgie et à une unité de réanimation. 
 

Pour les autorisations de la mention 5 (USIH), le titulaire doit disposer : 

- sur site ou par convention de l'accès à une unité dédiée aux activités de greffes de 
cellules souches hématopoïétiques  et à une unité de réanimation. 

 

E. Les modalités d’accueil des patients âgés de moins de 18 ans en unités de 
soins critiques adultes  

 

Les dispositions révisées de l’article R. 6123-34-422 viennent préciser les modalités de prise 
en charge des patients âgés de moins de 18 ans en soins critiques adultes en distinguant deux 
situations : 

- d’une part, à titre exceptionnel et de manière temporaire, en l'absence de lits 
disponibles en soins critiques pédiatriques, les patients de moins de 18 ans peuvent 
être pris en charge en soins critiques adultes sur site ou par convention avec un titulaire 
de l'autorisation de l'activité de soins critiques adultes, dans des délais compatibles 
avec la sécurité des soins. Un âge plancher n’est pas indiqué de manière à ne pas 
fermer cette possibilité qui relève d’une décision collégiale entre médecins des filières 
soins critiques pédiatriques et adultes concernées ; 

 
22 JO du 31 décembre 2022. 
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- d’autre part, dans le cadre d'une filière de soins pédiatriques, la possibilité de prise en 
charge des patients de plus de 15 ans en soins critiques adultes sur site ou par 
convention établie entre les titulaires de l'autorisation de l'activité de soins critiques 
pédiatriques et adultes dans des délais compatibles avec la sécurité des soins. 

 
III. Conditions spécifiques aux soins critiques pédiatriques  

 
A. La permanence médicale nécessaire à la sécurité des soins critiques des 

enfants et adolescents  
 

1. La permanence médicale de l'UREA pédiatrique ou de l’UREA pédiatrique de 
recours et de l'USIP pédiatrique contiguë23 (mentions 1 et 2) 

La permanence est assurée, en dehors des services de jour, par un médecin de l'équipe 
médicale mentionnée à l'article D. 6124-33 du CSP. 
Le cas échéant, en dehors des services de jour, la permanence peut être commune aux unités 
de réanimation pédiatrique et de réanimation néonatale si celles-ci sont situées à proximité 
immédiate l'une de l'autre et lorsque le niveau d'activité le permet. Dans ce cas, un médecin 
de l'équipe de l'autre spécialité est placé en astreinte opérationnelle pouvant intervenir dans 
des délais compatibles avec la sécurité des soins. 
Il convient de préciser qu’il n’existe pas de médecin réanimateur pédiatre qualifié par l’Ordre 
en réanimation pédiatrique puisque l’option réanimation pédiatrique n’existe que depuis 2021. 
Afin de prendre en compte à la fois les diplômes (DIU/DESC) et l’expérience en réanimation 
pédiatrique, la notion de compétence et non de qualification est mentionnée pour les médecins 
membres de l’équipe de réanimation pédiatrique24.  
 

2. La permanence médicale de l'USI pédiatrique dérogatoire (mention 3) 

La permanence est assurée en dehors des services de jour, par : 
1° La présence sur site d'au moins un médecin justifiant d'une formation ou d'une expérience 
en soins critiques ou en réanimation néonatale ; 
2° Une astreinte opérationnelle d’un médecin membre de l'équipe médicale de l'unité de soins 
intensifs pédiatriques polyvalents, pouvant intervenir dans des délais compatibles avec la 
sécurité des soins. 
 

3. La permanence médicale de l'USI pédiatrique d'hématologie25 (mention 4) 

La permanence est assurée, en dehors des services de jour, par au moins : 
1° La présence sur site d'au moins un médecin justifiant d'une formation ou d'une expérience 
en soins critiques ; 
2° Une astreinte opérationnelle d'un médecin membre de l'équipe médicale mentionnée à 
l'article D. 6124-34-1 du CSP pouvant intervenir dans des délais compatibles avec la sécurité 
des soins. 
 
 
 

 
23 Article D. 6124-33-1 du code de la santé publique. 
24 JO du 31 décembre 2022. 
25 Article D. 6124-34-3 du code de la santé publique. 
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B. Le dimensionnement des unités de soins critiques pédiatriques 26  
 

Le plateau de soins critiques pédiatriques comprend au moins 12 chambres individuelles  
(14 en cas de restructuration) pour la mention 1 (soins critiques pédiatriques de recours) et au 
moins 10 chambres individuelles (12 en cas de restructuration) pour la mention 2 (soins 
critiques pédiatriques), correspondant à l’addition des seuils capacitaires des deux unités :  

- pour l’unité de réanimation pédiatrique de recours : au moins 8 lits ; en cas de création 
d’un secteur d’hospitalisation, de reconstruction ou de réaménagement d’un secteur 
existant, l’unité comprend au moins 10 lits ; 

- pour l’unité de réanimation pédiatrique : au moins 6 lits ; en cas de création d’un 
secteur d’hospitalisation, de reconstruction ou de réaménagement d’un secteur 
existant, l’unité comprend au moins 8 lits ; 

- pour toute USI pédiatrique des quatre mentions : au moins 4 lits. 
Par dérogation, le directeur général de l’ARS peut autoriser un titulaire de la mention 2 à 
disposer d'une unité de réanimation pédiatrique d'au moins quatre lits pour les motifs suivants : 

- lorsque l'éloignement de l'établissement de santé disposant d'une telle unité impose 
des temps de trajets excessifs à une partie significative de la population ; 

- lorsque l'unité est contiguë à une unité de réanimation néonatale avec une organisation 
mutualisée de la permanence médicale. 

L’objectif est de maintenir une offre de soins de réanimation pédiatrique dans certains 
territoires disposant d’un très faible capacitaire et de limiter autant que possible les transferts.  
Au-delà de la configuration de base de toute unité de soins critiques27, le secteur 
d’hospitalisation des unités de soins critiques pédiatriques28 doit offrir un environnement 
favorable à la santé des enfants et des adolescents, adapté à leurs besoins, permettant la 
présence des parents ou de leur substitut jour et nuit et le maintien des liens avec leurs 
proches ainsi que l’accès à des activités ludiques et de soutien scolaire avec l’aide de l’équipe. 
 

C. Les ressources humaines des unités de soins critiques pédiatriques29  
 

Comme pour les unités de soins critiques adultes, afin de tenir en compte de la charge en 
soins à la fois au chevet des enfants et adolescents et pour prendre en charge de nouveaux 
patients à tout moment en urgence, les ratios des personnels paramédicaux en unités de soins 
critiques pédiatriques (annexe 4) sont désormais calculés par lit ouvert, incluant les lits 
occupés et les lits disponibles de l’unité, exploitables pour accueillir de nouveaux patients. 
Les dispositions relatives aux ratios de personnels paramédicaux des unités de soins critiques 
pédiatriques30 ont été modifiées 31 afin de tenir compte des contraintes liées à l’organisation 
spécifique des prises en charge des patients en soins critiques pédiatriques, notamment des 
nourrissons et très jeunes enfants. 
Une proportion minimale d’un infirmier de puériculture sur quatre infirmiers au sein de l’équipe 
de l’unité est intégrée, correspondant à la majorité des situations actuelles. 
Pour les USIP pédiatriques, le ratio d’aide-soignant est différencié selon les mentions : 

- pour l’USIP pédiatrique contigüe à la réanimation pédiatrique de recours (mention 1) 
ou réanimation pédiatrique (mention 2) : un aide-soignant pour quatre lits ouverts ; 

- pour l’USIP pédiatrique dérogatoire (mention 3) : un aide-soignant pour quatre lits 
ouverts de jour et huit lits ouverts de nuit.  

 
26 Article D. 6124-32 du code de la santé publique. 
27 Article D. 6124-27 du code de la santé publique. 
28 Article D. 6124-32-1 du code de la santé publique. 
29 Annexe 4. 
30 Articles D. 6124-33-2, D. 6124-33-3, D. 6124-33-4, D. 6124-33-5, D. 6124-34-2 du code de la santé publique. 
31JO du 31 décembre 2022 Article 6 du décret du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de 
fonctionnement des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie. 
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D. Les conditions d’environnement des soins critiques pédiatriques 
 
La rédaction modifiée de l’article R. 6123-36 du CSP distingue l’environnement requis : 

- pour les autorisations des mentions 1 et 2, le titulaire doit disposer sur site des moyens 
d’hospitalisation à temps complet de médecine et de chirurgie, adaptés à l’âge, et d’un 
secteur opératoire avec des moyens de surveillance post-interventionnelle ;  

- pour les autorisations de la mention 3 (USIP pédiatrique dérogatoire), le titulaire doit 
disposer : 

o Sur site, d’une structure des urgences prenant en charge les patients âgés de 
moins de 18 ans et des moyens d’hospitalisation à temps complet de médecine, 
adaptés à l’âge ; 

o Sur site ou par convention de l’accès à des moyens d’hospitalisation à temps 
complet de chirurgie, adaptés à l’âge et à un secteur opératoire avec des 
moyens de surveillance post-interventionnelle.  

Cet allègement pour les autorisations d’USIP pédiatriques dérogatoires correspond à la 
situation existante de plusieurs sites avec une activité pédiatrique sans réanimation 
pédiatrique, ne disposant pas sur site de chirurgie dédiée aux enfants, et dont la nature des 
prises en charge en USC pédiatriques justifierait une requalification en USIP pédiatrique 
dérogatoire permettant de maintenir le service rendu à la population organisé par la filière de 
soins critiques pédiatriques. 
Pour les autorisations de la mention 4 (USIH pédiatrique), le titulaire doit disposer : 

- sur site ou par convention de l’accès à une unité dédiée aux activités de greffe de 
cellules souches hématopoïétiques, adaptée à l’âge ;  

- sur site ou par convention à une unité de réanimation adaptée à l’âge. 

 
IV. Calendrier de mise en œuvre de la réforme  

 
A. Calendrier 

Les textes rénovés encadrant l’activité de soins critiques entrent en vigueur le 1er juin 2023 et 
les SRS 2023-2028 prenant en compte ces nouvelles dispositions devront être publiés au plus 
tard le 1er novembre 2023. Les autorisations actuelles sont prolongées jusqu’à une décision 
de l’ARS sur une nouvelle demande d’autorisation déposée lors de la première fenêtre de 
dépôt ouverte après la publication dudit SRS. 
 

B. Prolongation des autorisations actuelles et délivrance des nouvelles 
autorisations  

 
1. Délivrance des nouvelles autorisations pour les titulaires actuels d’une autorisation et 

d’une reconnaissance contractuelle  

Lors de la 1ère fenêtre de dépôt des demandes d’autorisation de soins critiques post publication 
du SRS 2023-2028, les titulaires d’autorisations d’activité de soins de réanimation et de 
reconnaissances contractuelles de soins intensifs (dans leurs versions antérieures au présent 
décret), en cours au 1er juin 2023, devront demander une nouvelle autorisation pour 
l’activité de soins critiques, selon les nouvelles modalités et mentions.  
Il est à noter que les actuels titulaires de reconnaissances contractuelles d’USC souhaitant 
continuer à réaliser des prises en charge relevant des soins critiques devront demander une 
autorisation de soins critiques.  
Les demandeurs peuvent poursuivre l’exploitation de leurs autorisations et 
reconnaissances contractuelles jusqu'à ce que l’ARS statue sur leur nouvelle demande. 
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2. Dossier unique de demande d’autorisation  

Par souci de simplification, un dossier unique dématérialisé de demande d’autorisation 
commun à toutes les ARS est en cours de finalisation par la DGOS.  
Il sera décliné en fonction des deux situations suivantes :  

- pour les demandeurs qui souhaitent poursuivre leur activité ; 
- pour les demandeurs d’une création ex nihilo d’activité de soins critiques. 

 
C. Dispositions transitoires et délais de mise en œuvre  

 
1. Sur l’adaptation aux nouveaux ratios infirmiers en unité de soins intensifs 

Un délai de cinq ans est accordé aux futurs titulaires à compter de la notification de 
l’autorisation pour se mettre en conformité avec les ratios infirmiers instaurés pour toutes les 
unités de soins intensifs.  
 

2. Sur la notion de contiguïté du plateau de soins critiques 
Les futurs titulaires ont un délai de deux ans à compter de la notification de leur autorisation 
pour se mettre en conformité avec les conditions d’implantation, néanmoins une 
souplesse additionnelle de délai est accordée aux actuels titulaires d’autorisation de 
réanimation s’agissant de l’exigence de contiguïté en faveur d’une proximité immédiate 
de l’USIP (ex USC), et ce pour la durée totale de l’autorisation, soit 7 ans. En revanche, si le 
titulaire entreprend une restructuration du plateau de soins critiques avant l’échéance de son 
autorisation, il devra respecter l’exigence de contiguïté. 
La notion de proximité immédiate s’entend dans le même bâtiment ou dans un bâtiment 
accolé, sous réserve que la distance soit compatible avec l’organisation de la permanence 
médicale dédiée aux activités du plateau de soins critiques32  
 

V. Le dispositif spécifique régional de soins critiques33  
 
La crise COVID a montré l’importance du pilotage territorial de l’organisation des soins 
critiques en lien étroit avec les acteurs de la filière pour coordonner les coopérations entre 
établissements notamment en cas de besoin de montée en charge du capacitaire de 
réanimation. 
L’article D. 6124-28-6 du CSP prévoit que le titulaire d’autorisation des mentions 1 et 2 de la 
modalité de soins critiques adultes fasse partie de la filière territoriale de soins critiques visant 
à favoriser et structurer les coopérations pour fluidifier les parcours de soins et notamment la 
gestion des transferts de patients et à développer l’expertise en soins critiques notamment par 
télésanté. A cet effet, l’article précité prévoit également que le titulaire doit adhérer DSR de 
soins critiques de sa région et participer également à la filière de soins pédiatriques. 
La constitution du DSR (i.e. réseau) sous l’égide de l’ARS vise à améliorer la fluidité des 
circuits de prises en charge, à faciliter la gestion des transferts et le recours à l’expertise, à 
anticiper et adapter la réactivité du système de santé en période de tensions sanitaires, à 
mettre en synergie tous les acteurs des soins critiques adultes et pédiatriques de la région.  
L’article D. 6124-32-2 du CSP prévoit également que le titulaire d’autorisation des mentions 1, 
2 et 3 de la modalité soins critiques pédiatriques doit faire partie de la filière territoriale de soins 
critiques pédiatriques visant à favoriser et structurer les coopérations notamment par  
télésanté, et que le titulaire doit participer notamment à la filière pédiatrique et à la filière de 
soins critiques adultes. 

 
32 Article D. 6124-28-2 du code de la santé publique. 
33 Annexe 1. 
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Pour les mentions 3, 4 et 5 de la modalité de soins critiques adultes, respectivement dédiées 
aux soins intensifs de cardiologie, de neurologie vasculaire et d’hématologie, le titulaire doit 
faire partie de la filière territoriale de soins des pathologies concernées par la spécialité visant 
à favoriser et structurer les coopérations notamment par télésanté.34 
Les ARS sont invitées à mettre en place le DSR dès la publication du SRS 2023-2028, sur la 
base du cahier des charges en annexe 1 précisant les missions principales et les modalités 
de gouvernance du dispositif, qui repose sur la constitution d’un comité régional associant les 
experts de la réanimation et des soins intensifs adultes et pédiatriques ainsi que des filières 
de soins critiques de spécialité des établissements de santé au sein de chaque région. A cet 
égard, il est préconisé que le DSR traite de l’organisation des filières des soins critiques 
adultes et pédiatriques.  

 

VI. L’ajustement capacitaire aux besoins dans le cadre des SRS35 
 
Dans son rapport sur les déterminants des besoins capacitaires de réanimation adulte, la 
mission IGAS a fait les constats suivants :  

- le taux de recours à la réanimation, étroitement corrélé au taux d’équipement, varie 
fortement entre régions ; 

- les spécificités régionales, liées aux besoins épidémiologiques ou au case-mix, ne 
suffisent pas à justifier ces écarts ; 

- les différences marquées dans la structure d’âge des patients suggèrent que les 
critères d’admission varient d’une région à l’autre, en particulier pour la prise en charge 
des patients âgés. 

La mission IGAS suggère donc, en première analyse, d’aligner l’évolution du capacitaire sur 
le vieillissement de la population. Aussi, sur la base d’une estimation maximaliste, la mission 
en s’appuyant sur des projections démographiques du nombre de personnes âgées de plus 
de 60 ans, de l’ordre de + 19,2 % à l’horizon 2030, a estimé en 2021 un besoin d’environ 1 000 
lits supplémentaires, soit une cible capacitaire nationale de 6 030 lits en 2030. 
Il convient, à l’échelle de chaque région et des territoires qui la composent, d’évaluer le taux 
de vieillissement démographique à l’horizon 2030, à conjuguer/croiser avec d’autres 
indicateurs pouvant se traduire par une hausse ou une baisse des besoins de recours aux 
soins critiques, intégrant un taux cible d’occupation à 80 % d’une unité de soins critiques 
nécessaire à la fluidité de gestion des patients entrants et sortants et à l’accueil H24. 
La mission IGAS estime qu’une bonne utilisation des capacités installées permettrait de 
répondre à cette hausse des besoins à travers deux leviers : 

- Levier 1 : fluidifier les parcours avec le développement de structures d’aval adaptées 
à la prise en charge des patients qui aujourd’hui demeurent en séjours prolongés en 
réanimation, notamment avec l’intervention anticipée d’équipes mobiles de 
rééducation dans les unités de réanimation et le renforcement des soins de 
rééducation post-réanimation (SRPR) ; 

- Levier 2 : privilégier l’ouverture des lits installés fermés, principalement en raison d’un 
manque de personnel paramédical, ce qui représenterait 10 % des capacités 
disponibles soit + 500 lits par rapport à 202136. 

Dans le cadre des prochains SRS, la mission estime qu’il n’est pas nécessaire d’augmenter le 
nombre d’implantations de réanimation. Elle recommande de porter attention à la situation des 
régions avec un faible capacitaire (Centre Val de Loire, Pays de la Loire, Corse, Bretagne, 
Outre-mer) pour des ajustements au plus près des besoins en s’appuyant sur une évaluation 
fine du niveau réel de tension des lits dans le cadre du dialogue de gestion de l’ARS avec les 
établissements. 

 
34 Articles D. 6124-29-5 (USIC), D. 6124-30-5 (USINV), D.6124-31-5 (USIH) du code de la santé publique. 
35 Annexe 2. 
36 Année des travaux de l’IGAS. 
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Les actions en lien avec le levier 1 sont les suivantes : 

- la constitution des plateaux de soins critiques dans le cadre de la réforme des 
autorisations permet de regrouper le capacitaire de réanimation et de soins intensifs 
(ex USC) avec une organisation mutualisée et réversible des lits selon les besoins ; 

- le capacitaire d’aval destiné à libérer les lits de réanimation et réduire les durées de 
séjour qui repose sur la requalification des lits d’ex USC en USIP doit permettre de 
fluidifier les parcours des patients notamment vers les soins de rééducation  
post-réanimation (le sujet des SRPR sera traité distinctement de l’instruction) ; 

- la déclinaison régionale de la cible capacitaire à l’horizon 2030 implique un état des 
lieux précis sur la localisation des lits et la nature des prises en charge des USC afin 
d’évaluer la proportion de la bascule en USIP en fonction des besoins. Il s’agit d’évaluer 
dans le même temps les impacts structurels impliquant des investissements à court et 
à moyen terme pour les établissements de santé ; 

- l’enjeu porte à la fois sur les OQOS en implantations qui doivent être pertinents pour 
un maillage équilibré de l’offre de soins par territoire et sur la répartition du capacitaire 
entre les établissements concernés et au sein des sites avec un accompagnement 
pluriannuel des restructurations. 

Pour ce qui est des actions en lien avec le levier 2, l’analyse des causes des lits fermés par 
établissement et à l’échelle des territoires est à conduire afin d’identifier les leviers permettant 
l’ouverture de tous les lits en anticipant l’impact capacitaire et en ressources humaines de la 
requalification d’USC en USIP. 
Les leviers 1 et 2 interagissent sur la qualité des soins par le regroupement des lits et la 
mutualisation des ressources humaines visant à renforcer les équipes et donner plus de place 
à la formation et au tutorat d’intégration des nouveaux arrivants. 
 

Les autres principales recommandations d’ajustement à l’échelle des régions portent sur : 

- la généralisation de la mise en place et du suivi des registres de refus d’admission en 
réanimation en lien avec les missions du DSR des soins critiques (des travaux sont en 
cours à la DGOS en lien avec les CNP MIR et ARMPO et la FSM) ; 

- l’ajustement à la hausse du capacitaire spécifique à la situation de Mayotte et de la 
Guyane : cette démarche implique un accompagnement adapté aux besoins des 
territoires concernés. 

 
Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question ou information relative à la 
mise en œuvre de cette instruction. 
 
 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE  

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Marie DAUDÉ 
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Annexe 1 
 
 

Trame de cahier des charges du Dispositif spécifique régional (DSR) de soins 
critiques à destination des agences régionales de santé (ARS) 

 
 
L’élaboration du cahier des charges du DSR fait partie des actions de l’axe 1 « Bâtir une 
véritable filière de soins critiques » de la feuille de route soins critiques.  
Ce dispositif est mentionné dans les conditions techniques de fonctionnement de l’activité de 
soins critiques pour les mentions d’autorisation 1 et 2 sous la modalité soins critiques adultes.  
L’article D. 6124-28-6 du CSP précise : « Le titulaire fait partie de la filière territoriale de soins 
critiques visant à favoriser et structurer les coopérations pour fluidifier les parcours de soins et 
notamment la gestion des transferts de patients et à développer l’expertise en soins critiques 
notamment par télésanté. Le titulaire adhère au dispositif spécifique régional de soins critiques 
de sa région. Le titulaire participe à la filière des soins critiques pédiatriques. » 
Il est préconisé que le DSR permette l’organisation des filières de soins critiques adultes et 
pédiatriques. 
 
Gouvernance et fonctionnement 
 
Le DSR a vocation à venir en appui de l’ARS sur ses missions de pilotage territorial de l’offre 
de soins critiques, en associant l’ensemble des acteurs et des établissements de santé 
titulaires d’autorisation de soins critiques, en lien avec les autres acteurs et structures en 
amont et en aval des prises en charge des patients en réanimation et en soins intensifs. 
 
Il contribue à la synergie, à l’animation et à la coordination des groupes de professionnels 
compétents en soins critiques, il promeut la qualité et l’efficience des soins, le cas échéant en 
apportant un appui méthodologique et d’expertise, en assurant la diffusion des bonnes 
pratiques et le partage d’expertise notamment via la télésanté.  
 
Pour favoriser le lien recherché entre les acteurs et assurer une dynamique régionale, la mise 
en place du DSR repose sur la constitution par l’ARS d’un comité régional composé d’experts 
médicaux de réanimation, adulte et pédiatrique, des sites les plus importants en volume 
d’activité de réanimation, en intégrant les établissements publics et privés et des représentants 
de l’ARS. Les représentants de filières d’urgence (dont le SAMU), de trauma center et de soins 
de spécialité peuvent être également associés (cardiologie, neuro-vasculaire, hématologie, 
néphrologie, pneumologie, pédiatrie, obstétrique, HGE …).  
Ce comité peut aussi associer des experts paramédicaux en soins critiques adultes et 
pédiatriques. 
 
Le DSR se réunit périodiquement et rend compte annuellement de son activité à l’ARS et à 
ses adhérents. Il peut formuler des recommandations et des propositions d’actions, dans le 
respect du droit d’autorisation des soins critiques, des orientations du schéma régional de 
santé et des objectifs nationaux de santé publique. 
 
 
Missions 
 
Les missions des dispositifs spécifiques régionaux sont définies à l’article D. 6327-6 du CSP.  
 
Les DSR en soins critiques renforcent les moyens de pilotage et d’animation territoriale de 
l’organisation de l’offre de soins critiques sous l’égide des ARS. 
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Leurs principales missions sont les suivantes : 

1. Adapter l’organisation et les articulations entre les titulaires d’autorisations de soins
critiques ;

2. Participer à l’adaptation des capacités de prises en charge en soins critiques ;
3. Renforcer les modalités de coopérations notamment via la télésanté ;
4. Organiser l’adaptation capacitaire de l’offre de soins critiques, en matériel ainsi qu’en

personnel, pour faire face aux variations saisonnières et aux situations sanitaires
exceptionnelles ;

5. Améliorer la fluidité du parcours patient et promouvoir l’efficience des soins et renforcer les
actions transversales de qualité et de sécurité des soins ;

6. Diffuser les bonnes pratiques ;
7. Aider à la mise en œuvre des nouvelles autorisations et à l’application de la feuille de route

soins critiques ;
8. Communiquer sur les soins critiques de la région.

Objectifs 

1. Adapter l’organisation et les articulations entre les titulaires d’autorisations de soins 
critiques
- Synergie des compétences et ressources en soins critiques au sein de la région ;
- Promotion et formalisation de la qualité des parcours des patients en soins critiques ;
- Cohésion du maillage territorial de la gradation de l’offre de soins critiques ;
- Renforcement des liens des équipes de soins critiques adultes et pédiatriques.

2. Participer à l’adaptation des capacités de prises en charge en soins critiques
- Formalisation des parcours de soins entre services / établissements /SAMU pour 

fluidifier la communication sur la disponibilité des lits ;
- Articulation avec les filières de spécialité, en amont et en aval de la réanimation ;
- Renforcement de l’articulation avec la médecine, la chirurgie et les SMR afin de fluidifier 

l’aval ;
- Participation à la gestion des lits de soins critiques et aux transferts à l’échelle régionale.

3. Renforcer les modalités de coopérations notamment via la télésanté
- Organisation des expertises en soins critiques notamment via la télésanté ; plusieurs 

offres de télésanté peuvent être envisagées.

4. Organiser l’adaptation capacitaire de l’offre de soins critiques, en matériel ainsi 
qu’en personnel, pour faire face aux variations saisonnières et aux situations 
sanitaires exceptionnelles en évitant les déprogrammations 
- Appui de l’ARS pour le pilotage régional de la montée en charge du capacitaire de 

réanimation en cas de tension et de situation exceptionnelle : mise en cohérence des 
plans de flexibilité capacitaire et en ressources humaines de chaque site en fonction des 
besoins infrarégionaux, le cas échéant en lien avec les autres régions et territoires 
frontaliers ;

- Appui à la constitution et la formation des renforts de personnels paramédicaux.

5. Améliorer la fluidité des parcours patient et promouvoir l’efficience des soins et 
renforcer les actions transversales de qualité et de sécurité des soins
- Appui méthodologique et d’expertise ;
- Partage et analyse de données des activités dans le champ des soins critiques ;
- Réflexion sur les outils numériques et moyens de communication adaptés à 

l‘organisation structurelle et territoriale des soins critiques ;
- Promotion et aide à la structuration de coopérations ;
- Déploiement régional du registre des refus d’admission.
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6. Diffuser les bonnes pratiques (veille documentaire, formation)  
 
7. Aider à la mise en œuvre des nouvelles autorisations et à l’application de la feuille 

de route soins critiques  
 
8. Communiquer sur les soins critiques de la région (site ARS, conférences, 

témoignages, programmes de recherche…) 
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Annexe 2 
 

Indicateurs pouvant être analysés au niveau régional pour évaluer les besoins 
capacitaires en soins critiques  
(Réanimation et soins intensifs) 

 
A. Objectifs 

Il s’agit d’identifier les déterminants de santé du besoin en lits de soins critiques afin d’établir 
les critères d’ouverture de lits supplémentaires nécessaires à court et moyen termes pour 
consolider les plateaux de soins critiques existants et répondre aux besoins de régions moins 
dotées en lits de réanimation. 
  
B. Périmètre : lits de soins critiques 

 
- Lits de réanimation et plus largement de soins critiques afin de disposer d’une vue 

globale des lits en soins critiques car l’offre existante est hétérogène et variable ; 
- Besoins actuels et anticipation à l’horizon 2030 ; 
- Anticiper les besoins ponctuels liés aux fluctuations saisonnières et les situations 

sanitaires exceptionnelles impliquant d’évaluer le nombre de lits d’USIP réversibles en 
réanimation et de prendre en compte les besoins en post-réanimation… 
 

C. Méthodologie de travail 
 

- Revue de la littérature incluant le rapport IGAS 2021 ; 
- Propositions d’indicateurs avec forces et faiblesses ; 
- Application/évaluation par les acteurs/ARS. 

 
D. Indicateurs/déterminants de besoin en lits de soins critiques 

5 catégories d’indicateurs sont identifiées : 
1. Caractéristiques sociodémographiques et géographiques de la région ; 
2. Offre de soins en amont et en aval des soins critiques ; 
3. Activités de soins critiques ; 
4. Refus d’admission ; 
5. Lits fermés et raison. 

 
1. Caractéristiques sociodémographiques et géographiques de la région 

‒ Densité de population : pour 500 000 habitants, 21 lits de réa et 43 d’USIP en 
moyenne par jour ; 
‒ Taux d’accroissement de la population ; 
‒ Age médian de la population ; 
‒ Catégories socio-professionnelles et Précarité/PIB de la région ; 
‒ Géographie et activités touristiques ; 
‒ Territoires non métropolitains. 
 

2. Offres de soins en amont et en aval des soins critiques 
 

• Offre de soins en amont 
‒ Plateau technique ; 
‒ Activités chirurgicales lourdes et spécifiques ; 
‒ Activités d’oncologie (avec nécessité de réa sur site) ; 
‒ Urgences sur site (passages/an) ; 
‒ Lits de soins intensifs (Respiratoire, néphrologie…). 
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• Offre de soins en aval (fluidité des parcours) 

‒ Lits de MCO ; 
‒ Lits de SRPR ; 
‒ Lits d’ex USC ; 
‒ Lits d’USI. 

 
3. Activités de soins critiques 

‒ Nombre de patients admis par an ou nombre de journées d’hospitalisation ; 
‒ Nombre de transfert dans d’autres réanimations faute de place ; 
‒ Taux d’occupation des lits ; 
‒ Durée moyenne de séjour ; 
‒ Gravité des patients admis (IGS médian J1) ; 
‒ Pourcentage de patients ventilés et dialysés ; 
‒ Taux de réadmissions précoces (dans les 24 heures après la sortie de réanimation) ; 
‒ A discuter : mortalité en réanimation, pratiques d’admission, nombre d’ECMO. 
 

4. Refus d’admission 

• Refus en réanimation et en ex-USC (soins critiques) 

‒ Registre de refus : taux brut (reflet de la tension en lits) ; 
‒ Motif de refus : non indication, manque de place, trop grave ou pas assez grave. 

 
• Taux de déprogrammation pendant les pics d’épidémie ou pendant certaines vagues 

de COVID 

 
5. Lits fermés et raison 

• Motifs de fermeture 

‒ Recrutement de paramédicaux difficiles ; 
‒ Congés maternité ou arrêts de travail prolongés ; 
‒ Manque de personnel médical ; 
‒ Vacances ; 
‒ Lits jamais ouverts. 
 

• Corréler les lits fermés aux lits ouverts par région 
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Modalité « soins critiques adultes »

Site avec ou sans la réanimation adulte Site avec la réanimation adulte

Mention 1°
« Réanimation et soins intensifs 

polyvalents, et de spécialité le cas échéant »

Plateau technique de soins critiques 

Unité de Réanimation     

USIP contiguë 
(ex USC à proximité de la réanimation)

Possibilité d’autres USIP et d’USI de 
spécialité, notamment :
• USI de néphrologie
• USI respiratoires
• USI d’Hépato-Gastro-entérologie

Mention  2°
« soins intensifs polyvalents dérogatoires » 

Site sans la réanimation adulte

Mention 4°
« Soins intensifs de neurologie vasculaire » 

USIC

USINV

USIH

USIP 
dérogatoire

Direction générale de l’offre de soins

Adhésion DSR soins critiques /pilotage structuration de la filière territoriale 

Mention 3°
« Soins intensifs de cardiologie »

Mention 5°
« Soins intensifs d’hématologie »

Annexe 3 : Schéma des soins critiques 

1
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Réanimation et soins intensifs polyvalents, et 
de spécialité le cas échéant

Soins intensifs polyvalents dérogatoires

Soins intensifs de cardiologie

Soins intensifs de neurologie vasculaire

Soins intensifs d’hématologie

Mentions d’autorisation Typologie de patients pris en charge

Organisation des prises en charge adultes

présentent ou sont susceptibles 
de présenter une ou plusieurs 
défaillances aiguës

pouvant impliquer le recours à une ou 
plusieurs méthodes de suppléance

pouvant impliquer de façon transitoire 
le recours à une méthode de 
suppléance, dans l’attente le cas 
échéant d’un transfert en réanimation.

sont susceptibles de présenter 
une ou plusieurs défaillances 
aiguës 

présentent ou sont susceptibles 
de présenter une défaillance 
aiguë liée à une pathologie 
cardiovasculaire

imposant des traitements spécifiques 
cardiologiques et pouvant impliquer le 
recours à une méthode de suppléance

présentent ou sont susceptibles 
de présenter une défaillance 
aiguë liée à une pathologie 
hématologique

présentent ou sont susceptibles 
de présenter une défaillance 
aiguë liée à une pathologie 
neuro-vasculaire

imposant des traitements spécifiques 
hématologiques pouvant nécessiter 
un ou des séjours en secteur stérile

imposant des traitements spécifiques 
neuro-vasculaires, de prévention et de 
rééducation neurologique et cognitive

+

+

+

+

+1

2

3

4

5

2
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Modalité « soins critiques pédiatriques »

site sans réanimation pédiatrique site avec réanimation pédiatrique 

Mention « soins critiques » 

Possibilité d’unité de soins
intensifs dédiée aux patients 

d’une spécialité 
(hors USIC, USINV, USIH)

site avec ou sans réanimation pédiatrique

Mention  3°
« soins intensifs  pédiatriques 

polyvalents dérogatoires » 

USI  PED 
d’hématologie

Mention 1° « réanimation de recours et 
soins intensifs pédiatriques polyvalents, 

et de spécialité le cas échéant »

Mention  4°
« soins intensifs pédiatriques 

d’hématologie »
Plateau technique de soins critiques 

Unité de réanimation pédiatrique de recours

USIP pédiatrique contigüe 
(ex USC PED à proximité immédiate)

Plateau technique de soins critiques 
Unité de réanimation pédiatrique

USIP pédiatrique contigüe
(ex USC PED à proximité immédiate)

USI PED
polyvalents dérogatoires

Direction générale de l’offre de soins

Possibilité mentions 1 et 2, d’autres USIP 
et USI pédiatrique de spécialité dont cardio

Adhésion DSR soins critiques pédiatriques /structuration de la filière territoriale 

Mention 2° « réanimation et soins 
intensifs pédiatriques polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant »

3
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Réanimation de recours et soins 
intensifs pédiatriques polyvalents, et de 
spécialité le cas échéant 

Réanimation et soins intensifs 
pédiatriques polyvalents, et de 
spécialité le cas échéant

Soins intensifs pédiatriques 
polyvalents dérogatoires

Soins intensifs pédiatriques 
d’hématologie

Mentions d’autorisation Typologie de patients de moins de 18 ans pris en charge

Organisation des prises en charge pédiatriques

présentent ou sont 
susceptibles de présenter 
une ou plusieurs défaillances 
aigües

pouvant impliquer le 
recours à une ou 
plusieurs méthodes 
de suppléance

pouvant impliquer, de façon transitoire, le 
recours à une méthode de suppléance, 
dans l’attente le cas échéant d’un 
transfert en réanimation pédiatrique

sont susceptibles de 
présenter une ou plusieurs 
défaillances aiguës 

présentent ou sont 
susceptibles de présenter une 
défaillance aiguë liée à une 
pathologie hématologique

imposant des traitements spécifiques 
hématologiques pouvant nécessiter un ou 
des séjours en secteur stérile

+

+

+

+1

2

3

4

présentent ou sont 
susceptibles de présenter 
une ou plusieurs défaillances 
aigües

pathologies rares 
et/ou prises en 
charge complexes

+

pouvant impliquer le 
recours à une ou 
plusieurs méthodes 
de suppléance

4
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Direction générale de l’offre de soins

Ratios personnels non médicaux

Dénominations
actuelles

Ratio PNM actuels Dénominations futures
Ratio PNM projetés

Extension à la notion de « lit ouvert »
(lits occupés et lits disponibles pour de nouveaux patients)

Réanimation adulte
(autorisation)

2 IDE / 5 patients
1 AS / 4 patients

Autorisations, Mention 1
« Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant »

2 IDE / 5 lits ouverts*
1 AS / 4 lits ouverts

* Evaluation sur la charge en soins IDE pour 10.2023 - remise
rapport au PM  trajectoire inscrite à 2 IDE pour 4 lits ouverts

Surveillance
continue

(reconnaissance 
contractuelle)

Pas de ratio PNM

Autorisations, Mention 1 
« Réanimation et soins intensifs polyvalents, et 

de spécialité le cas échéant »

REPRISE RATIO USIC
CREATION POUR TOUTES LES AUTRES USI

JOUR
1 IDE pour 4 lits ouverts 

1 AS / 4 lits ouverts 

NUIT  
1 IDE pour 4 lits ouverts 

AS / 8 lits ouverts

Autorisations, Mention 2 
« Soins intensifs polyvalents dérogatoires »

Soins intensifs
(reconnaissance 

contractuelle)

USIC 
Jour = 1 IDE et AS/4

patients
Nuit = 1 IDE et AS/8 patients

Autorisations, Mention 3 
« Soins intensifs de cardiologie »

Pas de ratio PNM Autorisations, Mention 4 
« Soins intensifs de neurologie vasculaire »

Pas de ratio PNM Autorisations, Mention 5
« Soins intensifs d'hématologie »

Annexe 4

1
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Direction générale de l’offre de soins

Ratios personnels non médicaux
Dénominations

actuelles
Ratio PNM actuels Dénominations futures Ratio PNM projetés

Extension à la notion de « lit ouvert » 
(lits occupés et lits disponibles pour de nouveaux patients)

Réanimation
pédiatrique 
spécialisée

(autorisation)

2 IDE / 4 patients
1 AS / 4 patients

Autorisations, Mention 1
« Réanimation pédiatrique de recours et 

soins intensifs pédiatriques polyvalents, et de 
spécialité le cas échéant » 

2 IDE / 4 lits ouverts* 
1 AS / 4 lits ouverts

* L’équipe comprend 1 IDE PUER / 4 IDE

Réanimation
pédiatrique

(autorisation)

2 IDE / 5 patients
1 AS / 4 patients

Autorisations, Mention 2
« Réanimation pédiatrique et soins intensifs 

pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas 
échéant » 

2 IDE / 5 lits ouverts* 
1 AS / 4 lits ouverts

* L’équipe comprend 1 IDE PUER / 4 IDE

Surveillance continue 
pédiatrique

(reconnaissance 
contractuelle)

Pas de ratio PNM

Autorisations, Mention 1 « Réanimation
pédiatrique de recours et soins intensifs 

pédiatriques polyvalents, et de spécialité le 
cas échéant » 

CREATION
1 IDE / 4 lits ouverts*

1 AS ou AP /4 lits ouverts

*L’équipe comprend 1 IDE PUER / 4 IDE
Autorisations, Mention 2 

« Réanimation pédiatrique et soins intensifs 
pédiatriques polyvalents, et de spécialité le 

cas échéant » 

Autorisations, Mention 3 
« Soins intensifs pédiatriques polyvalents 

dérogatoires »

CREATION
JOUR = 1 IDE / 4 lits ouverts* et 1 AS ou AP /4 lits ouverts* 
NUIT =  1 IDE / 4 lits ouverts et 1 AS ou AP / 8 lits ouverts

*L’équipe comprend 1 IDE PUER / 4 IDE

Soins intensifs
(reconnaissance 

contractuelle)
Néant

Autorisations, Mention 4
« Soins intensifs pédiatriques 

d'hématologie »

CREATION
1 IDE / 4 lits ouverts*

2 AS ou AP / 6 lits ouverts 

*L’équipe comprend 1 IDE PUER / 4 IDE

2
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INSTRUCTION N° DGOS/R1/2023/48 du 6 avril 2023 relative aux coefficients applicables aux 
tarifs des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du code de 
la sécurité sociale 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 
 
à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
 des agences régionales de santé 

 
Référence NOR : SPRH2309062J  (numéro interne : 2023/48) 
Date de signature 06/04/2023 

Emetteur Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de l’offre de soins 

Objet 
Coefficients applicables aux tarifs des établissements de 
santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale. 

Commande 

La présente instruction vise à demander aux agences 
régionales de santé (ARS) de communiquer par tous les 
moyens disponibles un document récapitulant pour les 
établissements de santé mentionnés au d et au e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale les 
conditions d’application des coefficients mentionnés aux 
articles L. 162-22-9-1 et R.162-33-5 du code de la 
sécurité sociale sur les prestations hospitalières. 

Action à réaliser 

Informer par tous les moyens disponibles les caisses 
primaires d’assurance maladie (CPAM) des conditions 
d’application des coefficients mentionnés aux articles  
L. 162-22-9-1 et R. 162-33-5 du code de la sécurité 
sociale sur les prestations hospitalières. 

Echéance Immédiate 

Contact utile 

Sous-direction de la régulation de l’offre de soins  
Bureau de la synthèse organisationnelle et financière 
Jimmy MONOT 
Tél : 01-40-56-45-59 
Mail : jimmy.monot@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexes 

4 pages et 2 annexes (3 pages) 
Annexe 1 : Valeur des coefficients MCO ou HAD s’appliquant 
aux séjours ou GHT en fonction du coefficient géographique 
et de la catégorie d’établissements concernée 
Annexe 2 : Montant des tarifs des prestations d’hospitalisation 
hors séjours GHS ou GHT en fonction de l’application du 
coefficient prudentiel, du coefficient de reprise des 
allègements fiscaux et sociaux et du coefficient de modulation 
Ségur, majoré le cas échéant par le coefficient géographique 
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Résumé 

Application dans les établissements de santé privés 
mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale du coefficient prudentiel fixé en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale et des coefficients de reprise d’allègements fiscaux 
et sociaux mentionnés au cinquième alinéa de l’article 
R. 162-33-5 du même code, ainsi que des coefficients de 
modulation mentionnés au sixième alinéa du même article. 

Mention Outre-mer Les dispositions s’appliquent à ces territoires 

Mots-clés 

Agences régionales de santé – Tarification à l’activité – 
ONDAM – Coefficient prudentiel – Coefficient de reprise 
des allègements fiscaux et sociaux – Coefficient de 
modulation – Ségur. 

Classement thématique Etablissements de santé 

Textes de référence 

- Code de la santé publique, notamment ses articles  
L. 6113-7 et L. 6113-8 ;  

- Code de la sécurité sociale, notamment ses articles  
L. 162-22-6, L.162-22-8, L. 162-22-9, L. 162-22-9-1,  
L. 162-22-10, L. 162-23-15 et L. 165-1-1, R. 162-33-5 
et R. 162-33-7 ; 

- Arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les 
éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article 
L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;  

- Arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la 
valeur du coefficient mentionné au I de l’article   
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en 
application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale. 

Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 
Rediffusion locale CPAM et établissements de santé. 
Validée par le CNP le 31 mars 2023 - Visa CNP 2023-25 
Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui  
Date d’application Immédiate  
 
 
 
  
La valeur du coefficient prudentiel a été fixée à 0,70% pour l’année 2023 et s’applique, à 
compter du 1er mars, aux tarifs des prestations d’hospitalisation des établissements de santé, 
en vue de gager une partie de l’objectif des dépenses hospitalières aux fins de concourir au 
respect de l’Objectif national de dépenses d'assurance maladie (ONDAM).  
 
 
Par ailleurs, depuis 2018, la reprise des effets liés aux dispositifs d’allègements fiscaux et 
sociaux ayant pour objet de réduire le coût du travail est réalisée via l’application aux tarifs des 
prestations d’hospitalisation des établissements de santé de coefficients, différenciés en 
fonction des catégories de bénéficiaires de ces allègements. 
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La valeur de ces coefficients a été fixée pour l’année 2023 par l’arrêté tarifaire du 30 mars 2023 à : 
 -1,47 % pour les établissements privés à but non lucratif mentionnés au d et au e de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
 -2,34 % pour les établissements privés à but lucratif mentionnés au d et e de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale. 

Ces coefficients s’appliquent, à compter du 1er mars, aux tarifs des prestations d’hospitalisation 
de ces établissements de santé. 

Il convient de préciser que ces coefficients (coefficient prudentiel et coefficient de reprise) 
impactent uniquement les prestations d’hospitalisation, ce qui exclut de leur champ 
d’application les honoraires, les tarifs des forfaits IVG ainsi que l’indemnité compensatrice 
tierce personne. De la même manière, ne sont pas impactés par ces coefficients, les forfaits 
mentionnés aux articles L. 162-22-6-2 (forfait « MRC »), L. 162-22-8 (forfaits « CPO » et 
« FAG »), L. 162-22-8-1 (forfait « activités isolées »),  L. 165-1-1 (forfait « innovation ») et la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-15 (dotation « IFAQ ») du code de la sécurité sociale. 

Enfin, en campagne 2023, l’intégration des revalorisations salariales se traduit comme depuis 
2021 par la mise en œuvre de coefficients de modulation différenciés en fonction des 
catégories d’établissements.  

La valeur de ces coefficients a été fixée pour l’année 2023 par l’arrêté tarifaire du 30 mars 2023 à : 
 -1,03 % pour les établissements privés à but non lucratif mentionnés aux d et e de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
 -0,11% pour les établissements privés à but lucratif mentionnés aux d et e de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale. 

Ces coefficients de modulation des revalorisations impactent l’ensemble des prestations 
d’hospitalisation, ce qui exclut de leur champ d’application les honoraires, les tarifs des forfaits 
IVG, ainsi que l’indemnité compensatrice tierce personne. 

Les forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-8 (forfaits « CPO » et « FAG »), L. 162-22-6-2 
(forfait « MRC »)  et L. 162-22-8-1 (forfait « activités isolées ») sont en revanche concernés. 
Les forfaits mentionnés au L. 165-1-1 (forfaits « innovation ») ainsi que les forfaits mentionnés 
au deuxième alinéa du 2° de l’article L. 162-22-8-2 (forfaits et suppléments urgences) et la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-22-20 (dotation « IFAQ ») du code de la sécurité sociale 
ne sont pas impactés par ces coefficients.  

Afin de permettre l’application de ces coefficients sur les tarifs des établissements 
privés mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, les caisses 
d’assurance maladie devront être destinataires d’un document indiquant les éléments 
suivants :  

- La valeur du montant issu du produit du coefficient prudentiel, du coefficient de reprise des 
allègements fiscaux et sociaux et du coefficient de modulation des revalorisations Ségur 
pour les séjours GHS et les éléments s’y rapportant (suppléments journaliers et au séjour, 
supplément « EXH », tarif « EXB ») et les séjours groupes homogènes de tarifs (GHT), et, 
le cas échéant, du produit de la valeur de ces coefficients et du coefficient géographique ; 

- La valeur du montant issu du produit du coefficient prudentiel, du coefficient de reprise des 
allègements fiscaux et sociaux et du coefficient de modulation des revalorisations Ségur 
est inscrite dans la zone « coefficient MCO ou HAD » (4 décimales) de la facture B2, pour 
s’appliquer aux prestations d’hospitalisation groupes homogènes de séjours (GHS) et 
GHT. Pour les établissements situés dans des régions bénéficiant d’un coefficient 
géographique, c’est le montant issu du produit du coefficient prudentiel, du coefficient de 
reprise, du coefficent Ségur et du coefficient géographique, qui est inscrit dans cette zone ; 
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- La valeur du montant de tous les tarifs minorés du coefficient prudentiel, du coefficient de 
reprise des allègements fiscaux et sociaux et modulés du coefficient Ségur pour les autres 
prestations d’hospitalisation (ATU « gynécologique », PO, FFM, SE, APE et D) et auxquels 
sera appliqué le cas échéant, le coefficient géographique.  

A noter que, pour permettre la facturation des suppléments transports en association avec un 
forfait dialyse (forfait D) dans les cas déterminés par la réglementation, la présente instruction 
identifie également la valeur du montant de ces suppléments sous les codes prestations TDD 
(pour les transports définitifs) et TSD (pour les transports provisoires), minorés du coefficient 
prudentiel et du coefficient de reprise des allègements fiscaux et sociaux et modulés du 
coefficient Ségur, auxquels sera appliqué le cas échéant, le coefficient géographique. Ces 
valeurs sont modulées en fonction de la distance parcourue.  

Ce document, qui doit également être transmis, à titre d’information, aux établissements de 
santé, peut prendre la forme qui vous semble la plus appropriée. En effet, les éléments 
tarifaires (tarifs des prestations d’hospitalisation, coefficients géographiques,coefficients de 
modulation des revalorisations Ségur et coefficients de reprise) ainsi que le coefficient 
prudentiel étant fixés par arrêtés des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, 
ils sont directement opposables.  

Vous trouverez en annexes des tableaux indiquant les valeurs du coefficient à inscrire dans la 
zone « coefficient MCO ou HAD », en fonction de l’existence d’un coefficient géographique, 
ainsi que les montants des tarifs des prestations d’hospitalisation non impactés par la zone 
« coefficient MCO ou HAD ». 

Ces tableaux sont différenciés par catégorie d’établissements (établissements à but non 
lucratif et établissements à but lucratif) afin de tenir compte des valeurs différenciées des 
coefficients de reprise des allègements fiscaux et sociaux et des coefficients de modulation 
des revalorisations Ségur. 

 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Marie DAUDÉ 
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Annexe 1 - Valeur des coefficients MCO ou HAD s’appliquant aux séjours ou GHT  
en fonction du coefficient géographique et de la catégorie d’établissements concernée 

 
Tableau 1 : Valeurs des coefficients MCO ou HAD s'appliquant aux séjours GHS ou GHT en fonction du coefficient géographique  
pour les établissements privés à but non lucratif mentionnés au d de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 

 
Valeur du coefficient à inscrire dans la zone "coefficient MCO ou HAD"  

pour les établissements privés à but non lucratif  

Régions sans coefficient 
géographique 

(produit du coefficient de 
reprise, du coefficient 

prudentiel et du coefficient 
Ségur) 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
7% 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
11% 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
27% 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
29% 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
31% 

0,9683 1,0361 1,0748 1,2298 1,2491 1,2685 

 
 

Tableau 2 : Valeurs des coefficients MCO ou HAD s'appliquant aux séjours GHS ou GHT en fonction du coefficient géographique pour 
les établissements privés à but lucratif mentionnés au d de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 

 
Valeur du coefficient à inscrire dans la zone "coefficient MCO ou HAD"  

pour les établissements privés à but lucratif 

Régions sans coefficient 
géographique 

(produit du coefficient de 
reprise, du coefficient 

prudentiel et du coefficient 
Ségur) 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
7% 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
11% 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
27% 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
29% 

Régions avec 
coefficient 

géographique à 
31% 

0,9687 1,0365 1,0753 1,2302 1,2496 1,2690 
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Annexe 2 : Montant des tarifs des prestations d’hospitalisation hors séjours GHS ou GHT 
en fonction de l’application du coefficient prudentiel, du coefficient de reprise  

des allègements fiscaux et sociaux et du coefficient de modulation Ségur,  
majoré le cas échéant par le coefficient géographique 

 
 

Tableau 1 : Montant des tarifs des prestations d’hospitalisation hors séjours GHS ou GHT 
pour les établissements privés à but non lucratif mentionnés au d et au e de l’article  
L. 162-22-6, en fonction de l’application du coefficient prudentiel, du coefficient de reprise et 
du coefficient de modulation Ségur, majoré le cas échéant par le coefficient géographique 
 
 

 
 
 

Tarifs prestations 
publiés (hors 

coefficient 
prudentiel, 

coefficient de 
reprise des 

allègements fiscaux 
et sociaux et 

coefficient de 
modulation Ségur)

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions sans 

coefficient 
géographique

(produit du coefficient 
de reprise et du 

coefficient prudentiel)

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

7%

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

11%

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

27%

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

29%

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

31%

ATU 28,63                      27,72 29,66 30,77 35,21 35,76 36,32
FFM 21,57                      20,89 22,35 23,18 26,53 26,94 27,36
SE
SE1 85,78                      83,06 88,88 92,20 105,49 107,15 108,81
SE2 68,64                      66,46 71,12 73,77 84,41 85,74 87,07
SE3 45,74                      44,29 47,39 49,16 56,25 57,13 58,02
SE4 22,87                      22,15 23,70 24,58 28,13 28,57 29,01
SE5 150,36                   145,59 155,79 161,61 184,91 187,81 190,73
SE6 309,75                   299,93 320,93 332,92 380,93 386,91 392,92
SE7 116,96                   113,25 121,18 125,71 143,84 146,09 148,36
APE
APE 14,27                      13,82 14,79 15,34 17,55 17,82 18,10
D
D11 280,19                   271,31 290,30 301,15 344,58 349,99 355,42
D12 268,69                   260,17 278,39 288,79 330,43 335,62 340,83
D13 274,92                   266,21 284,84 295,48 338,10 343,40 348,74
D14 243,71                   235,98 252,51 261,94 299,71 304,42 309,15
D15 799,42                   774,08 828,28 859,22 983,13 998,56 1 014,06
D16 622,20                   602,48 644,66 668,74 765,18 777,19 789,26
D20 429,89                   416,26 445,41 462,05 528,68 536,98 545,32
D21 400,62                   387,92 415,08 430,59 492,68 500,41 508,19
D22 306,56                   296,84 317,63 329,49 377,01 382,92 388,87
D23 240,68                   233,05 249,37 258,68 295,99 300,63 305,30
D24 424,18                   410,73 439,49 455,91 521,66 529,84 538,07
PO
PO 1 6 381,51                6 179,22 6 611,88 6 858,85 7 847,98 7 971,14 8 094,95
PO 2 9 693,94                9 386,64 10 043,89 10 419,05 11 921,61 12 108,70 12 296,76
PO 3 7 674,95                7 431,65 7 952,02 8 249,04 9 438,65 9 586,78 9 735,67
PO 4 8 934,13                8 650,92 9 256,65 9 602,40 10 987,19 11 159,62 11 332,94
PO 5 457,56                   443,06 474,08 491,79 562,71 571,54 580,41
PO 6 457,56                   443,06 474,08 491,79 562,71 571,54 580,41
PO 7 583,39                   564,90 604,45 627,03 717,45 728,71 740,03
PO 8 549,08                   531,67 568,90 590,15 675,26 685,86 696,51
PO 9 686,34                   664,58 711,12 737,68 844,06 857,31 870,62
PO A 913,44                   884,48 946,42 981,77 1 123,35 1 140,98 1 158,70
Transports 
TDD <25km 86,80                      84,05 89,93 93,29 106,75 108,42 110,11
TDD 25-74km 154,00                   149,12 159,56 165,52 189,39 192,36 195,35
TDD 75-149km 290,14                   280,94 300,61 311,84 356,81 362,41 368,04
TDD 150-300km 477,43                   462,30 494,67 513,14 587,14 596,36 605,62
TDD >300km 1 048,88                1 015,63 1 086,74 1 127,34 1 289,91 1 310,16 1 330,50
TSD <40km 179,46                   173,77 185,94 192,88 220,70 224,16 227,65
TSD 40-79km 242,74                   235,05 251,50 260,90 298,52 303,21 307,92
TSD 80-160km 366,94                   355,31 380,19 394,39 451,26 458,34 465,46
TSD >160km 545,82                   528,52 565,52 586,65 671,25 681,78 692,37

Tarifs des prestations hors GHS et GHT pour les établissements privés à but non lucratif 
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Tableau 2 : Montant des tarifs des prestations d’hospitalisation hors séjours GHS ou GHT 
pour les établissements privés à but lucratif mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6, 
en fonction de l’application du coefficient prudentiel, du coefficient de reprise et du 
coefficient de modulation Ségur majoré le cas échéant par le coefficient géographique 

Tarifs prestations 
publiés (hors 

coefficient 
prudentiel, 

coefficient de reprise 
des allègements 

fiscaux et sociaux et 
coefficient de 

modulation Ségur)

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions sans 

coefficient 
géographique

(produit du coefficient 
de reprise et du 

coefficient prudentiel)

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

7%

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

11%

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

27%

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

29%

Tarifs prestations avec 
coefficient prudentiel, 
coefficient de reprise 

des allègements fiscaux 
et sociaux et coefficient 

de modulation Ségur, 
pour les régions avec 

coefficient 
géographique à 

31%

ATU 28,63                       27,73 29,67 30,79 35,22 35,78 36,33
FFM 21,57                       20,89 22,36 23,19 26,54 26,95 27,37
SE
SE1 85,78                       83,10 88,91 92,24 105,53 107,19 108,85
SE2 68,64                       66,49 71,15 73,81 84,44 85,77 87,10
SE3 45,74                       44,31 47,41 49,18 56,27 57,16 58,04
SE4 22,87                       22,15 23,70 24,59 28,13 28,58 29,02
SE5 150,36                     145,65 155,85 161,68 184,97 187,89 190,81
SE6 309,75                     300,05 321,06 333,07 381,05 387,06 393,07
SE7 116,96                     113,30 121,23 125,77 143,88 146,15 148,42
APE
APE 14,27                       13,82 14,79 15,34 17,55 17,83 18,11
D
D11 280,19                     271,42 290,42 301,29 344,69 350,13 355,56
D12 268,69                     260,28 278,50 288,92 330,54 335,76 340,97
D13 274,92                     266,32 284,95 295,62 338,21 343,54 348,87
D14 243,71                     236,08 252,61 262,06 299,81 304,54 309,27
D15 799,42                     774,40 828,60 859,62 983,45 998,96 1 014,46
D16 622,20                     602,73 644,91 669,05 765,43 777,50 789,57
D20 429,89                     416,43 445,58 462,26 528,85 537,19 545,53
D21 400,62                     388,08 415,24 430,79 492,84 500,61 508,39
D22 306,56                     296,96 317,75 329,64 377,13 383,08 389,02
D23 240,68                     233,15 249,46 258,80 296,08 300,75 305,42
D24 424,18                     410,90 439,66 456,12 521,83 530,06 538,28
PO
PO 1 6 381,51                  6 181,77 6 614,44 6 862,04 7 850,53 7 974,33 8 098,14
PO 2 9 693,94                  9 390,52 10 047,77 10 423,89 11 925,48 12 113,55 12 301,61
PO 3 7 674,95                  7 434,72 7 955,09 8 252,87 9 441,72 9 590,62 9 739,51
PO 4 8 934,13                  8 654,49 9 260,23 9 606,87 10 990,77 11 164,09 11 337,41
PO 5 457,56                     443,24 474,26 492,01 562,89 571,77 580,64
PO 6 457,56                     443,24 474,26 492,01 562,89 571,77 580,64
PO 7 583,39                     565,13 604,68 627,32 717,69 729,00 740,32
PO 8 549,08                     531,89 569,12 590,43 675,48 686,13 696,78
PO 9 686,34                     664,86 711,39 738,02 844,34 857,65 870,97
PO A 913,44                     884,85 946,78 982,22 1 123,71 1 141,43 1 159,16
Transports 
TDD <25km 86,80                       84,08 89,97 93,34 106,78 108,47 110,15
TDD 25-74km 154,00                     149,18 159,62 165,60 189,45 192,44 195,43
TDD 75-149km 290,14                     281,06 300,73 311,99 356,93 362,56 368,19
TDD 150-300km 477,43                     462,49 494,86 513,38 587,33 596,60 605,86
TDD >300km 1 048,88                  1 016,05 1 087,16 1 127,86 1 290,33 1 310,68 1 331,03
TSD <40km 179,46                     173,84 186,01 192,97 220,77 224,25 227,73
TSD 40-79km 242,74                     235,14 251,60 261,02 298,62 303,33 308,04
TSD 80-160km 366,94                     355,45 380,33 394,57 451,41 458,53 465,65
TSD >160km 545,82                     528,74 565,74 586,92 671,47 682,06 692,65
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Caisse nationale de l’assurance maladie 
 
 
 

Arrêté du 7 avril 2023 portant déclassement du domaine public  
de la Caisse nationale de l’assurance maladie 

 
NOR : SPRX2330141A 

 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L. 2141-1, 
L. 2141-2 et D. 2141-1, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, ses articles L. 221-1 et suivants, et notamment son article 
L. 221-3-1 (1°) ; 
 
Considérant que la Caisse nationale de l’assurance maladie est propriétaire d’un bien immobilier 
sis à Paris 15ème arrondissement, parcelles cadastrées comprenant : 
• L’immeuble situé sis 4-6 rue Alexandre CABANEL comprend quatre étages avec deux  

sous-sol sur la parcelle cadastrée DE-74 d’une superficie de 1 745 m² pour une superficie 
totale de 9 332 m² ; 

• Les droits immobiliers d’un local en copropriété (lot 73) situé en sous-sol de l’immeuble  
sis 22-26 avenue de LOWENDAL, soit la jouissance de la cour et d’un sous-sol d’une 
surface de 146 m2 environ. 

 
Qu’en application des dispositions susvisées de l’article L. 2141-2 du code général de la propriété 
des personnes publiques issues de l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 
relative à la propriété des personnes publiques, il y a lieu de procéder par anticipation au 
déclassement du domaine public des parcelles en cause, qui seront désaffectées au plus tard  
le 7 avril 2023 ; 
 
En cas d’acte de vente des biens déclassés et conformément à l’article L. 2141-2 du code général 
de la propriété des personnes publiques, l’acte comportera une condition suspensive tendant à 
la résolution de plein droit de la vente si la désaffectation n’est pas intervenue dans le délai fixé 
par le présent acte de déclassement, 
 
Par ces motifs : 

 
Article 1er 

 
Les propriétés foncières et bâties de la Caisse nationale de l’assurance maladie situées à Paris 
15ème arrondissement sont déclassées du domaine public. 

 
Article 2 

 
Ces parcelles seront désaffectées au plus tard le 7 avril 2023. 

 
Article 3 

 
Tout acte de vente portant sur les biens déclassés comportera une condition suspensive portant 
résolution de plein droit de la vente si la désaffectation des biens n’est pas intervenue dans le 
délai fixé à l’article 2. 
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Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 7 avril 2023. 
 
Le directeur général de la Caisse nationale 
de l’assurance maladie, 
Thomas FATÔME 
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INSTRUCTION N° DGOS/R1/2023/55 du 13 avril 2023 relative aux consignes d’évolution des 
tarifs journaliers de prestations (TJP) applicables aux établissements de santé issus de la 
tarification nationale journalière des prestations (TNJP) au titre de l’année 2023 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

 
à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

 
 

Référence NOR : SPRH2309681J (numéro interne : 2023/55) 
Date de signature 13/04/2023 

Emetteur Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de l’offre de soins 

Objet 
Consignes d’évolution des tarifs journaliers de prestations 
(TJP) applicables aux établissements de santé issus de 
la tarification nationale journalière des prestations (TNJP) 
au titre de l’année 2023. 

Commande Préciser les consignes d’évolutions des tarifs des prestations 
aux établissements de santé. 

Action à réaliser Notifier par arrêté les tarifs des prestations aux 
établissements de santé. 

Echéance Avril 2023 

Contact utile 

Sous-direction de la régulation de l’offre de soins 
Bureau de la synthèse organisationnelle et financière (R1) 
Personne chargée du dossier : Jimmy MONOT 
Tél. : 01 40 56 45 59 
Mél. : jimmy.monot@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexe 5 pages et aucune annexe 

Résumé 

La présente instruction vise à demander aux agences 
régionales de santé (ARS) de procéder à la notification 
des tarifs journaliers de prestations (TJP) des 
établissements de santé au titre l’année 2023, issus de 
la tarification nationale journalière de prestations, pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique (MCO), 
d’hospitalisation à domicile (HAD) et de psychiatrie. Pour 
les activités de soins de suite et de réadaptation (SSR), 
il est demandé aux agences régionales de santé de 
procéder à la mise à jour des tarifs journaliers de 
prestation (TJP) des établissements de santé au titre du 
premier semestre de l’année 2023. 

Mention Outre-mer Les dispositions s’appliquent à ces territoires. 
Mots-clés Tarifs journaliers de prestations - Ticket modérateur. 
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Classement thématique Etablissements de santé 

Textes de référence 

- Article 35 de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 
de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

- Code de la sécurité sociale, notamment ses articles 
L. 162-22-9 et L. 162-22-18 ; 

- Code de la santé publique, notamment ses articles 
L. 6122-6 et R. 6145-22 ; 

- Décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement 
de l'augmentation des tarifs de prestations servant de 
base au calcul de la participation de l'assuré aux frais 
d'hospitalisation ; 

- Décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la 
tarification nationale journalière des prestations bénéficiant 
aux patients hospitalisés ; 

- Arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du  
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification 
nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées 
au 1° de l’article L. 162-22 du même code ; 

- Arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du  
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification 
nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code. 

Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 
Rediffusion locale Etablissements de santé 
Validée par le CNP le 7 avril 2023 - Visa CNP 2023-26 
Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application Immédiate 
 
 

La présente instruction vise à préciser les consignes d’évolutions des tarifs des prestations qui 
servent de base au calcul de la participation des assurés dans le champ hospitalier (ticket 
modérateur), ainsi qu’au remboursement des soins des patients relevant d’un système de 
sécurité sociale coordonné avec le régime français (i.e. conventions internationales), et des 
soins des patients bénéficiaires de l’aide médicale de l’Etat (AME) et des soins urgents1. 
 

L’article 35 modifié de la loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2020 prévoit la 
création d’une tarification nationale journalière de prestation depuis le 1er janvier 2022. Pour le 
champ d’activité de médecine, chirurgie et obstétrique (MCO), cette évolution ne concerne que 
les établissements de santé anciennement financés sous dotation globale (ex DG), les règles 
s’appliquant aux établissements du secteur antérieurement sous objectif national quantifié (ex 
OQN) n’évoluant pas (facturation du ticket modérateur sur la base des groupes homogènes 
de séjour - GHS). 

 
1 L’instruction est complétée par une foire aux questions élaborée à partir des réponses apportées aux ARS dans 
le cadre du déploiement de la réforme au 1er janvier 2022 et des fiches d’information élaborées par la Caisse 
nationale de l'assurance maladie (CNAM) sur les impacts de la réforme sur la facturation des établissements de 
santé. Ces éléments sont accessibles via le lien suivant : https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-
etablissement-de-sante-medico-social/performance-des-etablissements-de-sante/simphonie/outilsnumeriques 
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S’agissant du champ de la psychiatrie, l’ensemble des établissements financés sont concernés 
depuis cette date, qu’ils soient antérieurement financés sous dotation annuelle de financement 
(DAF) ou sous objectif national quantifié (OQN). 
S’agissant des établissements exerçant une activité de soins de suite et de réadaptation 
(SSR), la facturation du ticket modérateur reste inchangée au premier semestre 2023 en 
raison du report de la réforme du financement des activités de SSR au 1er juillet 2023. 
 

I. Evolution de la tarification nationale journalière de prestations (TNJP) pour les 
champs du MCO et de l’HAD (ex DG) et de la psychiatrie (ex-DAF et ex-OQN) 

 
La tarification nationale journalière de prestation est arrêtée annuellement par les ministres de 
la santé et de la sécurité sociale en tenant compte de l’évolution des objectifs de dépense 
mentionnés aux articles L. 162-22-9 et L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale. 
 
Dans les quinze jours suivant la publication des arrêtés nationaux fixant la TNJP pour 
chaque catégorie d’établissement, vous veillerez à fixer pour chaque établissement la 
valeur du coefficient de transition ainsi que la valeur des TNJP pondérés par ce 
coefficient lui étant applicable. Ce coefficient tient compte de la comparaison entre les 
recettes de ticket modérateur facturées en 2019 par les établissements de santé et les recettes 
théoriques issues de la tarification nationale journalière des prestations, à périmètre d’activités 
identique. 
 
La catégorie d’établissement de l’échelle des TNJP à laquelle appartient chaque établissement 
de santé est arrêtée selon les données définies par les arrêtés nationaux, et reste la même 
pendant toute la période de transition, sauf pour les cas particuliers détaillés en partie suivante. 
 
Ces arrêtés doivent également mentionner la correspondance entre codes tarifaires et 
disciplines médico-tarifaires (DMT) afin de sécuriser le paramétrage des systèmes 
d’information (SI) de facturation et permettre aux établissements la facturation de ces tarifs. 
Je vous rappelle que les établissements de santé ne sont autorisés à pratiquer les tarifs 
nationaux de prestations que pour les seules activités pour lesquelles ils sont autorisés. 
Vous veillerez à ce que les établissements de santé procèdent au paramétrage de leur SI de 
facturation dans les conditions définies par la présente instruction et que l’ensemble de leurs 
activités soient exclusivement reclassées dans la nouvelle nomenclature nationale. 

 
 Consignes de gestion des cas particuliers pour l’affectation de la TNJP et du calcul du 

coefficient de transition 
 
a. Cas particuliers de changement de la TNJP affectée à un établissement 

 
Pour les établissements créés depuis le 1er janvier 2022, vous pourrez changer annuellement 
la catégorie de TNJP à laquelle appartient chacun de ces établissements de santé, en cas 
d’évolution des critères définis par les grilles de TNJP. 
En cas d’évolutions de la situation de ces établissements telles qu’elles nécessitent une 
modification de leur classification dans une catégorie de TNJP, vous notifierez ce changement 
par un arrêté modificatif à chaque établissement concerné. 
 
Dans le cadre d’un regroupement mentionné à l’article L. 6122-6 du code de la santé 
publique, ou d’une fusion entre plusieurs établissements, vous arrêterez, en cas d’évolution 
entrainant une modification de la catégorie de TNJP, une nouvelle tarification journalière des 
prestations applicable à l’établissement. Ainsi pour le champ MCO, la nouvelle catégorie de 
TNJP est fondée sur la somme des données d’activité médicale relatives aux hospitalisations 
en 2019, ou le cas échéant des données relatives aux produits de l’activité hospitalière versés 
par l’assurance maladie au titre de l’année 2019. Pour les champs HAD (hôpital à domicile) et 
PSY (psychiatrie), ce sont les catégories d’activité et d’exercice du nouvel établissement qui 
permettront de définir la nouvelle catégorie de TNJP. 
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b. Cas particuliers de calcul du coefficient de transition 
 
En cas de regroupement ou de fusion entre plusieurs établissements, le coefficient de 
transition applicable est la moyenne des coefficients de transition des établissements 
impliqués, pondérée par les recettes théoriques au titre de l’année 2019, issues de la 
tarification nationale journalière des prestations 2019. Vous pourrez être amené à prendre un 
arrêté modificatif dans ces situations. 
 
Pour les établissements n’ayant pas communiqué, en tout ou partie, les données 
permettant le calcul du coefficient de transition et sans préjudice d’un rattrapage sur les 
années ultérieures, le coefficient de transition est établi sur la base des données disponibles 
d’une année ultérieure ou, à défaut, est fixé à 1. En cas de transmission de données 
complémentaires vous pourrez le cas échéant notifier un nouveau coefficient de transition par 
arrêté modificatif. 
 
Pour les établissements créés en 2020 ou 2021, le coefficient est établi sur la base des 
données de l’année 2021. 
Pour ceux créés à compter du 1er janvier 2022, le coefficient de transition est fixé à 1. 
 
 Actualisation des tarifs 2023 
 
Pour l’année 2022, première année de mise en œuvre de la réforme, la mise à jour des tarifs 
arrêtés au 1er janvier 2022 est prévue dès le 1er mars 2022. A partir de 2023, les tarifs ne 
seront mis à jour qu’une fois par an, le 1er mars de chaque année. 
 
Pour l’année 2023, le coefficient a été fixé au 1er mars 2023 et s’applique jusqu’au 
29 février 2024. 
 
Le taux d’évolution des TNJP pour l’année 2023 est établi à : 
- + 4,4 % pour le champ MCO/HAD ; 
- + 4,3 % le champ PSY. 
 
 

II. Evolution des tarifs journaliers de prestations (TJP) pour le champ du SSR 
 

Pour ce dernier semestre avant la mise en œuvre de la réforme du ticket modérateur, 
l’évolution du niveau des tarifs journaliers de prestations (TJP) doit continuer de permettre de 
modérer l’hétérogénéité des TJP afin d’éviter les inégalités dans le reste à charge des patients 
entre établissements, d’autant plus que la réforme du ticket modérateur – visant justement à 
éviter ces inégalités – devra s’appliquer à compter du 1er juillet 2023. 
 
A ce titre, il est essentiel de veiller à ce que les règles de calcul énoncées, notamment dans 
le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016, soient strictement respectées par les établissements 
de santé lors de ce premier semestre 2023. 
 
Vous veillerez plus particulièrement à ce que l’évolution des tarifs journaliers de prestations 
demeure modérée et n’excède pas, en tout état de cause, l’évolution des charges 
correspondantes des établissements concernés dans les conditions définies à l’article 
R. 6145-22 du code de la santé publique. 
 
Ainsi, pour ce premier semestre 2023, vous veillerez à ce que le taux d’évolution 
maximal de ces TJP n’excède pas + 4,5 %, à l’exception des TJP jugés excessifs qui 
devront poursuivre leur baisse de -3 %, comme c’est le cas depuis 2016. 
 
Nous informons par ailleurs que vous serez ultérieurement destinataire d’une seconde 
instruction portant uniquement sur la mise en place des TNJP sur le champ d’activité 
de SSR.  
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Vous voudrez bien me tenir informée des difficultés que vous pourriez rencontrer lors de la 
mise en œuvre de la présente instruction. 
 
 
 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins 

 
Marie DAUDÉ 
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Caisse nationale de l’assurance maladie 
 
 
 

Liste des agents de contrôle de la branche maladie ayant reçu l’autorisation provisoire d’exercer leurs fonctions 
 en application des dispositions de l’arrêté du 5 mai 2014 fixant les conditions d’agrément des agents et  

des praticiens-conseils chargés du contrôle de l’application des législations de sécurité sociale 
 

NOR : SPRX2330129X 
 

 

Nom Prénom Organisme Date d’agrément provisoire 

TETAERT  Elodie  CPAM des FLANDRES 02/03/2023 

BIAGIANTI  Frédéric CPAM de L'HÉRAULT 07/03/2023 

THIEFIN  Anthony  CPAM des LANDES 09/03/2023 
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Caisse nationale de l’assurance maladie 
 
 
 

Délégation(s) de signature de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
 

NOR : SPRX2330140X 
 
 

Secrétariat général. 
Le directeur général, M. Thomas FATÔME, délégue sa signature à un agent de la caisse dans 
les conditions et limites fixées ci-dessous. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (SG) 
DIRECTION DE LA GESTION DES MOYENS ET 

DE L'ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL (DGMET) 

M. Vincent FAULIOT 
Décision du 17 mars 2023 

La délégation de signature accordée à M. Vincent FAULIOT par décision du 16 janvier 2023 
est abrogée au 31 mars 2023 au soir. 

En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice de la gestion des moyens et de l'environnement 
de travail, SG/DGMET, délégation de signature est accordée à M. Vincent FAULIOT, son 
adjoint, pour signer : 

• la correspondance courante de la Direction de la gestion des moyens et de l'environnement 
de travail ; 

• la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par 
la direction concernée. 

Dans le cadre des budgets de l'établissement public de la Caisse nationale de l'assurance maladie, 
de l'UNCAM et des autres fonds nationaux : 

• les bordereaux collectifs d'engagement et d'ordonnancement ; 
• les bordereaux journaux ; 
• les ordres de dépenses, titres de recettes, ordres de reversements, engagements, dégagements 

et pièces justificatives correspondantes, ainsi que toutes pièces comptables imputables sur 
les budgets de l'établissement public de la Caisse nationale de l'assurance maladie, de l'UNCAM, 
sur les autres fonds nationaux ainsi que sur le Fonds des actions conventionnelles (FAC) ; 

• les titres de recette visés par l'article 28 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 concernant 
la gestion du patrimoine immobilier de la Caisse nationale de l'assurance maladie, sur 
proposition du/de la directeur (trice) comptable et financier ; 

• les contrats de location dont le prix du loyer annuel principal est inférieur ou égal à 50 000 € ; 
• les fiches d'allocation de devises et les états de frais de mission et de stage à l'étranger pour 

le personnel et les conseillers de la caisse nationale et de l'UNCAM. 
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En matière de commande publique et dans le cadre des opérations intéressant la Direction de la 
gestion des moyens et de l'environnement de travail, SG/DGMET, délégation de signature est 
accordée à M. Vincent FAULIOT, pour signer : 

• les bons de commande d'un montant unitaire inférieur ou égal à 50 000 € TTC, résultant d'un
marché ou d'une convention auprès d'une centrale d'achat ;

• les actes de gestion relatifs à la passation ou à l'exécution des contrats, avenants ainsi que les
conventions et/ou bons de commande auprès des centrales d'achat sans limitation de seuil, excepté 
le visa de l'opportunité de lancer les marchés et les commandes supérieurs à 50 000 € TTC (notes
d'opportunités ou procès-verbaux du comité interne dédié de la direction).

Les actes de gestion concernés s'entendent par opposition aux actes à caractère décisoire et 
comprennent notamment : 
- les notes d'opportunités inférieures ou égales à 50 000 € TTC ;
- les lettres d'invitation à soumissionner (ou de « consultation ») ou à participer au dialogue

(procédures restreintes) ;
- les lettres de cadrage (dialogue compétitif) ;
- les lettres d'invitation à remettre une offre finale (procédures négociées) ;
- les demandes de compléments, précisions, clarifications, régularisation, adressées par la

CNAM aux candidats ou soumissionnaires ;
- les renseignements complémentaires apportés par la CNAM sur le dossier de consultation ;
- les projets de rapport de présentation ;
- les réponses aux demandes des motifs de rejet par les soumissionnaires non retenus ;
- les demandes des certificats et attestations pour la vérification des interdictions de soumissionner 

aux candidats retenus (procédure restreinte) ou à l'attributaire (procédure ouverte).

En ce qui concerne la signature des pièces comptables, en cas d'absence ou d'empêchement de 
la directrice de la gestion des moyens et de l'environnement de travail, SG/DGMET, délégation 
de signature est accordée à M. Vincent FAULIOT, son adjoint, pour signer : 

• l'ensemble des inscriptions et mouvements de crédits budgétaires de tous les fonds de la
Caisse nationale de l'assurance maladie ;

• les notifications d'enveloppes budgétaires aux sites informatiques déconcentrés ainsi qu'aux
services du siège ;

• dans le cadre du budget de l'établissement public de la Caisse nationale de l'assurance maladie
et des autres fonds nationaux :
 les bordereaux collectifs d'engagement et d'ordonnancement,
 les bordereaux journaux.

La présente décision, prendra effet le 3 avril 2023 et sera publiée au Bulletin officiel Santé - 
Protection sociale - Solidarité. 
Signé : Thomas FATÔME, directeur général. 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 182


	PAGE.COUV.BO.SANTE
	SOMMAIRE.BO.SANTE
	2023.02.20.ABM.1
	2023.02.20.ABM.2
	2023.02.22.ABM
	2023.03.06.ABM
	2023.03.13.ABM.1
	2023.03.13.ABM.2
	2023.03.14.FIPHFP.1
	2023.03.14.FIPHFP.2
	2023.03.14.FIPHFP.3
	2023.03.14.FIPHFP.4
	2023.03.14.FIPHFP.5
	2023.03.14.FIPHFP.6
	2023.03.14.FIPHFP.7
	2023.03.15.FIPHFP.1
	2023.03.15.FIPHFP.2
	2023.03.15.FIPHFP.3
	2023.03.16.CNG
	2023.03.21.ABM
	2023.03.22.FIVA
	2023.03.27.ABM.1
	2023.03.27.ABM.2
	2023.03.27.ABM.3
	2023.03.30.DGOS.1
	2023.03.30.DGOS.2
	2023.03.31.ABM.1
	2023.03.31.ABM.2
	2023.03.31.ABM.3
	2023.04.03.ABM.1
	2023.04.03.ABM.2
	2023.04.03.DRH
	2023.04.05.DGOS
	2023.04.05.DGS
	2023.04.06.DGOS.1
	2023.04.06.DGOS.2
	2023.04.06.DGOS.3
	2023.04.06.DGOS.4
	2023.04.07.CNAM
	2023.04.13.DGOS
	NON.DATE.CNAM.1
	NON.DATE.CNAM.2



